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Les ministres fédéral, provinciaux 
et territoriaux responsables des 
services sociaux 1 se sont engagés 

à rendre compte aux Canadiens et aux 
Canadiennes des progrès réalisés dans 
le cadre de l’ini tiative de la Prestation 
nationale pour enfants (PNE). Le présent 
rapport, intitulé La Prestation nationale 
pour enfants – Rapport d’étape : 2006, 
est le huitième d’une série de rapports 
d’étape remis par les ministres depuis 
le lancement de l’initiative conjointe 
de la PNE en 1998.

Un bon départ dans la vie est crucial, 
et les gouvernements reconnaissent que 
la pauvreté chez les enfants comporte des 
conséquences à long terme tant pour les 
enfants que pour la société en général. La 
PNE est fondée sur le principe selon lequel 
la situation des familles est meilleure 
lorsque les parents sont soutenus dans 
leurs efforts pour participer au marché du 
travail. Il s’agit de l’approche à long terme 
qui s’est révélée la plus efficace pour réduire 
l’incidence de faible revenu chez les familles. 
La PNE vient appuyer les parents et les 
enfants en créant un régime national stable 
de prestations pour les enfants et en amé
liorant les mesures de soutien et les services 

offerts aux familles à faible revenu 
avec enfants.

Le rapport de 2006 présente des 
renseignements à jour sur les activités 
des gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux du Canada et celles des 
Premières nations, en vue d’améliorer le 
bienêtre des enfants de familles à faible 
revenu.

Le rapport fournit notamment des 
renseignements détaillés sur la contribution 
du gouvernement du Canada à la Prestation 
fiscale canadienne pour enfants (PFCE) et 
au Supplément de la PNE, et sur la contri
bution que les gouvernements provinciaux 
et territoriaux et les Premières nations 
offrent par l’entremise de leurs programmes 
et services, dans le cadre de l’initiative de 
la PNE. Il fait également le point sur les pro
grès réalisés par la PNE dans l’améliora tion 
du bienêtre économique des familles à fai
ble revenu avec enfants. Le rapport a été 
préparé par un groupe de travail formé de 
représentants des gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux.

En tant que ministres responsables des 
services sociaux au Canada, nous demeu
rons engagés à améliorer le bienêtre 

Message des ministres fédéral, 
provinciaux et territoriaux 

responsables des services sociaux

1  Le gouvernement du Québec a déclaré être d’accord avec les principes fondamentaux de la PNE. 
Le Québec a choisi de ne pas participer à la PNE parce qu’il souhaite conserver le contrôle du soutien 
du revenu pour les enfants du Québec, mais il a adopté une démarche comparable à la PNE. Dans 
le présent rapport, toutes références à des dispositions conjointes des gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux n’incluent pas le Québec.



  

ii

économique des familles à faible revenu 
avec enfants. Nous poursuivrons notre 
travail de collaboration en vue de satisfaire 
les besoins des familles et des enfants cana
diens, et nous continuerons à rendre compte 
régulièrement des progrès réalisés.

Les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux 
responsables des services sociaux

Message des ministres fédéral, provinciaux et territoriaux responsables des services sociaux
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La Prestation nationale pour enfants 
(PNE) est une initiative conjointe des 
gouvernements fédéral, provinciaux 

et territoriaux du Canada 2, qui comprend 
une composante pour les Premières nations. 
L’initiative associe deux éléments impor
tants : des prestations fédérales mensuelles 
versées aux familles à faible revenu avec 
enfants ainsi que des prestations et des 
services conçus et offerts par les provinces, 
les territoires et les Premières nations pour 
répondre aux besoins des familles à faible 
revenu avec enfants sur leur territoire. 

L’initiative de la PNE comporte 
trois objectifs :

• aider à prévenir et à réduire l’étendue 
de la pauvreté chez les enfants;

• favoriser la participation au marché du 
travail en veillant à ce qu’il soit toujours 
plus avantageux, pour les familles, 
de travailler; 

• réduire les chevauchements et le double 
emploi en harmonisant les objectifs des 
programmes et les prestations, et en sim
plifiant l’administration.

Ce huitième rapport sur la PNE 
présenté aux Canadiens et aux Cana
diennes est un élément clé du Cadre de 
gestion et de responsabilités de la Presta
tion nationale pour enfants, car il répond 
à un engagement des ministres fédéral, 
provinciaux et territoriaux responsables 
des services sociaux, qui ont promis 

de rendre compte chaque année aux 
Canadiens et aux Canadiennes des progrès 
réalisés dans le cadre de cette initiative.

Le chapitre 1 renferme de l’information 
sur l’aide fédérale aux familles à faible 
revenu avec enfants. Le gouvernement du 
Canada fournit directe ment des prestations 
à ces familles par le biais du Supplément 
de la PNE. Pour l’année du programme se 
terminant en juin 2006, le gouvernement 
fédéral a versé dans le cadre du Supplé
ment un montant de 3,2 mil liards de dollars 
à 1,6 million de familles comptant 2,8 mil
lions d’enfants.

Le chapitre 2 présente des détails sur 
les programmes et les services offerts aux 
familles à faible revenu avec enfants par les 
provinces, les territoires et les Premières 
nations grâce à l’initiative de la PNE. Les 
provinces et territoires ont la latitude néces
saire pour rajuster les prestations pour 
enfants ou d’aide sociale versées d’un mon
tant équivalant au Supplément de la PNE 
et réinvestir les économies réalisées dans 
des prestations et des services à l’intention 
des familles à faible revenu avec enfants. 

Les réinvestissements et les 
investissements dans des programmes 
et des services destinés aux enfants et à 
leur famille dans le cadre de l’initiative de 
la PNE sont estimés à 873,9 millions de dol
lars pour 2005 – 2006 et à 847,5 mil lions 
de dollars pour 2006 – 2007. Les pro vinces 
et les territoires ont réinvesti et investi 

Sommaire

2  Le gouvernement du Québec a déclaré être d’accord avec les principes fondamentaux de la PNE. 
Le Québec a choisi de ne pas participer à la PNE parce qu’il souhaite conserver le contrôle du soutien 
du revenu pour les enfants du Québec, mais il a adopté une démarche comparable à la PNE. Dans 
le présent rapport, toutes références à des dispositions conjointes des gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux n’incluent pas le Québec.
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environ 813,4 millions de dollars en 
2005 – 2006 et 797,1 millions de dollars 
en 2006 – 2007. Citoyenneté et Immigra
tion Canada a également réinvesti environ 
2,5 mil lions de dollars en 2005 – 2006 
et 2,5 mil lions de dollars en 2006 – 2007. 

Le chapitre 3 décrit l’initiative de 
Réinvestissement de la Prestation nationale 
pour enfants dans les communautés des 
Premières nations, dans le cadre de laquelle 
le gouvernement du Canada et les gouver
nements des Premières nations travaillent 
ensemble pour répondre aux besoins des 
familles à faible revenu avec enfants vivant 
dans des réserves. Les réinvestissements et 
les investissements des Premières nations 
dans des programmes et des ser vices 
sont estimés à 58,0 millions de dol lars en 
2005 – 2006 et à 48,3 millions de dollars 
en 2006 – 2007. 

Le chapitre 4 contient également de 
l’information sur les indicateurs de niveau 
sociétal se rapportant à la PNE, tels que 
l’incidence, l’étendue et la durée du faible 
revenu chez les familles avec enfants. Le 
rapport montre que, d’après les seuils de 
faible revenu (SFR) après impôt de Statis
tique Canada, le nombre de familles à faible 
revenu avec enfants a connu une diminu
tion substantielle depuis le sommet de 
17,6 pour cent enregistré en 1996. Ce taux 
a diminué légèrement entre 2003 et 2004, 
passant de 11,7 pour cent à 11,6 pour cent. 

Enfin, le chapitre 5 renferme une 
analyse de l’impact direct de la PNE sur la 
prévention et la réduction du faible revenu 
chez les familles avec enfants. Selon les SFR 
après impôt, on estime qu’en 2004 la PNE 
a eu pour effet d’empêcher 125 000 enfants, 
dans 59 000 familles, de vivre dans une 
situation de faible revenu, ce qui repré
sente une réduction de 12,1 pour cent. 
Ces familles ont vu leur revenu disponible 
moyen augmenter de quelque 2 400 $, ou 
9,3 pour cent. Toujours selon cette analyse, 
l’écart de faible revenu, ou l’étendue du 
faible revenu, pour toutes les familles avec 
enfants a chuté de 740 millions de dollars, 
soit 18,5 pour cent.

Tous les partenaires de la PNE 
restent déterminés à améliorer la situa
tion des familles avec enfants au Canada 
et à informer les Canadiens et les Cana
diennes des progrès réalisés.
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What is the National Child 
Benefit Initiative

Chapi tre  1

Le Supplément de la Prestation 
nationale pour enfants

Chapi tre  1

La Prestation nationale pour enfants 
(PNE) est une initiative conjointe des 
gouvernements fédéral, provinciaux 

et territoriaux visant à appuyer les enfants 
canadiens de familles à faible revenu. L’ini
tiative de la PNE comporte trois objectifs :

• aider à prévenir et à réduire l’étendue 
de la pauvreté chez les enfants;

• favoriser la participation au marché du 
travail en veillant à ce qu’il soit toujours 
plus avantageux, pour les familles, 
de travailler;

• réduire les chevauchements et le double 
emploi en harmonisant les objectifs des 
programmes et les prestations, et en sim
plifiant l’administration.

L’initiative repose sur une approche 
qui reconnaît qu’un soutien du revenu et 
un ensemble de prestations et de services 
sont essentiels si on veut réduire le faible 
revenu à long terme.

Comment la PNE fonctionne
Avant le lancement de la PNE en 1998, il 

n’y avait que très peu de coordination entre 
le système fédéral, qui attribuait les presta
tions pour les enfants par l’entremise du 
régime d’impôt sur le revenu, et les régimes 
territoriaux et provinciaux, qui versaient 
des prestations pour les enfants par l’entre
mise des programmes d’aide sociale. L’ini tia
tive de la PNE regroupe les régimes fédéral, 
provinciaux et territoriaux de soutien du 
revenu pour les enfants pour constituer 
un régime national de prestations pour 
les enfants à l’intention des familles 

bénéficiaires de l’aide 
sociale et des familles 
de travailleurs à faible 
revenu.

Avant la PNE, les prestations pour 
enfants intégrées aux prestations d’aide 
sociale versées aux parents étaient fondées 
sur une évaluation des besoins et leur mon
tant augmentait avec la taille de la famille. 
Le revenu d’une famille de travailleurs à 
faible revenu, lui, n’augmentait pas avec la 
taille de la famille. Les familles bénéfi ciaires 
de l’aide sociale qui parvenaient à trouver 
un travail rémunéré voyaient souvent leur 
revenu disponible global n’augmenter que 
légèrement et parfois même diminuer. Cer
taines familles perdaient également l’accès 
à des prestations et à des services offerts 
aux bénéficiaires d’aide sociale, comme 
les prestations complémentaires pour les 
soins dentaires, les soins de la vue et les 
médicaments. Ces familles devaient en plus 
payer de l’impôt et assumer les coûts liés 
à l’emploi à partir d’un salaire habituel
lement bas.

Cette interaction entre le marché du 
travail et les programmes gouverne men
taux est ce qu’on appelle communé ment 
le « mur de l’aide sociale » — un ensemble 
de contreincitations à l’intégration 
de la maind’œuvre. La PNE a pour objet 
de réduire ce mur en veil lant à ce que la 
situation financière des familles s’améliore 
lorsqu’elles quittent l’aide sociale pour tra
vailler. Elle est con çue pour venir en aide 
aux parents qui choisissent de quitter l’aide 
sociale pour retourner travailler et pour 
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aider les parents à faible revenu déjà 
sur le marché du travail à y demeurer, 
en réduisant le rôle de l’aide sociale quant 
aux prestations de soutien du revenu 
de base pour enfants.

Avec la mise en œuvre de l’initiative 
de la PNE, on a intégré les régimes fédéral, 
provinciaux et territoriaux de soutien du 
revenu pour les enfants en vue de consti
tuer un régime national de prestations pour 
les enfants en fonction du revenu, autant 
pour les familles bénéficiaires de l’aide 
sociale que pour les familles de travail leurs 
à faible revenu. L’initiative associe deux 
éléments importants : des prestations 
fédérales mensuelles versées aux familles 

à faible revenu avec enfants ainsi que des 
prestations et des services conçus et offerts 
par les provinces, les territoires et les Pre
mières nations pour répondre aux besoins 
des familles à faible revenu avec enfants 
sur leur territoire.

Le gouvernement du Canada fournit 
des prestations mensuelles aux familles 
à faible revenu avec enfants par le biais 
du Supplément de la PNE à la Prestation 
fiscale canadienne pour enfants (PFCE) 
versée chaque mois. Le Supplément de 
la PNE a augmenté graduellement depuis 
son instauration. La plupart des gouverne
ments provinciaux et territoriaux ont déduit 
de la partie des prestations d’aide sociale 

Figure 1 Mode de fonctionnement de la PNE (2005 – 2006 [estimations])

Prestation de base de la PFCE : 6,1 milliards de dollars

Supplément de la PNE : 3,2 milliards de dollars

Réinvestissements liés à la PNE : 693,0 millions de dollars

Investissements liés à la PNE : 180,8 millions de dollars

Destinée aux familles à faible revenu
et à revenu moyen avec enfants

6,1 milliards de dollars 3,2 milliards
de dollars

180,8 millions
de dollarsb

693,0 millions
de dollarsa

Prestation fiscale canadienne
pour enfants (PFCE)

Prestation nationale
pour enfants (PNE)
Destinée aux familles

à faible revenu avec enfants

a Les fonds de réinvestissement comprennent les économies réalisées dans les programmes d’aide sociale et de prestations aux enfants,
et, dans certaines administrations, les recouvrements au titre des Allocations spéciales pour enfants (ASE). Veuillez consulter l’annexe 2 
pour plus d’information.

b Les fonds d’investissement représentent les montants supplémentaires, en plus des fonds de réinvestissement, que les provinces ou les territoires 
décident d’affecter à la PNE. Veuillez consulter l’annexe 2 pour plus d’information.

Remarque : Les chiffres étant arrondis, les sous-totaux pour les réinvestissements et les investissements dans ce diagramme, ne correspondent 
pas aux totaux indiqués ailleurs dans ce rapport.
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destinée aux enfants le montant intégral 
du Supplément ou une partie de celuici 
sans que cela ne se répercute sur le revenu 
global des familles. Avec le temps, on a 
ainsi pu remplacer une part croissante du 
soutien du revenu de base lié aux enfants 
versé par l’entremise de l’aide sociale.

Les provinces et territoires ont la 
latitude nécessaire pour rajuster les pres
tations pour enfants ou d’aide sociale d’un 
montant équivalant au Supplément de la 

PNE. Les provinces, les territoires et les 
Premières nations réinvestissent ces éco no
mies réalisées au chapitre de l’aide sociale 
et investissent des fonds en plus dans des 
prestations et des services des tinés aux 
familles à faible revenu avec enfants. Ces 
investissements et réinves tissements sont 
décrits en détail au chapitre 2. Depuis l’ins
tauration de l’initiative de la PNE, trois 
approches différentes ont été adoptées par 
les provinces et territoires pour remplacer 

1918 – Exemption d’impôt pour enfants : Cette exemption procurait des économies 
d’impôt proportionnelles au revenu imposable. Elle ne s’appliquait pas aux familles qui 
ne payaient pas d’impôt sur le revenu.

1945 – Allocations familiales : Cette prestation était versée à toutes les familles canadiennes 
comptant des enfants à charge.

1973 – Le montant des Allocations familiales était triplé, indexé au coût de la vie 
et devenait imposable.

1978 – Crédit d’impôt remboursable pour enfants : Cette prestation pour enfants 
était ciblée et liée au revenu, versée par l’entremise du système fiscal, et accordait un crédit 
maximal aux familles à faible revenu et un montant décroissant aux familles à revenu moyen. 
Aucun crédit n’était accordé aux familles à revenu élevé.

1993 – Prestation fiscale pour enfants (PFE) : Cette prestation regroupait les crédits 
d’impôt pour enfants remboursables et non remboursables et les Allocations familiales en une 
allocation mensuelle, fondée sur le nombre d’enfants et le revenu familial. Elle comprenait 
également le Supplément au revenu gagné (SARG), qui s’ajoutait aux prestations des familles 
de travailleurs à faible revenu avec enfants. En 1993, les dépenses fédérales en matière 
de prestations pour enfants, y compris le SARG, totalisaient 5,1 milliards de dollars.

1998 – La Prestation fiscale canadienne pour enfants (PFCE) venait remplacer la PFE. 
Le Supplément de la Prestation nationale pour enfants (PNE) remplaçait le SARG. 
Ce supplément, qui fait partie de la nouvelle PFCE, est versé à toutes les familles à faible revenu.

2006 – Le gouvernement du Canada crée la Prestation universelle pour la garde 
d’enfants (PUGE). Toutes les familles, y compris les familles à faible revenu, reçoivent 
100 $ par mois pour chaque enfant de moins de six ans. Les sommes versées sont assujetties 
à l’impôt sur le revenu du conjoint ayant le revenu le moins élevé.

2007 – Dans le budget de 2007, on annonce un nouveau crédit d’impôt pour enfants 
qui accorde un allégement fiscal additionnel aux familles ayant des enfants. Pour 2007, 
ce crédit d’impôt peut atteindre 306 $ par enfant de moins de 18 ans.

Évolution des prestations fédérales pour enfants au Canada
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les prestations d’aide sociale pour les enfants 
par le Supplément de la PNE. Elles sont 
présentées à l’annexe 2.

La contribution 
du gouvernement fédéral 
à l’initiative de la PNE

Depuis juillet 1998, le gouvernement 
du Canada fournit une aide financière 
directe aux familles avec enfants par le 
biais de la Prestation fiscale canadienne 
pour enfants (PFCE). Il s’agit d’une pres
tation conçue pour aider les familles à assu
mer les dépenses qu’elles doivent engager 
pour élever des enfants, sous forme d’un 
montant non imposable versé mensuel
lement aux familles ayant des enfants, 
établi en fonction du revenu familial net 
et du nombre d’enfants dans le ménage.

Le régime de la PFCE comporte deux 
composantes principales : la prestation 
de base de la PFCE, qui est versée aux 
familles à faible revenu et à revenu moyen 

avec enfants, et le Supplément de la PNE, 
une prestation supplémentaire versée aux 
familles à faible revenu avec enfants. Le 
Supplément de la PNE à la prestation de 
base de la PFCE représente la contribu tion 
du gouvernement du Canada à l’initiative 
de la PNE. Les familles canadiennes avec 
enfants admissibles reçoivent la prestation 
de base de la PFCE et le Supplément de la 
PNE dans un versement mensuel unique. 
Entre juillet 2005 et juin 2006, environ 
3,4 millions de familles comptant 6,0 mil
lions d’enfants ont reçu la prestation de base 
de la PFCE. Pendant cette même période, 
1,6 million de familles comptant 2,8 mil
lions d’enfants ont touché le Supplément 
de la PNE.

L’admissibilité à la PFCE et à la 
PNE est fondée sur le revenu familial. La 
figure 2 illustre la structure de la PFCE pour 
une famille de deux enfants, en juillet 2006. 
Pour l’année du programme 2006 – 2007 
(de juillet 2006 à juin 2007), les familles 
avec deux enfants dont le revenu net était 

Figure 2 La prestation fiscale canadienne pour enfants pour une famille de deux enfants 
(juillet 2006 à juin 2007)

Total des prestations : 6 175 $
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inférieur à 20 435 $ recevaient la prestation 
maximale, soit 6 175 $. Toutes les familles 
qui touchent le Supplément de la PNE 
reçoivent le maximum de la prestation 
de base de la PFCE. Une famille qui gagne 
un revenu net supérieur à 20 435 $, mais 
infé rieur à 36 378 $, continue de recevoir 
le maximum de la prestation de base de la 
PFCE, mais le montant du Supplément de 
la PNE auquel elle a droit diminue à mesure 
que son revenu familial augmente. Enfin, 
une famille qui gagne un revenu net supé
rieur à 36 378 $ reçoit uniquement la pres
tation de base de la PFCE. Le montant de 
cette prestation diminue également à mesure 
que le revenu familial augmente et tombe 
à zéro quand le revenu atteint 99 128 $.

Augmentation de l’aide 
financière fédérale aux 
familles avec enfants

Le gouvernement du Canada a augmenté 
considérablement ses investissements pour 
soutenir les familles à faible revenu avec 
enfants depuis l’instauration de l’initiative 
de la PNE. La figure 3 présente l’augmen
tation des dépenses fédérales annuelles 
engagées à ce chapitre par l’entremise 
du régime de la PFCE, de 1995 – 1996 
à 2007 – 2008.

Avant la PNE, le gouvernement 
fédéral avait dépensé 300 millions de dol
lars pour l’ancien Supplément au revenu 
gagné (SARG) en 1995 – 1996. Comme pre
mière contribu tion à l’initiative de la PNE, 
qui est venu remplacer le SARG, le gouver
nement du Canada affectait 850 millions 
de dollars au Supplément de la PNE, en 

Figure 3
Investissements fédéraux pour les familles à faible revenu qui reçoivent 
la prestation de base de la PFCE et le Supplément de la PNE pendant 
les années du programme (juillet à juin)
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a Comprend l’ancien Supplément au revenu gagné pour les années 1995–1996 à 1997–1998.

b Les chiffres de 2007–2008 sont des prévisions.

Source : Données administratives sur la PFCE de l’Agence du revenu du Canada (août 2007).

1995–
1996

1996–
1997

1997–
1998

1998–
1999

1999–
2000

2000–
2001

2001–
2002

2002–
2003

2003–
2004

2004–
2005

2005–
2006

2007–
2008b

2006–
2007

Supplément de la PNEa

Prestation de base de la PFCE



 

6 Chapitre 1  Le Supplément de la Prestation nationale pour enfants

plus des 5,1 milliards de dollars par année 
qui étaient déjà consacrés à l’ancienne 
Prestation fiscale pour enfants. Des inves
tissements additionnels dans le programme 
ont été annoncés les années suivantes, y 
compris le rétablissement de l’indexation 
intégrale des prestations en 2000 visant à 
faire en sorte que les augmentations des 
prestations soient mises à l’abri de l’inflation. 
L’investissement du gouvernement fédéral 
dans le Supplément de la PNE a augmenté 
constamment et devrait atteindre 3,7 mil
liards de dollars en 2007 – 2008. En outre, 
les fonds fédéraux versés aux familles à 
faible revenu avec enfants par le biais de 
la prestation de base de la PFCE ont 

augmenté pendant la même période, un 
mon tant de 3,2 milliards de dollars étant 
prévu en 2007 – 2008 pour les bénéficiaires 
du Supplément de la PNE comparativement 
à 2,6 milliards de dollars en 1995 – 1996 3.

Les familles canadiennes avec 
enfants ont bénéficié considérablement 
des augmen tations de la prestation de base 
de la PFCE et du Supplément de la PNE. 
Comme le montre la figure 4, la prestation 
maximale pour une famille comptant deux 
enfants, avant juillet 1997, était de 2 540 $. 
En juillet 1997, après l’amélioration et la 
restructuration du SARG, mais avant l’ins
tauration de la PNE, la prestation 

Figure 4
Montants maximums des prestations pour enfants du gouvernement fédéral 
destinées à une famille de deux enfants pour les années du programme 
1995 – 1996 à 2007 – 2008 (juillet à juin) en dollars actuels a 
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$6 312

2007–
2008

a Les dollars actuels sont les dollars réels pour une année donnée. Ils n’ont pas été ajustés pour tenir compte de l’inflation.

b Comprend l’ancien Supplément du revenu gagné pour les années 1995–1996 à 1997–1998.

3  La figure 3 ne tient pas compte de la prestation de base de la PFCE accordée par le gouvernement 
fédéral aux familles à revenu moyen qui ne reçoivent pas le Supplément de la PNE. En 2005 – 2006, 
le gouvernement du Canada a versé 2,4 milliards de dollars par le biais de la prestation de base de 
la PFCE, à 1,8 million de familles, comptant 3,3 millions d’enfants, dont le revenu dépasse le seuil à 
partir duquel le Supplément de la PNE est nul. En tenant compte de toutes les dépenses du gouverne-
ment du Canada relatives à la prestation de base de la PFCE et au Supplément de la PNE, l’aide 
fédérale accordée aux familles canadiennes ayant des enfants totalisait 9,3 milliards de dollars 
en 2005 – 2006, et on s’attend à ce qu’elle atteigne 9,5 milliards de dollars d’ici juillet 2007.
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maximum pour une famille de deux enfants 
était de 3 050 $. En 2003, le gouvernement 
du Canada annonçait un plan d’investisse
ment sur cinq ans. Par la suite, le montant 
du Supplément de la PNE a augmenté de 
185 $ par enfant par année en juillet 2005 
et de nouveau en juillet 2006.

À compter de juillet 2007, les familles 
à faible revenu avec enfants (dont le revenu 
net est de 20 883 $ ou moins) recevront les 
prestations annuelles maximales de la PFCE 
(prestation de base de la PFCE et Supplé
ment de la PNE) de 3 271 $ pour le premier 
enfant et de 3 041 $ pour le deuxième enfant; 
ceci porte le montant des prestations totales 
pour enfants du gouvernement fédéral pour 
une famille de deux enfants à 6 312 $, soit 
plus du double qu’en 1996 – 1997, avant 
l’instauration de la PNE (voir le tableau 1). 
Pour le troisième enfant et chacun des 
enfants qui suivent, le montant de la pres
tation est de 3 046 $, ce qui comprend un 
montant supplémentaire de 90 $ par année 
pour ces enfants.

Investissement fédéral 
dans le Supplément 
de la PNE, par province 
et par territoire

Le tableau 2 montre la ventilation des 
dépenses engagées par le gouvernement 
fédéral pour le Supplément de la PNE ainsi 
que le nombre d’enfants bénéficiaires par 
province et territoire pour 2004 – 2005 et 
2005 – 2006. Il indique que ces dépenses 
sont passées de 2,9 milliards de dollars 
en 2004 – 2005 à 3,2 milliards de dollars 
en 2005 – 2006. La hausse des dépenses 
fédérales reflète le plan d’investissement 
à long terme mis en place par le budget 
de 2003.

Montants maximums des prestations pour enfants du gouvernement fédéral pour les 
années du programme 1996 – 1997 et 2007 – 2008 (juillet à juin), en dollars actuelsaTableau 1

Nombre d’enfants
1996 – 1997

Maximum PFE + SARG

2007 – 2008
Maximum Prestation de 

base + Supplément de la PNE

Augmentation ( %) 
de 1996 – 1997 
à 2007 – 2008

1 1 520 $ 3 271 $ 115 %

2 2 540 $ 6 312 $ 149 %

3 3 635 $ 9 358 $ 157 % 

4 4 730 $ 12 404 $ 162 %
a  Les dollars actuels sont les dollars réels pour une année donnée. Ils n’ont pas été ajustés 
pour tenir compte de l’inflation.

L’Agence du revenu du Canada met à la disposition des citoyens un calculateur en direct 
de la PFCE pour déterminer le montant des prestations auxquelles les familles ont droit à : 

www.cra-arc.gc.ca/benefits/calculator/menu-f.html
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Nombre d’enfants bénéficiaires du Supplément de la PNE et dépenses fédérales 
vers le Supplément de la PNE, par province et territoire pour les années du 
programme 2004 – 2005 et 2005 – 2006 (juillet à juin), en dollars actuels a

Tableau 2

juillet 2004 – juin 2005 juillet 2005 – juin 2006

Province ou territoire

Enfants bénéficiaires 
du Supplément 

de la PNE
(en milliers)

Prestations versées
(en millions de $) 

Enfants bénéficiaires 
du Supplément 

de la PNE
(en milliers)

Prestations versées
(en millions de $)

Terre-Neuve-et-Labrador 49,7 52,8 47,8 57,1

Île-du-Prince-Édouard 13,0 12,9 12,9 14,3

Nouvelle-Écosse 88,5 94,7 86,7 104,0

Nouveau-Brunswick 70,8 75,2 69,3 82,2

Québec 642,8 656,8 635,8 730,0

Ontario 1 006,0 1 023,3 1 004,1 1 145,6

Manitoba 140,7 148,7 139,8 165,8

Saskatchewan 127,6 135,3 124,5 150,1

Alberta 280,8 281,5 284,5 317,8

Colombie-Britannique 365,8 377,1 356,9 409,5

Yukon 2,6 2,5 2,5 2,7

Territoires du Nord-Ouest 4,5 4,4 4,3 4,8

Nunavut 6,5 6,7 6,4 7,4

Total 2 801,2 b 2 873,2 
c 2 777,5 b 3 192,9 c

a  Les dollars actuels sont les dollars réels pour une année donnée. Ils n’ont pas été ajustés 
pour tenir compte de l’inflation.

b Comprend les Canadiens et les Canadiennes vivant à l’étranger.
c Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.

Source : Données administratives sur la PFCE de l’Agence du revenu du Canada.
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L’initiative de la Prestation 
nationale pour enfants (PNE) 
comporte des composantes 

fédérale, provin ciales, territoriales et des 
Pre mières nations 4. Décrite au chapitre 1, 
la composante fédérale représente les 
prestations qui sont versées, par le biais 
du Supplément de la PNE, aux familles 
à faible revenu avec enfants.

L’augmentation des investissements 
fédéraux dans le Supplément de la PNE 
permet aux gouvernements provinciaux et 
territoriaux d’ajuster le soutien au revenu 
pour les familles avec enfants bénéficiaires 
de l’aide sociale sans réduire leur revenu 
disponible total. L’ajustement des presta
tions versées dans le cadre de l’aide sociale 
et des prestations pour enfants permet aux 
provinces, aux territoires et aux Premières 
nations de réaliser des économies qu’ils 
réinvestissent dans l’amélioration des 
programmes et des services existants 
ou l’élaboration de nouveaux programmes 
ou services destinés à réduire la pauvreté 
chez les enfants et à venir en aide aux 
familles à faible revenu avec enfants.

Les fonds de réinvestissement 
comprennent les économies réalisées dans 
le cadre de l’aide sociale et des presta tions 
pour enfants et, dans certaines 

administra tions, les 
recouvrements au titre des Allo cations 
spéciales pour enfants (ASE) (voir l’annexe 2 
pour plus d’information). En plus des réin
vestissements, plusieurs administrations 
font des investissements additionnels dans 
des prestations et des services qui s’intè
grent aux objectifs de l’initiative de la PNE 
(voir l’annexe 2 pour plus d’information).

Les programmes et les services qui 
découlent des réinvestissements et des 
investissements profitent aux enfants de 
familles à faible revenu, que leurs parents 
travaillent ou qu’ils reçoivent l’aide sociale. 
Ces modes de soutien, alliés au Supplément 
de la PNE, contribuent à réduire le « mur de 
l’aide sociale » et visent à aider les familles 
avec enfants à devenir autonomes.

Le présent chapitre présente une 
description des différentes approches adop
tées en matière de réinvestissement par les 
provinces et les territoires. Il décrit aussi 
les secteurs de programme dans lesquels 
les provinces et les territoires réinvestis sent 
les fonds dégagés au moyen de la PNE dans 
le soutien des familles à faible revenu. Les 
Premières nations suivent l’approche de la 
province ou du territoire en question pour 
remplacer les prestations d’aide sociale 
pour enfants. Les réinvestissements et 

Chapi tre  2

Programmes et services de l’initiative de 
la Prestation nationale pour enfants pour 
les familles à faible revenu avec enfants

4  Ce rapport ne comprend pas de données pour le Québec. Les résidents du Québec bénéficient de la 
Prestation fiscale canadienne pour enfants, tout comme le reste de la population canadienne. En outre, 
ils bénéficient des investissements importants réalisés par le gouvernement du Québec, dans le contexte 
de sa politique familiale, dans les services pour les familles avec enfants. 
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 investissements 5 chez les Premières 
nations sont mentionnés dans le présent 
chapitre, et le chapitre 3 offre plus de 
détails au sujet des Premières nations.

Allocation spéciale 
pour enfants (ASE)

Cette allocation est versée par l’Agence 
du revenu du Canada (ARC) pour les enfants 
pris en charge par les services provinciaux 
et territoriaux de bienêtre à l’enfance. Elle 
correspond au paiement maximal en vertu 
de la PFCE, incluant la prestation de base 
et le Supplément de la PNE. Les gouverne
ments peuvent soit transmettre aux services 
de bienêtre à l’enfance le montant bonifié 
du Supplément de la PNE pour l’entretien 
des enfants, soit le recouvrer. Dans les 
provinces et territoires qui choisissent la 
deuxième option, le montant est inclus dans 
les fonds de réinvestissement disponibles 
pour des programmes et services liés 
à la PNE.

En 2005 – 2006, on estime que 
17,2 millions de dollars, soit 2,5 pour cent 
des fonds de réinvestissement totaux, pro
viennent des recouvrements de l’Allocation.

Approches visant le 
rajustement des prestations 
pour enfants de l’aide sociale

Depuis l’instauration de la PNE 
en 1998, les trois approches distinctes 

qui suivent ont été adoptées à l’égard du 
rem placement des prestations pour enfants 
de l’aide sociale versées dans le cadre 
de la PNE :

• rajustement de l’aide sociale;

• intégration des prestations pour enfants, 
avec rajustement;

• intégration des prestations pour enfants, 
sans rajustement.

Deux provinces, le NouveauBrunswick 
et le Manitoba 6, ne rajustent pas les pres
tations d’aide sociale pour enfants.

Au fil du temps, les prestations pour 
enfants intégrées à l’aide sociale ont fini 
par être remplacées en grande partie par 
le Supplément de la PNE. Par conséquent, 
la plupart des provinces et territoires ont 
cessé de recouvrer les augmentations du 
Supplément, si bien que la grande majorité 
des enfants de familles à faible revenu 
profitent aujourd’hui des hausses.

Les trois approches sont brièvement 
expliquées ciaprès. Pour plus de détails 
au sujet des approches utilisés par les 
diverses administrations, voir l’annexe 2.

1. Rajustement de l’aide sociale
Suivant cette approche, les 

prestations pour enfants continuent de 
faire partie du régime d’aide sociale, mais 
elles ont été graduellement déplacées par 
des augmen tations fédérales du Supplé
ment de la PNE. Soit que les provinces et 
les territoires traitent le Supplément de la 

5  Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien rembourse à la Saskatchewan et au Yukon 
la portion des prestations pour enfants provinciales et territoriales versées aux familles à faible revenu 
vivant sur des réserves.

6  Depuis juillet 2000, le Manitoba ne recouvre plus les augmentations du Supplément de la PNE auprès 
des familles qui reçoivent de l’aide sociale. Depuis juillet 2001, le Manitoba ne recouvre plus le Supplé-
ment de la PNE versé au titre des enfants de six ans et moins. Depuis janvier 2003, le Manitoba a cessé 
de recouvrer le Supplément de la PNE versé au titre des enfants de sept à onze ans et, depuis janvier 2004, 
il a cessé de recouvrer le Supplément de la PNE au titre des enfants âgés de douze à dix-sept ans.
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PNE comme un revenu non exempté aux 
fins du calcul de l’aide sociale, soit qu’ils 
réduisent le taux des prestations d’aide 
sociale pour enfants. Dans la méthode 
utilisant le revenu non exempté, les 
bénéficiaires de l’aide sociale voient le 
montant qu’ils reçoivent du Supplément 
de la PNE déduit de leur revenu d’aide 
sociale. Cette méthode est utilisée à 
l’ÎleduPrinceÉdouard 7, en Ontario 8, au 
Yukon, dans les Territoires du NordOuest 
et au Nunavut. Dans la méthode utilisant 
le taux des prestations, le taux des pres ta
tions d’aide sociale est réduit d’un mon
tant égal au maximum du Supplément de 
la PNE. L’Alberta 9 utilise cette approche. 
Selon les deux méthodes, les fonds de réin
vestis sement proviennent des éco no mies 
réalisées dans le régime de l’aide sociale.

2.  Intégration des prestations 
pour enfants, avec rajustement
Du milieu à la fin des années 1990, 

plusieurs territoires et provinces ont choisi 
de restructurer leur régime d’aide sociale. 
Dans deux provinces, les prestations pour 
enfants sont désormais versées par le biais 
d’un programme distinct de prestations 
pour enfants liées au revenu, qui est inté
gré à la Prestation fiscale canadienne pour 
enfants (PFCE). En vertu de cette approche, 
les augmentations du Supplément de la 

PNE sont déduites en totalité ou en partie 
dans le programme provincial de presta tions 
pour enfants. En ColombieBritannique, 
les économies ainsi réalisées constituent 
les fonds de réinvestissement de la province. 
En Saskatchewan, le montant des fonds 
de réinvestissement est fixé au montant 
qui était utilisé pour les prestations de 
base pour enfants dans le régime d’aide 
sociale au moment de la restructuration 
du régime.

3.  Intégration des prestations 
pour enfants, sans rajustement
D’autres administrations ont 

également choisi de restructurer leur 
programme d’aide sociale. Ces adminis
trations ont retiré les prestations de base 
pour enfants des barèmes d’aide sociale 
et fournissent maintenant l’aide de base 
pour enfants par le truchement d’un pro
gramme distinct intégré à la PFCE et dont 
l’admissibilité est fondée sur le revenu. 
Dans ces cas, il n’y a pas de déduction 
du Supplément de la PNE dans ces pro
grammes provinciaux de prestations pour 
enfants. Dans les administrations qui ont 
adopté une telle approche, le montant des 
fonds de réinvestissement correspond aux 
fonds qui étaient utilisés pour payer les 
pres tations de base pour enfants dans 
le régime d’aide sociale au moment de 

7  Depuis 2001, toute augmentation du Supplément de la PNE sert à financer une augmentation 
de la Healthy Child Allowance, une prestation d’aide sociale.

8  Les augmentations du Supplément de la PNE de 2004, 2005, 2006 et 2007 sont transmises aux 
bénéficiaires de l’aide sociale. Dans le budget de 2007 de l’Ontario, on a annoncé le lancement 
d’une nouvelle Prestation ontarienne pour enfants (POE) financée par le gouvernement provincial 
et non imposable, à l’intention des familles admissibles ayant des enfants de moins de 18 ans. Pour 
commencer, en juillet 2007, la POE a permis de verser aux familles admissibles un paiement ponctuel 
allant jusqu’à 250 $ par enfant de moins de 18 ans. Quand les versements mensuels de la POE com-
menceront en juillet 2008, les prestations d’aide sociale et le Supplément de revenu de l’Ontario pour 
les familles travailleuses ayant des frais de garde d’enfants seront restructurés, et les familles ne perdront 
aucune partie de leur Supplément de PNE.

9  En 2003, l’Alberta a augmenté la proportion du revenu et des prestations en nature et des services 
destinés aux familles bénéficiaires de Support for Independence (aide à l’autonomie), en permettant 
une exemption du montant total de l’augmentation du Supplément de la PNE. L’Alberta prolongea cette 
exemption en 2004, en 2005, 2006 et en 2007, sous le Alberta Works–Income Support Program.
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 la restructuration de ce régime, et il 
demeure identique pendant les années 
ultérieures. TerreNeuveetLabrador 10 et la 
NouvelleÉcosse 11 ont adopté cette approche.

Réinvestissements 
et investissements dans 
la PNE de 2005 – 2006 
à 2006 – 2007

En 2005 – 2006, septième exercice 
complet de l’initiative de la PNE, on estime 
que les réinvestissements et les investis
sements effectués par les provinces, les 
territoires et les Premières nations sont 
de 873,9 millions de dollars 12. On estime 
par ailleurs que ces réinvestissements et 
investissements sont 847,5 millions de 
dollars en 2006 – 2007. Le tableau 3 pré
sente une ventilation des dépenses de 
chaque province et territoire au cours de 
deux exercices financiers de l’initiative : 
2003 – 2004 et 2004 – 2005. Pour 
2005 – 2006 et 2006 – 2007, on présente 
des estimations parce qu’on ne dispose 
pas de données finales pour plusieurs 
provinces et territoires.

Pour sélectionner les prestations et 
les services à appuyer au moyen de réin
vestissements et d’investissements liés 

à la PNE, les provinces et territoires 
se reportent au cadre national de réin
vestissement sur lequel se sont entendus 
les ministres responsables des services 
sociaux. Le cadre offre aux provinces et 
aux terri toires la souplesse nécessaire pour 
réin vestir et investir directement, de façon 
à répondre à leurs propres priorités et 
besoins, sous réserve du respect des 
objectifs de l’initiative de la PNE.

Bon nombre de provinces, de 
territoires et de Premières nations fondent 
leurs décisions en matière de réinvestisse
ments sur des consultations auprès de 
leurs résidents ou incluent de telles con
sul ta tions dans un remaniement général 
des pro grammes de soutien du revenu.

Le cadre de réinvestissement prévoit 
des réinvestissements et des investisse
ments dans des mesures de soutien, nou
velles ou bonifiées, aux familles à faible 
revenu dans les six secteurs clés suivants :

• les initiatives de garde d’enfants 
et de garderies;

• les prestations pour enfants et 
les suppléments au revenu gagné;

• les services à la petite enfance et 
les services aux enfants à risque;

10  Terre-Neuve-et-Labrador a remanié son programme d’aide sociale en 1999 – 2000. Toutes les prestations 
de base pour enfants ont été retirées du Income Support Program nouvellement créé, étant donné qu’elles 
sont dorénavant fournies sous les programmes intégrés de la PFCE et de la Newfoundland and Labrador 
Child Benefit. Par conséquent, Terre-Neuve-et-Labrador n’ajuste pas les prestations du Income Support 
Program, ni celles de la Newfoundland and Labrador Child Benefit en fonction des augmentations 
de la PFCE.

11  Depuis l’instauration du Supplément de la PNE en 1998, la Nouvelle-Écosse a amélioré les 
mesures de soutien pour les enfants de familles à faible revenu en lançant la Nova Scotia Child Benefit 
(prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse), à titre d’initiative de réinvestissement provincial. En 2001, 
les prestations pour enfants ont été enlevées du programme d’aide sociale de la province, majorées 
substantiellement et complètement intégrées à la PFCE, de façon à en faire un paiement unique non 
imposable versé chaque mois à toutes les familles à faible revenu avec enfants. En même temps, la 
Nouvelle-Écosse a veillé à ce que les augmentations à venir du Supplément de la PNE aillent directement 
aux familles qui reçoivent de l’aide sociale.

12  Ce montant comprend les réinvestissements de 2,5 millions de dollars de Citoyenneté et Immigration 
Canada dans la PNE.
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Réinvestissements et investissements liés à la PNE, par exercice financier, 
par province et territoire (en millions $)

Tableau 3

Province/ 
territoire

Dépenses Estimations
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Réinvestissements

Réinvestissements 
et investissements 

(total) Réinvestissements

Réinvestissements 
et investissements 

(total)) Réinvestissements

Réinvestissements 
et investissements 

(total) Réinvestissements

Réinvestissements 
et investissements 

(total)

Terre-Neuve-
et-Labrador 

9,2 18,9 9,7 18,8 10,1 19,7 10,7 20,3

Île-du-Prince-
Édouard 

2,5 3,6 2,9 3,6 3,1 3,6 3,0 3,7

Nouvelle-Écosse 20,2 29,8 20,3 28,6 20,4 27,8 20,6 26,5
Nouvelle-Brunswick  – 8,2  – 9,3 – 12,1 – 12,1
Ontario a 214,5 236,8 218,5 245,6 221,5 246,2 218,1 245,5
Manitoba b c 6,3 45,6 4,0 51,5 4,3 56,3 4,5 54,7
Saskatchewan d 55,1 56,4 57,3 59,2 57,4 61,9 57,5 59,6
Alberta 35,3 45,6 37,7 47,2 36,6 48,8 36,0 47,3
Colombie-
Britannique

314,0 379,8 318,8 371,9 278,8 330,4 242,8 320,5

Yukon 0,3 1,5 0,3 2,0 0,3 1,9 0,3 1,9
Territoires du 
Nord-Ouest

0,8 1,9 0,8 1,9 0,8 2,1 0,8 3,3

Nunavut 2,8 2,8 2,8 2,8 2,7 2,7 2,1 2,1

Sous-total 
(prov. et terr.)

660,9 830,9 673,1 842,4 636,0 813,4 596,5 797,4

Premières nations 51,8 53,2 52,7 55,1 54,6 58,0 47,3 48,3
Citoyenneté et 
Immigration 
Canada e

1,9 1,9 2,6 2,6 2,5 2,5 2,1 2,1

Sous-total 
« Autres »

53,6 55,0 55,3 57,7 57,1 60,5 49,4 50,4

Total 714,6 886,0 728,4 900,1 693,0 873,9 645,9 847,8
a  Les chiffres ne tiennent pas compte d’un montant additionnel de 40 millions de dollars déjà prévu 
pour le Crédit d’impôt de l’Ontario pour la garde d’enfants.

b  Les chiffres tiennent compte du financement offert grâce au recouvrement du Supplément de la PNE, au 
recouvrement de l’Allocation spéciale pour enfants, aux transferts fédéraux sous l’Entente fédérale-provinciale-
territoriale sur le déve loppement de la petite enfance de 2000 (18,3 millions de dollars en 2003 – 2004, 
2004 – 2005 et 2005 – 2006 et 18,1 millions en 2006 – 2007), aux transfers fédéraux dans le Cadre 
multilatéral pour l’apprentissage et la garde des jeunes enfants (0,9 millions de dollars en 2003 – 2004, 
5,5 millions de dollars en 2004 – 2005 et 8,2 millions de dollars en 2005 – 2006 et 11,0 millions de dollars 
en 2006 – 2007), et aux recettes provinciales.

c  Les chiffres pour les réinvestissements et les investissements du Manitoba comprennent les dépenses relatives 
au Rétablissement du Supplément de la PNE pour les familles bénéficiaires du Programme d’aide à l’emploi 
et au revenu. En 2003 – 2004, 11,0 millions de dollars ont été consacrés au Rétablissement du Supplément 
de la PNE et en 2004 – 2005, 13,7 millions de dollars y ont été consacrés. On estime qu’en 2005 – 2006 
et 2006 – 2007, 13,7 millions de dollars y ont été consacrés.

d  En raison d’améliorations apportées aux méthodes de rapportage, la Saskatchewan a revu la manière dont 
elle rapporte ses réinvestissements/investissements. Les dépenses pour 2003 – 2004 et 2004 – 2005 ont été 
mises à jour afin de tenir compte de ce changement ne concorderont pas avec les données présentées dans 
les rapports antérieurs à 2005.

e  Citoyenneté et Immigration Canada administre le Programme d’aide au rétablissement (PAR) pour les réfugiés.

Remarques: 1)  Les dépenses engagées en 2003 – 2004 peuvent différer de celles du document La Prestation 
nationale pour enfants – Rapport d’étape : 2005, parce que certaines données ont été révisées.

 2) Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.



14 Chapitre 2   Programmes et services de l’initiative de la Prestation nationale pour enfants 
pour les familles à faible revenu avec enfants

• les prestations d’assurancemaladie 
complémentaires;

• les initiatives jeunesse;

• d’autres programmes, prestations 
et services liés à la PNE.

Réinvestissements 
et investissements liés 
à la PNE par secteur 
de programme
Initiatives de garde d’enfants 
et de garderies

Des services de garde d’enfants qui 
sont accessibles et abordables permettent 
aux parents à faible revenu d’intégrer le 
marché du travail et d’y demeurer. Les 
réinvestissements et investissements liés 
à la PNE par les provinces et territoires en 
matière de garde d’enfants revêtent diverses 
formes. En 2005 – 2006, les services de 

garde d’enfants et de garderies ont obtenu 
la plus grande part du financement con
sacré aux initiatives liées à la PNE. Environ 
60 pour cent de ces dépenses sont ratta
chées à un programme particulier, le 
Supplément de revenu de l’Ontario pour 
les familles travailleuses ayant des frais 
de garde d’enfants.

Certains gouvernements accordent 
des fonds sous forme de subventions à 
des garderies. Ces subventions permet tent 
aux garderies d’offrir des services de garde 
abordables aux familles à faible revenu dont 
les parents travaillent. D’autres gouverne
ments procurent une aide directement aux 
familles afin de réduire leur part de frais 
de garde d’enfants tout en leur permet tant 
de choisir le genre de services qui corres
pond le mieux à leurs besoins. D’autres 
encore combinent ces deux façons de pro
céder. Chacune de ces mesures vise à aider 
les familles à faible revenu à assumer les 
coûts supplémentaires de garde d’enfants 
liés au fait d’avoir un emploi. Le tableau 4 
présente des données sur les réinvestis se
ments et les investissements en matière 
de garde d’enfants et de garderies.

Prestations pour enfants et 
suppléments au revenu gagné

Les prestations pour enfants et les 
suppléments au revenu gagné procurent 
un soutien financier important aux familles 
à faible revenu par le biais de versements 
mensuels en espèces au parent ou au tuteur 
de l’enfant. Ces prestations améliorent 
la stabilité financière des familles à faible 
revenu, en compensant les salaires peu 
élevés souvent inhérents aux emplois 
de premier échelon et aident les parents 
à continuer de travailler et à en arriver 
à un emploi mieux rémunéré.

Figure 5

Sommaire des réinvestissements 
et des investissements liés à la 
PNE par secteur de programme 
(estimations pour 2005 – 2006)

Premières nationsAutres programmes,
prestations et
services liés
à la PNE
Initiatives
jeunesse

Prestations d’assurance-
maladie complémentaires

Garde d’enfant
et garderies

Prestations
pour enfants et

suppléments
au revenu

gagné

Services à la
petite enfance
et aux enfants
à risque

16 %
7 %

7 %

31 %
18 %

17 %
5 %

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas 
correspondre au total indiqué.
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Plusieurs provinces et territoires 
versent maintenant des prestations pour 
enfants indépendamment du régime d’aide 
sociale, de sorte que les familles puissent 

recevoir ces prestations pour enfants, que 
les parents travaillent ou non. Plusieurs 
provinces ont complètement restructuré 
leur régime d’aide sociale de manière à 

Réinvestissements et investissements liés à la PNE par secteur de programme, 
(en millions $)

Tableau 4

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Dépenses Dépenses Estimations Estimations

Initiatives de garde d’enfants et garderies : Réinvestissements et investissements liés à la PNE

Dépenses des provinces et des territoires 242,0 $ 251,7 $ 267,4 $ 282,6 $

Pourcentage des réinvestissements et 
des investissements totaux liés à la PNE

27,3 % 28,0 % 30,6 % 33,3 %

Prestations pour enfants et suppléments au revenu gagné : Réinvestissements et investissements 
liés à la PNE

Dépenses des provinces et des territoires 
et de Citoyenneté et Immigration Canada

236,8 $ 217,5 $ 151,3 $ 105,6 $

Pourcentage des réinvestissements et 
des investissements totaux liés à la PNE

26,7 % 24,2 % 17,3 % 12,5 %

Services à la petite enfance et aux enfants à risque : Réinvestissements et investissements liés à la PNE

Dépenses des provinces et des territoires 139,9 $ 150,8 $ 157,0 $ 162,8 $

Pourcentage des réinvestissements et 
des investissements totaux liés à la PNE

15,8 % 16,8 % 18,0 % 19,2 %

Prestations d’assurance-maladie complémentaires : Réinvestissements et investissements liés à la PNE

Dépenses des provinces et des territoires 49,7 $ 53,8 $ 59,8 $ 63,4 $

Pourcentage des réinvestissements et 
des investissements totaux liés à la PNE

5,6 % 6,0 % 6,8 % 7,5 %

Initiatives jeunesse : Réinvestissments et investissements liés à la PNE

Dépenses des provinces et des territoires 39,4 $ 41,2 $ 44,1 $ 46,9 $

Pourcentage des réinvestissements et 
des investissements totaux liés à la PNE

4,5 % 4,6 % 5,1 % 5,5 %

Autres programmes, prestations et services liés à la PNE : Réinvestissements et investissements 
liés à la PNE

Dépenses des provinces et des territoires 
et de Citoyenneté et Immigration Canada

125,0 $ 129,8 $ 136,2 $ 138,4 $

Pourcentage des réinvestissements et 
des investissements totaux liés à la PNE

14,1 % 14,4 % 15,6 % 16,3 %

Remarque : Les réinvestissements et les investissements des Premières nations sont présentés 
séparément au chapitre 4.
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verser des prestations pour enfants à 
toutes les familles à faible revenu qui ont 
des enfants, alors que les prestations pour 
adultes continuent d’être versées dans 
le cadre du régime de l’aide sociale. Ainsi, 
les familles de ces provinces conservent 
leurs prestations provinciales pour enfants 
(en plus du Supplément de la PNE) lorsque 
les parents passent de l’aide sociale au 
marché du travail. Plusieurs autres gou
vernements versent des prestations pour 
enfants qui s’ajoutent aux allocations 
accordées pour les enfants dans le cadre 
de l’aide sociale. Dans la plupart de ces 
cas, la prestation provinciale ou territoriale 
pour enfants est intégrée à la PFCE, admi
nistrée par l’Agence du revenu du Canada, 
pour former un paiement mensuel combiné.

Certains gouvernements versent 
également un supplément au revenu gagné 
aux familles de travailleurs à faible revenu 
avec enfants pour encourager la participa
tion au marché du travail. L’admissibilité 
est liée à un revenu d’emploi minimal. Les 
suppléments au revenu gagné s’ajoutent 
au revenu familial des travailleurs à faible 
salaire pour aider ces familles à assumer 
les coûts associés au travail.

En 2005 – 2006, les prestations pour 
enfants et les suppléments au revenu gagné 
se sont classés au troisième rang des réin
vestissements et des investissements liés 
à la PNE. Le tableau 4 présente les 
dépenses de 2003 – 2004 et de 2004 – 2005 
ainsi que des estimations pour 2005 – 2006 
et 2006 – 2007.

Services à la petite enfance et 
services aux enfants à risque

Les spécialistes en développement des 
enfants s’accordent pour dire que les six 
premières années jouent un rôle crucial 

dans le développement et le bienêtre 
futur des enfants. Plusieurs gouverne
ments concentrent leurs réinvestisse ments 
et investissements liés à la PNE dans des 
services offrant des mesures de soutien 
précoce aux familles à faible revenu afin 
d’optimiser le développement des enfants 
et de donner un bon départ dans la vie 
aux jeunes enfants. Ces programmes vont 
du dépistage prénatal à l’information sur 
la nutrition de la mère et de l’enfant, ainsi 
qu’aux compétences parentales. Les ser
vices destinés aux enfants à risque, qui 
vont des programmes d’alphabétisation 
précoce aux loisirs, peuvent faire une 
différence dans la vie de ces enfants.

Les programmes de ce secteur clé 
ont reçu la deuxième part en importance 
du financement consacré aux initiatives 
liées à la PNE en 2005 – 2006. Le tableau 4 
présente des données sur les réinvestis se
ments et les investissements en matière 
de services à la petite enfance et aux 
enfants à risque.

Prestations d’assurance-maladie 
complémentaires

Les prestations d’assurancemaladie 
complémentaires règlent des frais autres 
que ceux assumés par le régime 
d’assurancemaladie de base, notamment 
les soins de la vue, les médicaments d’ordon
nance, les soins dentaires ainsi que 
d’autres prestations. La nature de ces 
prestations varie d’un gouvernement à 
l’autre, et la plupart de ces derniers offrent 
des services semblables depuis longtemps 
aux familles avec enfants bénéficiaires de 
l’aide sociale. Aujourd’hui, certains gouver
nements versent ces prestations à tous les 
enfants de familles à faible revenu, dans le 
cadre d’initiatives de réinvestissements et 
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d’investissements liées à la PNE. 
Ces programmes ont pour but d’assurer 
que les familles conservent ces prestations 
impor tantes pour soins de santé pour leurs 
enfants, lorsque les parents passent de l’aide 
sociale au marché du travail.

Les prestations d’assurancemaladie 
versées dans le cadre d’initiatives de réin
vestissements et d’investissements liées à 
la PNE varient d’un gouvernement à l’autre. 
Environ 44 pour cent des pres ta tions 
d’assurancemaladie complémen taires liées 
à la PNE peut être attribué à l’Alberta Child 
Health Benefit (prestations d’assurance
maladie pour enfants de l’Alberta), le 
plus vaste programme du genre au pays 
en 2005 – 2006. Le tableau 4 fournit des 
données sur les prestations d’assurance
maladie complémentaires.

Initiatives jeunesse
Les initiatives jeunesse comprennent 

toute une gamme de prestations et de ser
vices conçus pour venir en aide et porter 
appui aux jeunes, particulièrement aux 
jeunes à risque. Ces programmes sont 
importants dans la mesure où ils offrent 
aux jeunes à risque le soutien qui leur 
permet de s’engager de façon positive. Les 
initiatives jeunesse, qui vont des stratégies 
de lutte contre l’alcoolisme et la toxicomanie 
aux mesures de soutien à la transition à 
l’intention des jeunes qui quittent les ser
vices de bienêtre à l’enfance, peuvent faire 
une différence dans leur vie. Le tableau 4 
fournit des données sur les investissements 
et les réinvestissements dans ces initiatives.

Autres programmes, prestations 
et services liés à la PNE

La flexibilité de la PNE permet aux 
provinces et aux territoires de relever les 

défis qui leur sont particuliers et d’investir 
dans d’autres domaines.

Les municipalités de l’Ontario, qui 
partagent la responsabilité de l’aide sociale 
avec la province, offrent une vaste gamme 
de programmes et de services de réinves
tissement et d’investissement inclus dans 
cette catégorie. Ce volet municipal compte 
des programmes d’intervention précoce, des 
services de garde d’enfants, des mesures 
d’aide à l’emploi et des programmes de 
prévention. Les autres réinvestissements 
et les investissements de cette catégorie 
représentent la quatrième part en impor
tance du financement consacré aux 
initiatives de la PNE.

Le tableau 4 présente les dépenses dans 
cette catégorie en 2003 – 2004 et 2004 – 2005 
et les estimations pour 2005 – 2006 
et 2006 – 2007.

Citoyenneté et Immigration 
Canada

Citoyenneté et Immigration Canada 
(CIC) administre le Programme d’aide au 
rétablissement (PAR), qui a versé aux réfu
giés des prestations de soutien du revenu 
équivalant à 30 millions de dollars en 
2005 – 2006, ce qui reflète les montants 
que les provinces et territoires versent 
par l’entremise de l’aide sociale. Ce mon
tant comprend 2,5 millions de dollars qui 
constituent la composante réinvestisse ments 
liés à la PNE du PAR. Les réinvestissements 
de CIC se répartissent dans deux des six 
secteurs clés des réinvestissements et 
des investissements : les prestations pour 
enfants et les suppléments au revenu gagné 
ainsi que les autres programmes, presta
tions et services liés à la PNE.
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Premières nations
Les Premières nations suivent un 

cadre de réinvestissement administré par 
le minis tère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien (MAINC). Les montants esti
matifs des réinvestissements et des inves
tissements des Premières nations sont 
58,0 millions de dollars en 2005 – 2006 et 
constituaient environ 6,6 pour cent de tous 
les réinvestissements et investissements. 

Ces réinvestissements et investissements 
sont incorporés dans le résumé présenté 
à la figure 5. Cependant, comme les réin
vestissements des Premières nations, qui 
répondent aux besoins locaux de leurs 
collectivités, portent sur une gamme plus 
étendue de programmes que ceux des pro
vinces et des territoires, ils sont décrits à 
part au chapitre 3 ainsi qu’à l’annexe 2.
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L’initiative de Réinvestissement de la 
Prestation nationale pour enfants dans 

les communautés des Premières nations

Les traditions, les attentes, les 
besoins, les débouchés et les types 
de collectivités des Premières nations 

du Canada sont très variés. Ces dernières 
constituent le segment de la population 
le plus jeune et qui se développe le plus 
rapi dement au Canada. On relève cepen
dant dans un grand nombre des quelque 
600 col lectivités des Premières nations 
des pro blè mes considérables sur les plans 
social, économique et de la santé lorsqu’on 
les compare aux autres. L’initiative de Réin
vestissement de la Prestation nationale 
pour enfants (RPNE) dans les communautés 
des Premières nations cible ces problèmes 
en appuyant le fonctionnement de projets 
mis sur pied et gérés localement dans le 
but de faire en sorte que les enfants des 
familles à faible revenu aient les meilleures 
chances possible de développer pleinement 
leur potentiel de membres en bonne santé, 
actifs et utiles à leur collectivité.

L’initiative de RPNE des Premières 
nations a les mêmes objectifs que celles 
des provinces et des territoires, visant aussi 
à réduire les effets de la pauvreté chez les 
enfants en fournissant des prestations de 
revenu aux familles admissibles à faible 
revenu avec des enfants et en réinvestis sant 
les fonds dans des services expressément 
conçus pour favoriser l’indépendance 
et l’autosuffisance de ces familles 
et ces enfants.

Comme les autres familles 
canadiennes, les familles avec enfants 

des collectivités des 
Premières nations qui satisfont aux cri
tères d’admis si bilité touchent la Prestation 
fiscale cana dienne pour enfants (PFCE) et 
le Sup plément de la Prestation nationale 
pour enfants (PNE).

Les gouvernements des Premières 
nations qui versent des prestations d’aide 
au revenu, tout comme les gouvernements 
provinciaux et territoriaux, peuvent réin
vestir les économies provenant des rajus
tements à cette aide dans des programmes 
et des services adaptés aux besoins de 
chaque collectivité et respectant les objec
tifs de l’initiative nationale. Les Premières 
nations fondent leurs décisions en matière 
de réinvestissements sur des consultations 
auprès de leurs résidents ou incluent de 
telles consultations dans un remaniement 
général des programmes de soutien du 
revenu. L’approche généralement adoptée 
consiste à établir les besoins prioritaires 
en matière de services, à déterminer quels 
services sont insuffisamment fournis par 
rapport à ces besoins, à évaluer les possi
bilités de développement pour ce qui est du 
financement disponible et de la dota tion en 
personnel, et à créer les structures de ser
vice qui permettront de procurer les bienfaits 
nécessaires à la population ciblée.

Les projets financés dans le cadre de 
l’initiative de RPNE varient d’une Première 
nation à l’autre et couvrent un vaste éventail 
de services, en fonction des besoins et des 
préférences déterminés par les collectivités 

Chapi tre  3
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ellesmêmes. Cette latitude représente 
l’une des caractéristiques importantes de 
l’initiative parce qu’elle permet aux Premières 
nations de mettre à exécution des projets 
pertinents sur le plan culturel, de satisfaire 
aux besoins précis de chaque collectivité 
ainsi que de réduire l’incidence et l’étendue 
et de contribuer au redressement des effets 
de la pauvreté chez les enfants.

Les initiatives des Premières nations 
se classent dans l’un des cinq grands 
secteurs d’activité suivants : services de 
garde d’enfants et garderies, alimentation 
des enfants, soutien parental, transition 
du domicile au travail et enrichissement 
culturel. L’annexe 2 présente une descrip
tion de chacun de ces secteurs d’activité 
et les données quantitatives connexes.

Le tableau 5 indique l’enveloppe totale 
des réinvestissements et des investissements 

Premières nations : 
Réinvestissements et 
investissements liés à 
la PNE (en millions $)

Tableau 5

Année Total (en millions $)

1998 – 1999 30,1
1999 – 2000 50,2
2000 – 2001 54,3
2001 – 2002 57,0
2002 – 2003 56,0
2003 – 2004 53,2
2004 – 2005 55,1

2005 – 2006 (estimation) 58,0
2006 – 2007 (estimation) 48,3

Premières nations: Réinvestissements et investissements liés à la PNE par régionTableau 6
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Région
Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Atlantique a 757 3 908 2 574 s.o.
Québec 6 202 3 315 3 134 2 257

Ontario 7 344 8 856 9 168 9 431

Manitoba b 1 764 0 0 0

Saskatchewan 18 816 19 763 22 710 22 161

Alberta 10 174 9 423 10 080 6 452

Colombie-Britannique 6 269 6 919 6 604 6 577

Yukon 439 565 345 467

Sous-total 51 763 52 748 54 614 47 344

Enveloppe d’investissements supplémentaires c 1 414 2 379 3 434 960

Total 53 177 55 127 58 048 48 304
a  Les chiffres pour l’Atlantique n’incluent que les Premières nations de la Nouvelle-Écosse 
et de Île-du-Prince-Édouard.

b  À partir de janvier 2004, le Manitoba a complètement cessé la pratique de récupérer 
le Supplément de la PNE des familles recevant de l’aide sociale, incluant les familles 
des Premières nations. Le Supplément de la PNE n’est pas plus recouvert aux fins 
de réinvestissement, puisqu’il est maintenant versé aux familles.

c  L’enveloppe d’investissements supplémentaires comprend des fonds destinés à rembourser 
à la Saskatchewan et au Yukon la partie des prestations du gouvernement provincial 
ou territorial versée sur des réserves.

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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des Premières nations dans le cadre de la 
PNE depuis la mise en œuvre du programme 
en 1998.

Le tableau 6 décrit les réinvestissements 
et les investissements des Premières nations 
par région de 2003 – 2004 à 2006 – 2007.

Surveillance et rapports – 
Composante des Premières 
nations

Tous les partenaires de la PNE 
s’engagent à la question de l’imputabilité 
exprimée dans le Cadre de gestion et de 
responsabilité de la PNE. Le Secrétariat du 
Conseil du Trésor exige que le ministère 
des Affaires indiennes et du Nord canadien 
(MAINC) rédige et diffuse un rapport annuel 
sur le progrès des Premières nations pour 
mettre en œuvre la PNE dans leurs collec
tivités. Le rapport annuel contient des 
renseignements de base sur l’objet et la 
structure de la PNE dans les Premières 
nations. Il donne aussi des exemples de 
projets qui sont en œuvre grâce aux fonds 
de réinvestissement de la PNE. Le rapport 
présente des données sur les dépenses et 
l’impact, ainsi que sur les accomplisse ments 
des Premières nations. Les renseigne ments 
dans les rapports sont tirés par les admi nis
trateurs de projets des Premières nations 
et des dossiers du MAINC. Les rapports 
annuels sur la PNE des Premières nations 
sont disponibles sur le site Web de l’initiative 
de Réinvestissement de la Prestation natio
nale pour enfants dans les communautés 
des Premières nations, à l’adresse électro
nique suivante : www.ainc-inac.gc.ca/
pe-cp/prg_f.html.

Guide pour l’élaboration 
des propositions et la 
présentation des rapports

Les Premières nations présentent un 
rapport annuel au MAINC sur les activités 
et les résultats liés aux fonds de réinvestis
sement de la PNE. En 2004, les adminis
trateurs de la PNE des Premières nations 
ont collaboré avec le MAINC pour rédiger 
un guide de ressources où sont énoncés 
les critères de rédaction. L’objet du guide 
est d’aider les collectivités des Premières 
nations dans le processus d’approbation 
des projets de réinvestissement.

Manuel national – Initiative 
de Réinvestissement de 
la Prestation nationale 
pour enfants

Ce guide de programme a été conçu 
pour fournir aux responsables des pro
grammes régionaux du MAINC et aux 
administrateurs de la PNE des Premières 
nations des directives additionnelles sur 
l’interprétation et la mise en œuvre des 
modalités du programme. Le manuel natio
nal est un document permanent qui sera 
mis à jour de temps à autre. La version la 
plus récente est accessible sur le site Web 
de la PNE du MAINC (www.ainc-inac.gc.ca/
pe-cp/ncb_f.html).

Examen des activités 
dans les collectivités 
des Premières nations

Un examen des activités de 
réinvestissement liées à la PNE mené 
par une société indépendante d’experts
conseils a été publié en mars 2005. 
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dans les communautés des Premières nations

Le rapport se fonde sur des entrevues 
d’admi nistrateurs provenant de 37 collec ti
vités. Dans le rapport, on examine les pro
cessus de consultation dans les collec tivités, 
l’administration des projets et les stratégies 
d’évaluation, les niveaux de sensibilisation 
et de satisfaction à l’égard de l’initiative de 
Réinvestissement de la PNE dans la commu
nauté, la répartition des res sources entre des 
groupes cibles, la sou plesse des paramètres 
pour concevoir la PNE et des suggestions 
d’amélioration à apporter à l’initiative 
de Réinvestissement de la PNE.

Conférence sur le 
réinvestissement de la 
PNE des Premières nations

En novembre 2006, les administrateurs 
du réinvestissement de la PNE des Premières 
nations de toutes les régions du Canada ont 
assisté à une réunion nationale à Toronto. 
Par cette activité, on visait à échanger des 
renseignements sur les réussites en matière 
de réinvestissement, à créer une occasion 
de tisser des liens avec des collègues de 
partout au pays, à discuter de la possibilité 
d’améliorer ou de modifier les définitions 
des domaines de réinvestissement de la 
PNE et à obtenir des commentaires au 
sujet d’une version préliminaire d’un outil 
de référence pour l’approbation à plus long 
terme des projets de réinvestissement liés 
à la PNE.

Conclusions
Les Premières nations ont obtenu 

de nombreuses réussites en misant sur 
les ressources du RPNE pour établir des 
programmes qui ne seraient autrement 

pas offerts dans leurs collectivités. Les 
objectifs consistant à réduire l’étendue de 
la pauvreté chez les enfants et à permettre 
aux parents de participer plus pleinement 
au marché du travail et à la vie de la collec
tivité sont réalisés grâce aux efforts et au 
leadership des gouvernements, des parti
culiers et des organismes des Premières 
nations.

L’adaptabilité de l’Initiative de RPNE 
offre aux Premières nations beaucoup de 
possibilités pour établir l’ordre des priorités, 
mettre au point et fournir des services con
çus pour aider les familles à faible revenu. 
Pourvu que les projets et les services finan
cés soient conformes aux objectifs de la 
PNE, les Premières nations peuvent orienter 
leurs efforts sur des activités qui répondent 
expressément aux besoins de leurs collecti
vités. C’est essentiellement en raison de la 
portée et de la souplesse de l’Initiative de 
RPNE que les Premières nations ont pu 
affecter les fonds de réinvestissement dans 
un vaste éventail de projets et de services.

Les fonds qui peuvent être réinvestis 
grâce à l’Initiative de RPNE des Premières 
nations ont procuré des avantages consi
dérables aux collectivités. En voici une 
description :

 Les fonds permettent de financer 1. 
des services qui, selon l’expérience, 
améliorent les conditions de vie des 
familles à faible revenu. Ces services 
leur donnent la possibilité de participer 
plus pleinement aux activités économi
ques, sociales et culturelles de leur 
collectivité.
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 La souplesse de l’Initiative de RPNE 2. 
permet aux Premières nations de déter
miner leurs priorités et leurs besoins 
en ce qui concerne le chômage, la lutte 
contre la pauvreté des enfants 
et les autres problèmes sociaux, 
et d’y répondre.

 L’initiative vient appuyer les efforts 3. 
du gouvernement du Canada et des 
gouvernements, organismes et membres 
des Premières nations pour mettre sur 
pied des collectivités jouissant de l’auto
nomie gouvernementale, de l’autodéter
mination et de l’autosuffisance.

 La mise sur pied et la gestion de projets 4. 
financés par le RPNE permettent aux 
administrateurs et aux représentants 
locaux d’acquérir des connaissances 
en gestion et des compétences qu’ils 
pourront utiliser dans d’autres projets 
pour améliorer leur collectivité.

 Les activités d’enrichissement culturel 5. 
font connaître les traditions et les valeurs 
de la communauté sur les plans social, 
économique et environnemental et favo
risent la fierté et la confiance en soi 
au niveau individuel.

Le succès de l’initiative de la PNE 
constitue un exemple des progrès accom
plis par le gouvernement du Canada et les 
Premières nations dans le cadre des efforts 
communs qu’ils déploient pour améliorer 
la qualité de vie des peuples autochtones.
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Les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux se sont 
engagés à faire le suivi de l’initiative 

de la Prestation nationale pour enfants (PNE) 
et à faire rapport, conformément au Cadre 
de gestion et de responsabilité de la Presta
tion nationale pour enfants 13. Cet engage
ment est essentiel pour que les Canadiens 
et les Canadiennes soient informés des pro
grès accomplis par rapport à ses buts.

Le présent chapitre porte sur les 
indicateurs de niveau sociétal. Ces indi
cateurs des tendances socioéconomiques 
sont touchés par la PNE, ainsi que par 
de nombreux autres facteurs non liés à la 
PNE, comme le niveau général de l’activité 
économique, les investissements des gou
vernements dans les transferts de revenus, 
la modification des politiques fiscales et 
l’évolution démographique. Bien que l’ini
tiative de la PNE ait une incidence sur les 
tendances de ces indicateurs de niveau 
sociétal, nous ne tentons pas d’isoler l’effet 
de la PNE sur ces tendances. Les indica teurs 
dont il est question dans le présent chapi
tre brossent plutôt un tableau d’ensemble 
de la condition des familles à faible revenu 
avec enfants au Canada et procurent un 
point de comparaison pour mesurer les 
progrès accomplis au fil du temps. Nous 
décrivons et présentons au chapitre 5 les 
indicateurs de résultats directs, qui font 
état de l’effet direct de la PNE sur 
les familles avec enfants.

Le tableau 7 décrit 
l’ensemble d’indicateurs 
de niveau sociétal et de 
résul tats directs établis au début de l’ini
tiative de la PNE pour surveiller le degré 
de réalisation de chacun de ses trois objec
tifs. Le présent rapport fournit des rensei
gnements sur nombre de ces indicateurs 
de niveau sociétal, dont une analyse de 
l’incidence, de l’étendue et de la durée 
du faible revenu chez les familles cana dien
nes avec enfants sur une certaine période. 
L’information sur les autres indicateurs de 
niveau sociétal est incluse dans l’Évalua
tion de l’initiative de la Prestation nationale 
pour enfants : Rapport de synthèse 14.

Il est à noter que les mesures utilisées 
dans le présent chapitre n’indiquent que 
les tendances dans les familles canadiennes 
avec enfants selon le revenu. De nombreux 
autres investissements dans les prestations 
et les services introduits dans le cadre de 
l’initiative de la PNE contribuent à l’amélio
ration du bienêtre des enfants et de leur 
famille. Beaucoup de programmes, pres
tations et services associés à la PNE dans 
les provinces et les territoires, comme les 
prestations d’assurancemaladie complé
mentaires, les garderies, les services à 
la petite enfance et aux enfants à risque, 
n’ont pas d’effet direct sur les tendances 
du revenu, mais constituent un volet impor
tant des stratégies des gouverne ments 
pour aider les familles canadiennes.

Chapi tre  4

Suivi des progrès : 
Indicateurs de niveau sociétal

13  Le Cadre de gestion et de responsabilité de la PNE est disponible sur le site Web 
de la PNE à www.prestationnationalepourenfants.ca.

14  L’Évaluation de l’initiative de la Prestation nationale pour enfants : Rapport de synthèse est disponible 
sur le site Web de la PNE à www.prestationnationalepourenfants.ca.
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L’analyse présentée aux chapitres 4 
et 5 est fondée sur les données de l’Enquête 
sur la dynamique du travail et du revenu 
(EDTR) de Statistique Canada. Pour obtenir 
de plus amples détails sur cette enquête, 

ses points forts et ses limites, consulter 
le chapitre 5 de La Prestation nationale pour 
enfants, Rapport d’étape 2005, disponible 
sur le site Web de la PNE.

Indicateurs de résultats pour la PNETableau 7
Buts Indicateurs de niveau sociétal Indicateurs de résultats directs 

Contribuer à la prévention et à la 
réduction de l’étendue de la pauvreté 
chez les enfants.

Incidence du faible revenu

Nombre et pourcentage de familles et d’enfants 
vivant avec un faible revenu (selon la définition 
des SFR, du MFR et de la mesure du panier 
de consommation).

Incidence du faible revenu

La variation du nombre de familles et 
d’enfants qui se situent en deçà du seuil de 
faible revenu, en raison de la PNE, en un an. 

Durée du faible revenu

Nombre et pourcentage de familles et d’enfants 
qui ont été dans une situation de faible revenu 
pendant la totalité des quatre années précédentes.

Sans objet 

Étendue du faible revenu (montant et pourcentage)

Montant supplémentaire de revenu dont une 
famille à faible revenu aurait besoin pour atteindre 
un niveau prédéterminé (selon les SFR, la MFR 
et la mesure du panier de consommation).

Étendue du faible revenu

Le montant total de revenu dont les familles 
à faible revenu auraient besoin pour atteindre 
un seuil prédéterminé, en raison de la PNE, 
en un an. 

Favoriser la participation au marché 
du travail de sorte qu’il soit toujours 
plus avantageux pour les familles 
de travailler. 

Participation au marché du travail

Nombre et pourcentage de soutiens économiques 
dans les familles au-dessous du seuil de faible revenu.

Revenu gagné moyen des familles à faible revenu 
en tant que pourcentage du seuil de faible revenu.

Revenu gagné moyen des familles à faible revenu, 
au fil du temps, exprimé en dollars constants.

Nombre de familles et d’enfants bénéficiaires 
de l’aide sociale.

Participation au marché du travail

Variation de la différence du revenu 
disponible entre l’aide sociale et l’emploi 
en raison de la PNE, dans une année.

Variation du nombre de bénéficiaires de 
l’aide sociale, des taux de sortie et de la 
durée des périodes de prestations d’aide 
sociale en raison de la PNE.

Réduire le chevauchement et le 
double emploi par l’harmonisation 
des objectifs des programmes et des 
prestations et par la simplification 
de l’administration. 

Niveau 1 — utilisation du système d’impôt 
fédéral sur le revenu pour verser les prestations. 

Niveau 2 — taux de participation aux 
programmes de la PNE, exemples d’ententes 
élargies pour l’échange d’information. 

Niveau 3 — enquêtes auprès des gestionnaires 
et d’autres personnes renseignées (dans le cadre 
de l’évaluation de la PNE).

Sans objet 
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La mesure du faible revenu
Le Canada n’a pas de seuil de 

pauvreté officiel. On y utilise différentes 
mesures du faible revenu. Ce rapport est 
fondé principalement sur les seuils de faible 
revenu (SFR) après impôt. Les SFR sont 
établis en fonction de la proportion du 
revenu annuel consacrée aux nécessités 
de la vie (nourriture, logement et vêtements). 
Le SFR est le niveau de revenu auquel une 
famille consacre 20 points de pourcentage 
de plus de son revenu pour ces articles rela
tivement à la famille moyenne. La taille de 
la famille et de la collectivité est prise en 
compte, mais non les différences régio nales 
du coût de la vie.

Les SFR peuvent être établis avant 
ou après impôt. Le revenu après impôt est 
généralement considéré comme une meil
leure mesure du faible revenu au Canada 15, 
et ce, pour deux raisons. En premier lieu, 
le revenu après impôt représente davan tage 
l’effet de redistribution du régime fiscal au 
Canada. Le revenu avant impôt comprend 
l’effet des transferts des gouvernements, 
mais non l’impôt. Le revenu après impôt 
s’entend du revenu dont dispose une famille 
après à la fois les transferts des gouverne
ments et l’impôt. En deuxième lieu, comme 
les nécessités de la vie s’achètent avec des 
dollars après impôt, il est plus équitable et 
plus cohérent de mesurer ainsi le bienêtre 
économique des individus et des familles. 
Le nombre de familles vivant avec un faible 
revenu diffère d’une mesure à l’autre, mais 
les tendances illustrées sont semblables 16.

La mesure de faible revenu (MFR) et la 
mesure du panier de consommation (MPC) 
sont d’autres mesures de faible revenu 
couramment utilisées. La MFR a été 

élaborée en guise de solution de rechange 
aux SFR. Selon cette mesure, une famille 
est dans une situation de faible revenu si 
son revenu, rajusté en fonction de la taille de 
la famille, est inférieur à la moitié du revenu 
médian (le niveau de revenu auquel la moi
tié de toutes les familles sont audessous 
et l’autre moitié audessus). La MFR après 
impôt et transferts est semblable aux mesu
res utili sées pour les comparaisons inter
nationales, mais elle ne tient pas compte 
des différences régionales du coût 
de la vie au Canada.

La mesure du panier de 
consommation (MPC) est un outil addi
tionnel qui offre une façon différente de 
comprendre le faible revenu. Elle est fondée 
sur le coût réel de la nourriture, des vête
ments, du logement, du transport et d’autres 
biens et services nécessaires, tels que les 
articles ménagers et le service téléphonique, 
qui sont inclus dans le panier. On dit que 
les ménages ont un faible revenu s’ils ne 
disposent pas d’un revenu suffisant pour 
payer ce panier de biens et de services, 
après l’impôt sur le revenu et les charges 
sociales, de même que d’autres dépenses 
non discrétionnaires comme les services 
de garde lorsque les parents doivent tra
vailler, les dépenses en matière de santé 
sur ordonnance et les aides pour les per
sonnes handicapées. Comparativement aux 
SFR et à la MFR, la MPC tient compte de 
façon plus précise de l’écart du coût de la 
vie selon le lieu, parce que les seuils sont 
évalués selon la région et la taille de la col
lectivité. On peut trouver de plus amples 
renseignements sur les mesures du faible 
revenu sur le site Web de la PNE à : 
www.prestationnationalepourenfants.ca.

15  Statistique Canada : Le revenu au Canada, 2000 (Ottawa : 2002), no 75-202-XIF au catalogue.
16  Les tendances statistiques, fondées sur les SFR avant impôt et la MFR après impôt sont fournis à l’annexe 4, 

qui est disponible sur le site Web de la PNE à : www.prestationnationalepourenfants.ca.
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Si l’on utilise la MPC, l’incidence du 
faible revenu chez les familles cana dien
nes avec enfants était de 14,6 pour cent 
en 2004, soit 529 747 familles comptant 
1 093 294 enfants. Selon cette mesure, l’inci
dence du faible revenu chez les familles avec 
enfants a diminué. En 2000, première année 
d’utilisation des données de la MPC, l’inci
dence du faible revenu chez les familles avec 
enfants se chiffrait à 16,5 pour cent, com
parativement à 15,2 pour cent et 15,1 pour 
cent en 2001 et en 2002 respectivement. 
L’étendue du faible revenu mesure jusqu’à 
quel point le revenu familial tombe en deçà 
d’un seuil de faible revenu donné. Avec la 
MPC, l’étendue du faible revenu pour les 
familles avec enfants était de 27,2 pour cent 
en 2004, une légère hausse par rapport 
aux 27,1 pour cent observés en 2003.

Principales tendances
Les indicateurs de niveau sociétal 

discutés dans le présent chapitre permet
tent de mesurer l’incidence, la durée et 
l’éten due du faible revenu chez les famil les 
avec enfants au Canada au fil du temps. 
Ils illustrent aussi les tendances observées 
sur le plan de l’activité sur le marché du 
travail et du nombre de bénéficiaires de 
l’aide sociale. Voici les tendances prin ci
pales qui se dégagent des indicateurs de 
niveau sociétal (selon les SFR après impôt) 
pour les familles à faible revenu avec 
enfants :

• L’incidence du faible revenu chez 
les familles avec enfants a diminué légè
rement pour passer de 11,7 pour cent 
en 2003 à 11,6 pour cent en 2004. Ce 
chiffre est bien inférieur au sommet de 
17,6 pour cent observé en 1996. Il y a 
eu une réduction du nombre de familles 
avec enfants vivant sous le SFR après 

impôt, soit de 687 100 en 1996 
à 434 800 en 2004, une diminution 
de 252 300 familles.

• Le nombre d’enfants vivant dans des 
familles à faible revenu est passé d’un 
sommet de 1 304 000 en 1996 à 877 400 
en 2004, soit une diminution 
de 426 000 enfants.

• Le nombre d’enfants vivant dans 
une situation de faible revenu pendant 
quatre années consécutives est passé 
de 6,3 pour cent de 1996 à 1999 
à 4,5 pour cent de 2001 à 2004.

• L’étendue du faible revenu (soit le 
montant supplémentaire de revenu néces 
saire à une famille à faible revenu pour 
qu’elle atteigne le seuil de faible revenu) 
a légèrement baissé de 1996 à 2004. 
Exprimée en dollars de 2004, l’étendue 
moyenne du faible revenu était de 7 554 $ 
en 2004 comparativement à 7 654 $ 
en 1996.

• La proportion de familles à faible revenu 
dont au moins un parent occupait un 
emploi rémunéré au cours de l’année 
est passée de 55,7 pour cent en 1996 
à 72,7 pour cent en 2004.

• Il y a une réduction du nombre de 
ménages qui ont recours à l’aide sociale 
parmi les familles avec enfants et des 
indications correspondantes de parti
cipation accrue au marché du travail. 
Entre 1996 et 2005, le nombre total de 
cas d’aide sociale pour les familles avec 
enfants a diminué de 56,2 pour cent, 
pas sant de 631 900 à 480 700 familles.
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Incidence du faible 
revenu chez les familles 
avec enfants
Une diminution importante 
au fil du temps

L’incidence du faible revenu s’entend 
du nombre de familles avec enfants qui 
se situe en deçà d’un seuil de faible revenu 
prédéterminé exprimé en tant que pourcen
tage de toutes les familles avec enfants. La 
tendance de l’incidence du faible revenu 
chez les familles canadiennes avec enfants 
depuis 1984 est illustrée à la figure 6, selon 
les SFR avant et après impôt, et la MFR 
après impôt.

La proportion des familles avec enfants 
vivant avec un faible revenu a suivi étroite
ment les cycles de l’économie et de l’emploi 
au cours de ces années. Comme le montre 
la figure 6, selon la mesure des SFR après 

impôt, il y a eu entre 1996 et 2001 une 
diminution du pourcentage des familles 
avec enfants vivant avec un faible revenu, 
qui est passé de 17,6 pour cent à 11,0 pour 
cent. Ce pourcentage est par la suite monté 
à 11,7 pour cent en 2003 pour redescendre 
légèrement et atteindre 11,6 pour cent 
en 2004.

En 2004, il y avait 434 800 familles 
comptant 877 300 enfants qui vivaient en 
deçà des SFR après impôt, comparative ment 
à 442 600 familles comptant 850 500 enfants 
en 2003. Bien que le nombre de familles 
à faible revenu ait diminué, le nombre 
d’enfants a augmenté en raison d’un chan
gement de la composition des familles sous 
le SFR 17.

En comparaison du sommet observé 
en 1996, l’incidence de faible revenu chez 
les familles avec des enfants en 2004 a 
diminué d’environ 37 pour cent. Avec 

Figure 6
Pourcentage des familles avec enfants en deçà des seuils des SFR 
et de la MFR, 1984 – 2004
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Source : Statistique Canada, Enquête sur les finances des consommateurs de 1984 à 1995 et Enquête sur la dynamique du travail
et du revenu (EDTR) de 1996 à 2004.
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MFR après impôt

SFR après impôt

17  Entre 2003 et 2004, le nombre moyen d’enfants des familles sous le SFR après impôt a augmenté, passant 
de 1,92 à 2,02, tandis que celui des familles au-dessus du SFR a diminué, passant de 1,78 à 1,77.
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cette diminution, plus de 252 300 familles 
comptant environ 480 300 enfants sont 
passées audessus des SFR après impôt 
de 1996 à 2004.

La réduction de la proportion 
de familles monoparentales vivant avec 
un faible revenu depuis 1996 a été parti
cu lièrement marquée. Comme le montre 
la figure 8, la proportion de familles 

Figure 7
Taux de chômage et pourcentage des familles avec enfants en deçà des SFR 
après impôt, Canada, 1984 – 2004
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Source : Statistique Canada, Enquête sur les finances des consommateurs de 1984 à 1995 et Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) 
de 1996 à 2004; Enquête sur la population active de 1984 à 2004.

SFR après impôt
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Figure 8
Pourcentage des familles à faible revenu avec enfants, familles monoparentales 
et biparentales, SFR et MFR, 1984 – 2004
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Source : Statistique Canada, Enquête sur les finances des consommateurs de 1984 à 1995 et Enquête sur la dynamique du travail
et du revenu (EDTR) de 1996 à 2004.
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monoparentales vivant en deçà des SFR 
après impôt est passée de 46,0 pour cent 
en 1996 à 30,5 pour cent en 2004. La pro
portion de familles biparentales vivant en 
deçà du SFR après impôt a également connu 
une baisse, soit de 10,9 pour cent à 7,0 pour 
cent pendant la même période.

Durée du faible revenu
Le faible revenu est une situation 
temporaire pour la plupart

La situation de faible revenu ne 
dure pas pour la plupart des familles 
avec enfants. Parmi les familles qui se 
retrouvent dans cette situation, la plupart 
le sont de façon intermittente.

De 1984 à 2004, en moyenne, 
13,6 pour cent des familles avec enfants 
vivaient en situation de faible revenu (SFR 
après impôt) au cours d’une année donnée. 
Toutefois, comme le montre la figure 9, de 
1996 à 1999, environ le quart de tous les 
enfants âgés de 13 ans et moins vivaient 
dans une famille qui s’était trouvée 

dans une situation de faible revenu 
pendant au moins une de ces quatre 
années (1 403 600 enfants au total). 
Cependant, sur ces 1 403 600 enfants, 
moins de la moi tié ont vécu en situation 
de faible revenu pen dant plus de deux de 
ces quatre années (638 700 enfants au total 
ou 12,1 pour cent de tous les enfants âgés 
de 13 ans et moins). Environ le quart de 
ces enfants ont vécu dans une situation 
de faible revenu pendant la totalité des 
quatre années (332 700 enfants au total 
ou 6,3 pour cent de tous les enfants âgés 
de 13 ans et moins).

Si l’on compare la période 1996 – 1999 
à la prochaine période de quatre ans, soit 
1997 – 2000, la proportion d’enfants ayant 
vécu dans une situation de faible revenu 
pour au moins une des quatre années a 
baissé de 26,5 pour cent à 24,3 pour cent. 
Cette proportion a continué de baisser, 
pas sant à 22,6 pour cent en 1998 – 2001, 
puis à 19,6 pour cent en 1999 – 2002, 
19,1 pour cent en 2000 – 2003 et 
17,6 pour cent en 2001 – 2004.

Figure 9
Enfants de 13 ans et moins vivant dans une situation de faible revenu, 1996 – 1999, 
1997 – 2000, 1998 – 2001, 1999 – 2002, 2000 – 2003, 2001 – 2004
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Sur les 765 000 enfants de 13 ans 
et moins ayant vécu dans une situation 
de faible revenu pendant au moins une 
année entre 2001 et 2004, moins de la 
moitié le sont restés pendant plus de 
deux ans sur cette période de quatre ans 
(321 500 enfants au total, soit 7,4 pour cent 
des enfants de 13 ans et moins). Seulement 
le quart de ces enfants environ sont restés 
dans une situation de faible revenu pendant 
les quatre années (196 400 enfants au total, 
soit 4,5 pour cent des enfants de 13 ans 
et moins).

On constate une diminution générale 
du pourcentage d’enfants de 13 ans et 
moins ayant vécu dans une situation de 
faible revenu pendant quatre années con
sécutives, qui est passé de 6,3 pour cent en 
1996 – 1999 à 4,5 pour cent en 2001 – 2004 
(ce qui représente toutefois une légère 
hausse par rapport aux 4,1 pour cent 
de 2000 – 2003).

Étendue du faible revenu
L’étendue du faible revenu diminue 
graduellement

L’étendue du faible revenu mesure 
jusqu’où le revenu familial tombe en deçà 
d’un seuil de faible revenu donné. Elle 
mesure le montant supplémentaire de 

revenu dont une famille à faible revenu 
aurait besoin pour atteindre un seuil de 
faible revenu prédéterminé, comme les 
SFR et la MFR de Statistique Canada.

Un exemple est donné ciaprès, au 
tableau 8. On y voit que le seuil de faible 
revenu en 2004 (SFR après impôt) d’une 
famille biparentale avec deux enfants vivant 
dans une ville de plus de 500 000 habitants 
est de 31 865 $. Si une telle famille avait 
eu un revenu après impôt de 23 899 $ cette 
annéelà, l’étendue de son faible revenu 
aurait été de 7 966 $ (c.àd. 31 865 $ 
moins 23 899 $). Exprimée en pourcen tage, 
l’étendue du faible revenu de cette famille 
est égale à 25 pour cent du seuil de faible 
revenu (c.àd. [7 966 $/31 865 $] × 100).

Comme l’illustre la figure 10, 
l’étendue du faible revenu pour les familles 
avec enfants s’est généralement améliorée 
depuis 1984. De 1996 à 2004, elle est passée 
de 29,8 pour cent à 29,0 pour cent. Il s’agit 
là d’une légère hausse par rap port aux 
28,0 pour cent de 2003. L’étendue du faible 
revenu a toutefois fluctué quelque peu 
pendant cette période, allant de 32,2 pour 
cent immédiatement avant l’instauration 
de la PNE en 1997 à 28,0 pour cent 
en 2000 et 2003.

Étendue du faible revenu d’une famille biparentale avec deux enfants vivant 
dans une ville de plus de 500 000 habitants en 2004

Tableau 8

SFR après impôt

Seuil de faible revenu en 2004 (après impôt) 31 865 $

Revenu de la famille de l’exemple (après impôt) 23 899 $

Différence entre le seuil de faible revenu et le revenu de la famille de l’exemple 
(étendue du faible revenu de cette famille)

7 966 $

Points de pourcentage en deçà du seuil de faible revenu 25 %

Source : Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) 2004.
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Mesurée en dollars, l’étendue 
moyenne du faible revenu a elle aussi 
enregistré une légère amélioration entre 
1996 et 2004. En 1996, le revenu moyen 
après impôt des familles à faible revenu 
avec enfants était de 18 030 $. En 
moyenne, ces familles auraient eu besoin 
de 7 654 $ de plus pour atteindre le seuil 
de faible revenu (SFR après impôt). Com
pa rativement, les familles à faible revenu 
ont eu un revenu moyen après impôt de 
18 494 $ en 2004 et avaient besoin, en 
moyenne, de 7 554 $ pour atteindre le 
seuil de faible revenu (SFR après impôt) 18.

Des facteurs complexes rendent 
l’interprétation des variations de l’étendue 
du faible revenu compliquée. Comme nous 
l’avons vu cidessus, les familles intègrent 
la catégorie de faible revenu et en sortent 
souvent, ce qui a un impact sur l’indica teur 
d’étendue du faible revenu. Par exemple, 
si les familles qui se situent le plus près 
du seuil de faible revenu augmentent leur 

revenu suffisamment pour ne plus faire 
partie de cette catégorie, l’étendue moyenne 
du faible revenu des familles qui restent 
dans la catégorie peut augmenter. Ce résul
tat donnerait l’impression que la situation 
s’est aggravée pour tous les membres de 
la catégorie, alors qu’elle s’est en fait amé
liorée pour bon nombre d’entre eux. Malgré 
ces limites, l’étendue du faible revenu cons
titue un indicateur important de la situa
tion générale des familles à faible revenu.

Activité sur le marché 
du travail des familles 
à faible revenu
Un plus grand nombre de parents à faible 
revenu occupent un emploi rémunéré

Le deuxième but de l’initiative de la 
PNE consiste à favoriser la participation 
au marché du travail des familles à faible 
revenu avec enfants. La figure 11 indique 

Figure 10
SFR après impôt : Étendue du faible revenu – Manque à gagner des familles 
à faible revenu avec enfants en tant que proportion du SFR, 1984 – 2004
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Source : Statistique Canada, Enquête sur les finances des consommateurs de 1984 à 1995 et Enquête sur la dynamique du travail
et du revenu (EDTR) de 1996 à 2004.
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18 À titre de comparaison, les chiffres dans ce paragraphe sont exprimés en dollars de 2004.



 

34 Chapitre 4  Suivi des progrès : Indicateurs de niveau sociétal

que de 1984 jusqu’au ralentissement 
économique du début des années 1990, 
le pourcentage des familles à faible revenu 
dans lesquelles les parents avaient un 
emploi rémunéré a été relativement stable. 
Ce pourcentage a diminué au début des 
années 1990, mais il a continué d’aug
menter pendant la reprise économique 
de la fin des années 1990.

Comme le montre la figure 11, 
la proportion de familles à faible revenu 
avec enfants dans lesquelles au moins un 
parent avait un emploi rémunéré au cours 
de l’année est passée de 55,7 pour cent 
en 1996 à 72,7 pour cent en 2004. La pro
portion de familles monoparentales occu
pant un emploi a augmenté pour passer 
de 37,5 pour cent en 1996 à 63,2 pour 
cent en 2004.

On peut obtenir d’autres données 
sur la participation au marché du travail 
en examinant les sources de revenu des 
familles à faible revenu avec enfants. Par 
exemple, la figure 12 montre le montant 

moyen des transferts gouvernementaux 
reçus et les revenus gagnés moyens des 
familles à faible revenu avec enfants de 
1984 à 2004 (exprimé en dollars de 2004).

Bien que les chiffres varient d’une année 
à l’autre, on note une modeste ten dance à 
la hausse, depuis le début des années 1990, 
dans le niveau de revenu des familles à faible 
revenu avec enfants et dans la pro portion 
du revenu après impôt provenant d’un 
revenu d’emploi. En 1992, les familles à 
faible revenu gagnaient en moyenne 4 789 $. 
Ce montant représen tait environ 30,7 pour 
cent du revenu après impôt des familles à 
faible revenu. En 2004, les familles à faible 
revenu ont gagné en moyenne 6 538 $, 
ce qui représentait 35,4 pour cent de leur 
revenu total après impôt. Au cours de la 
même période, les transferts gouverne men
taux ont légèrement augmenté et ont con
tinué de jouer un rôle important comme 
source de revenu familial pour les familles 
à faible revenu.

Figure 11
SFR après impôt : Pourcentage des familles à faible revenu occupant un emploi 
rémunéré au cours de l’année, par type de famille, 1984 – 2004
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Source : Statistique Canada, Enquête sur les finances des consommateurs de 1984 à 1995 et Enquête sur la dynamique du travail
et du revenu (EDTR) de 1996 à 2004.
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Un moins grand nombre d’enfants 
canadiens vivent de l’aide sociale

Bien que ce ne soit pas une indication 
directe d’une plus forte participation au 
marché du travail, il y a eu une diminu
tion marquée du nombre de familles 
bénéfi ciaires de l’aide sociale à la fin 
des années 1990.

La figure 13 montre que, de 1996 
à 2004, le nombre de familles monoparen
tales qui comptaient sur l’aide sociale avait 
baissé de 52,8 pour cent (soit de 454 500 à 
214 700 ménages). En 2005, la diminution 
avait atteint 54,6 pour cent (en baisse à 
206 200 ménages). De 1996 à 2004, le nom
bre de familles biparentales avec enfants 
qui comptaient sur l’aide sociale a diminué 
de 60,3 pour cent (soit de 177 400 à 
70 450 ménages). En 2005, la diminution 
avait atteint 61,9 pour cent (en baisse à 
67 600 ménages). Par conséquent, de 1996 
à 2004, le nombre total d’enfants vivant 
dans des familles qui comptaient sur l’aide 
sociale avait diminué de 54,5 pour cent (soit 
de 1 096 900 à 498 800 enfants). En 2005, 

la diminution avait atteint 56,2 pour cent 
(en baisse à 480 700 enfants).

Il est intéressant de comparer la 
réduction du nombre de cas d’aide sociale 
pour les familles avec et sans enfants. La 
figure 14 montre que, de 1996 à 2005, le 
nombre de cas d’aide sociale dans les famil
les biparentales a diminué de 1,9 pour cent, 
tandis que le nombre de cas chez les cou
ples sans enfants a diminué de seulement 
25,2 pour cent. Dans le même ordre d’idées, 
entre 1996 et 2005 le nombre de cas de 
familles monoparentales avait diminué 
de 54,6 tandis que le nombre de cas chez 
les personnes célibataires sans enfants 
ne baissait que de 18,5 pour cent.

La croissance économique de la fin des 
années 90 explique en grande partie la 
réduction globale du nombre de béné
ficiaires de l’aide sociale. Les mesures de 
réforme de l’aide sociale, notamment la 
restructuration des régimes d’aide sociale 
dans plusieurs provinces dans le cadre de 
l’initiative de la PNE, ont également contri
bué à la baisse du nombre de familles 

Figure 12
Source du revenu familial, familles à faible revenu avec enfants, 
SFR après impôt (exprimé en dollars de 2004)
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avec enfants bénéficiaires de l’aide sociale. 
Enfin, les résultats de l’évaluation fédérale/
provinciale/territoriale de l’initiative de la 
PNE donnent à penser qu’il existe un lien 
entre la PNE et la réduction du nombre 
d’assistés sociaux 19.

Résumé
Ce chapitre montre que l’incidence du 

faible revenu chez les familles avec enfants 
a connu une baisse importante depuis 
le milieu des années 1990, passant 

Figure 13
Données sur les familles et les enfants vivant de l’aide sociale établies 
en mars de chaque année, 1987 – 2005 (en milliers)
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19  Voir Évaluation de l’initiative de la Prestation nationale pour enfants : Rapport de synthèse 2005, 
accessible sur le site Web d la Prestation nationale pour enfants : 
www.prestationnationalepourenfants.ca.

Figure 14
Données de l’aide sociale établies en date de mars de chaque année 
1996, 2003, 2004 et 2005
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d’un som met de 17,6 pour cent en 1996 
à 11,6 pour cent en 2004. Cela représente 
une diminu tion de 37,0 pour cent. L’étendue 
du faible revenu des familles avec enfants 
s’est amé liorée, passant de 7 654 $ en 1996 
(montant exprimé en dollars de 2004) à 
7 554 $ en 2004. La proportion d’enfants 
qui vivent dans une situation de faible 
revenu pendant quatre années consécutives 
a également baissé, passant de 6,3 pour 
cent pendant la période de 1996 à 1999 
à 4,5 pour cent de 2001 à 2004.

En ce qui concerne la participation 
au marché du travail, la part du revenu 
provenant d’un emploi et le pourcentage 
de familles à faible revenu pouvant compter 
sur un emploi rémunéré étaient plus élevés 
en 2004 qu’en 1996. Enfin, le nombre de 
familles avec enfants bénéficiaires de l’aide 
sociale continue de baisser.

Ces indicateurs sont importants pour 
surveiller le bienêtre économique global 
des familles à faible revenu avec enfants. 
Toutefois, il n’est pas possible de déter mi
ner directement dans quelle mesure la PNE 
a contribué à ces changements à partir 
des indicateurs de niveau sociétal dont il 
a été question dans le présent chapitre; ils 
ne nous indiquent pas dans quelle mesure 
la PNE explique l’évolution de ces tendan
ces. Le chapitre 5 décrit l’effet direct de la 
PNE sur la prévention et la réduction de 
l’incidence et de l’étendue du faible revenu 
chez les familles avec enfants.
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Chapi tre  1

Nous avons examiné dans le 
chapitre précédent les indicateurs 
de niveau sociétal comme l’inci

dence et l’étendue du faible revenu. Nous 
décrivons dans le présent chapitre l’effet 
direct de la composante revenu de l’initia
tive de la PNE par rapport à son premier 
but : contribuer à la prévention et à la 
réduction de l’étendue de la pauvreté 
chez les enfants.

Le chapitre présente des données 
basées sur une simulation utilisant 
l’Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu (EDTR) de 2004. La simulation 
compare le barème réel des prestations de 
revenu de la PNE à un scénario hypothé ti
que fondé sur le barème qui existait avant 
la PNE. Il s’agit de la sixième d’une série 
de simulations fournissant de l’informa
tion aux Canadiens et Canadiennes sur 
les progrès de la PNE. Quatre simulations 
antérieures étaient incluses dans La Pres
tation nationale pour enfants – Rapport 
d’étape : 2001 ainsi que dans ce même 
document en 2002, 2004 et 2005. Les 
résultats d’une cinquième simulation ont 
été diffusés dans Incidence de la Prestation 
nationale pour enfants sur le revenu des 
familles avec enfants : Analyse de simula
tion, rapport réalisé par les ministres fédé
ral, provinciaux et territoriaux responsables 
des services sociaux en août 2005 20.

L’approche de 
la simulation

La simulation présentée dans le 
présent chapitre porte essentiellement 
sur les prestations de revenu de l’initiative 
de la PNE, soit le Supplément de la PNE 
du niveau fédéral et les réinvestissements 
et investissements des provinces et des 
territoires dans les prestations de revenu. 
Bien que les réinvestissements et investis
sements des provinces, des territoires 
et des Premières nations dans les pro
grammes et services autres que de revenu 
contri buent également à la réalisation de 
l’objectif de la PNE qui vise à prévenir et 
réduire l’éten due de la pauvreté chez les 
enfants, la présente analyse n’isole pas 
les effets de ces programmes et services.

Le rapport présente une simulation 
de l’effet direct des prestations de revenu 
de la PNE sur les trois indicateurs de résul
tats suivants pour la période allant 
de janvier à décembre 2004 :

• la variation du nombre et de l’incidence 
des enfants ainsi que des familles avec 
enfants vivant dans une situation 
de faible revenu;

• la variation moyenne du revenu 
disponible que les familles avec enfants 
ont connue en 2004 en conséquence 
directe de la PNE;

Chapi tre  5

Évaluation de l’effet direct de 
l’initiative de la Prestation 

nationale pour enfants

20 Cette simulation était fondée sur les données de 2001.
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 • la variation de l’étendue du faible revenu, 
ou l’écart de faible revenu (le montant 
total de revenu dont auraient besoin les 
familles à faible revenu pour atteindre 
un seuil de faible revenu prédéterminé).

Pour déterminer l’effet des prestations 
de revenu de la PNE, nous avons comparé 
la différence dans chacun de ces indica teurs 
de résultats selon deux structures fédérales
provincialesterritoriales différentes de pres
tations pour enfants en 2004 : la structure 
réelle avec l’initiative de la PNE et une 
structure simulée sans l’initiative de 
la PNE. L’effet des prestations de revenu 
de la PNE représente la différence entre 
ces deux structures de prestations pour 
enfants. La méthodologie est conçue pour 
prendre en compte un montant d’environ 
2,15 milliards de dollars des prestations 
de revenu de la PNE. Les caractéristiques 
principales de ces deux structures de pres
tations pour enfants sont présentées 
au tableau 9.

Cette méthodologie a l’avantage 
d’isoler l’effet des prestations de revenu de 
l’initiative de la PNE par rapport aux trois 
indicateurs de résultats décrits cidessus, 
tout en maintenant inchangées d’autres 
variables socioéconomiques comme le 

niveau d’emploi ou le revenu d’emploi. 
Toutefois, la méthodologie employée ici ne 
peut tenir compte des changements dans 
le comportement économique des familles 
à faible revenu avec enfants qui pourraient 
avoir été causés par la PNE. D’une part, 
la PNE peut avoir encouragé les familles 
à faible revenu à intégrer le marché du 
travail; d’autre part, les taux de réduction 
du Supplément de la PNE pourraient avoir 
eu un effet négatif sur le nombre d’heures 
travaillées, surtout par certains travail leurs. 
Ces effets dynamiques ne sont pas pris 
en compte avec cette méthodologie.

En appliquant la méthodologie 
cidessus aux données de l’Enquête sur la 
dynamique du travail et du revenu (EDTR) 
de 2004, nous avons pu évaluer les effets 
des prestations de revenu de la PNE sur les 
familles avec enfants qui ont reçu le Sup
plément de la PNE. Tous les effets sont 
indiqués selon les seuils de faible revenu 
(SFR) après impôt de Statistique Canada. 
Les résultats fondés sur la mesure de faible 
revenu (MFR) après impôt et la mesure du 
panier de consommation (MPC) sont présen
tés à l’annexe 3. Les avantages et limitations 
de la base de données EDTR sont décrits 
au chapitre 4.

Comparaison de deux structures fédérales-provinciales-territoriales
 de prestations pour enfants en 2004

Tableau 9

Structure 1
sans l’initiative de la PNE

Structure 2
avec l’initiative de la PNE

Maintien de la structure du Supplément au revenu gagné (SARG)a Introduction du Supplément de la PNE

Aucun rajustement des programmes provinciaux-territoriaux de soutien 
du revenu en cas d’augmentation du Supplément de la PNE

Rajustements des programmes provinciaux-territoriaux 
de soutien du revenu compte tenu de l’augmentation 
du Supplément de la PNE

Aucun programme de réinvestissements provincial-territorial ni 
investissements supplémentaires en prestations de revenu directement 
liés à l’initiative de la PNE

Programmes provinciaux-territoriaux de réinvestissements 
et d’investissements supplémentaires dans les prestations 
pour enfants et dans les suppléments du revenu gagné

a  Le Supplément au revenu gagné (SARG) était le programme fédéral prédécesseur de la PNE. Il offrait un soutien 
au revenu pour s’ajouter aux gains des familles à faible revenu. Le SARG fut remplacé en juillet 1998 
par le Supplément de la PNE.
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La PNE a permis de réduire 
le nombre de familles à 
faible revenu avec enfants 
en 2004

En 2004, c’est grâce à l’initiative de la 
PNE que nous avons pu empêcher quelque 
59 000 familles comptant 125 000 enfants 
de vivre dans une situation de faible revenu 
(voir le tableau 10), ce qui représente une 
réduction de 12,1 pour cent. Selon l’ana
lyse des données de l’EDTR de 2004, il y 
avait environ 429 500 familles comptant 
869 300 enfants qui vivaient dans une situa
tion de faible revenu en 2004, c’estàdire 
11,4 pour cent 21 de toutes les familles 
avec des enfants au Canada. Sans la 
PNE, environ 488 500 familles comptant 
994 700 enfants auraient vécu dans une 
situation de faible revenu en 2004, c’està
dire 13,0 pour cent de toutes les familles 

avec enfants. Ainsi, en 2004, la PNE a 
permis de réduire le nombre de familles 
avec enfants vivant dans une situa tion de 
faible revenu de 59 000 pour le faire passer 
de 488 500 à 429 500 (une réduction 
de 12,1 pour cent).

Comme l’indique le tableau 9, la 
réduction globale de 12,1 pour cent englobe 
une réduction de 9,5 pour cent du nombre 
de familles monoparentales vivant dans une 
situation de faible revenu et une réduc tion 
de 14,7 pour cent du nombre de familles 
biparentales vivant dans la même situation.

En 2004, l’incidence du faible revenu 
était plus élevée chez les familles monopa
rentales que chez les familles biparentales. 
Environ 221 900 familles monoparentales 
comptant 406 000 enfants vivaient dans une 
situation de faible revenu, soit 30,4 pour 
cent de toutes les familles monoparentales. 
Par comparaison, environ 207 300 familles 

Variation de l’incidence du faible revenu parmi les familles par type de famille 
en raison de la PNE : janvier 2004 à décembre 2004

Tableau 10

EDTR 2004 SFR après impôt
Familles 

monoparentales
Familles 

biparentales
Toutes 

les familles a

Baisse du nombre d’enfants vivant dans 
une situation de faible revenu

45 300 80 100 125 400

Baisse du nombre de familles vivant dans 
une situation de faible revenu

23 200 35 800 59 000

Variation en pourcentage du nombre de familles 
vivant dans une situation de faible revenu

-9,5 % -14,7 % -12,1 %

Baisse de l’incidence du faible revenu parmi 
les familles avec enfants b

-3,2 % -1,2 % -1,6 %

a  La catégorie « Toutes les familles » comprend les familles monoparentales, les familles biparentales 
et d’autres types de famille (par ex. enfants en foyer d’accueil). Les enfants faisant partie des autres familles 
ne sont pas inclus dans les catégories de familles monoparentales ou biparentales.

b La baisse de l’incidence du faible revenu est exprimée en points de pourcentage.

Source : Selon des totalisations spéciales de Statistique Canada tirées de l’Enquête sur la dynamique du travail 
et du revenu (EDTR) 2004.

21  Les 11,4 pour cent désignent le pourcentage de familles avec des enfants dans une situation de 
faible revenu et recevant le Supplément de la PNE. À l’opposé, au chapitre 4, à l’examen de toutes 
les familles avec des enfants, qu’elles reçoivent le Supplément de la PNE ou non, 11,6 pour cent 
étaient à faible revenu en 2004.
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 biparentales comptant 462 900 enfants, 
soit seulement 6,8 pour cent de toutes 
les familles biparentales, vivaient dans 
une situation de faible revenu en 2004. 
La dernière rangée du tableau 10 montre 
la baisse en points de pourcentage de l’inci
dence du faible revenu que la PNE a occa
sionnée en 2004. Comme il est indiqué plus 
haut, avec la PNE, l’incidence de faible 
revenu chez les familles avec enfants était 
de 11,4 pour cent en 2004. Sans la PNE, 
cette incidence aurait été de 13,0 pour cent. 
C’est donc que l’incidence du faible revenu 
chez les familles avec enfants a diminué 
de 1,6 point de pourcentage en raison 
de la PNE.

La PNE a contribué davantage à la 
baisse de l’incidence du faible revenu pour 
les familles monoparentales que pour les 
familles biparentales. Sans la PNE, environ 
245 000 familles monoparentales comptant 
451 400 enfants auraient vécu dans une 
situation de faible revenu, c’estàdire 
33,6 pour cent de toutes les familles mono
parentales. Avec la PNE, l’incidence de faible 
revenu pour les familles monopa rentales 
était de 30,4 pour cent, ce qui indique 
que la PNE a réduit l’incidence de faible 
revenu de 3,2 points de pourcentage.

Dans les familles biparentales, 
la PNE a fait baisser l’incidence du faible 
revenu de 1,2 point de pourcentage en 2004. 
Si la PNE n’avait pas été établie, environ 
243 000 familles biparentales comptant 
543 000 enfants auraient vécu dans 
une situation de faible revenu en 2004, 
c’estàdire 8,0 pour cent de toutes 
les familles biparentales.

La PNE améliore le revenu 
disponible des familles à 
faible revenu avec enfants

Les prestations de revenu de la PNE ont 
réduit le nombre de familles avec enfants 
vivant dans une situation de faible revenu 
en améliorant leur revenu disponible. 
L’Enquête sur la dynamique du travail 
et du revenu (EDTR) 2004 de Statistique 
Canada a servi à simuler l’augmentation 
moyenne du niveau de revenu disponible 
dont ont bénéficié les familles avec enfants 
en conséquence directe des prestations 
de revenu de la PNE. Comme l’indique le 
tableau 11, cette augmentation du revenu 
disponible a été estimée pour trois groupes 
de familles en 2004 :

• les familles avec enfants qu’on a 
empêchées de vivre dans une situation 
de faible revenu en conséquence directe 
du Supplément de la PNE;

• les familles avec enfants qui sont restées 
dans une situation de faible revenu malgré 
le Supplément de la PNE;

• toutes les autres familles avec enfants 
qui ont reçu le Supplément de la PNE 
en 2004 (c.àd. les familles qui vivaient 
audessus du seuil de faible revenu avec 
ou sans le Supplément de la PNE).

Comme l’indique le tableau 11, le 
revenu disponible des familles avec enfants 
que la PNE a empêchées de vivre dans une 
situation de faible revenu en 2004 était en 
moyenne de 2 400 $ plus élevé qu’il l’aurait 
été en l’absence de l’initiative de la PNE. Ce 
montant représente une augmen tation de 
9,3 pour cent de leur revenu disponible 22.

22  Dans le cas des familles avec enfants que la PNE a empêchées de vivre en situation de faible revenu 
en 2004, le revenu annuel moyen après impôt s’élevait à 28 000 $. Sans la PNE, ce revenu aurait 
été de 25 600 $.
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Quant aux familles avec enfants qui 
sont restées dans une situation de faible 
revenu malgré le Supplément de la PNE 
en 2004, leur revenu disponible était en 
moyenne de 1 600 $ plus élevé qu’il l’aurait 
été en l’absence de l’initiative de la PNE, 
ce qui représente une hausse de près 
de 9,1 pour cent du revenu disponible 23.

Enfin, les autres familles avec enfants 
qui recevaient le Supplément de la PNE 
(c.àd. les familles avec enfants vivant 
audessus du seuil de faible revenu avec 
ou sans le Supplément de la PNE) ont 
vu leur revenu disponible augmenter, en 
moyenne, de 1 000 $ en raison de la PNE, 
ce qui représente une hausse d’environ 
2,7 pour cent du revenu disponible 24.

La PNE a réduit l’écart 
de faible revenu pour 
toutes les familles

La PNE a réduit l’étendue du faible 
revenu, ou l’écart de faible revenu, pour 
les familles avec enfants qui recevaient le 
Supplément de la PNE en 2004. Comme 
l’indique le tableau 12, les prestations de 
revenu de la PNE ont réduit l’écart de faible 
revenu d’un total de 740 millions de dollars, 
ou 18,5 pour cent, en 2004.

• La simulation a permis de découvrir que 
les prestations de revenu de la PNE ont 
fait diminuer l’écart de faible revenu pour 
les familles monoparentales en situation 
de faible revenu de 310 millions de dollars 
ou 17,7 pour cent.

• Dans le cas des familles biparentales, 
l’écart de faible revenu a été réduit de 
430 millions de dollars ou 19,0 pour cent.

Variation du revenu disponible attribuable à la PNE parmi les familles avec enfants, 
par type de famille : janvier 2004 à décembre 2004

Tableau 11

EDTR 2004 SFR après impôt
Familles 

monoparentales
Familles 

biparentales
Toutes 

les familles

Qu’on a empêchées de vivre dans une situation 
de faible revenu en 2004

Hausse du revenu disponible 2 200 $ 2 500 $ 2 400 $
Hausse du revenu en pourcentage 10,5 % 8,7 % 9,3 %

Sont restées dans une situation de faible revenu en 2004
Hausse du revenu disponible 1 300 $ 2 000 $ 1 600 $
Hausse du revenu en pourcentage 8,4 % 9,7 % 9,1 %

Autres familles avec enfants qui ont reçu 
le Supplément de la PNE en 2004

Hausse du revenu disponible 1 100 $ 1 000 $ 1 000 $
Hausse du revenu en pourcentage 3,0 % 2,5 % 2,7 %

Source : Selon des totalisations spéciales de Statistique Canada tirées de l’Enquête sur la dynamique du travail 
et du revenu (EDTR) 2004.

23  Dans le cas des familles avec enfants qui sont restées en situation de faible revenu en 2004, le revenu 
annuel moyen après impôt s’élevait à 19 300 $. Sans la PNE, ce revenu aurait été de 17 700 $.

24  Dans le cas des familles qui vivaient au-dessus du seuil de faible revenu, avec ou sans la PNE, le revenu 
annuel moyen après impôt s’élevait à 39 500 $. Sans la PNE, ce revenu aurait été de 38 500 $.
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La PNE aide les familles à 
faible revenu qui travaillent

Outre qu’elle vise la prévention et la 
réduction de l’étendue de la pauvreté chez 
les enfants, la PNE a été conçue pour encou
rager les familles à quitter l’aide sociale 
pour travailler en améliorant leur revenu 
et en maintenant les prestations pour 
enfants lorsqu’elles se joignent au marché 
du travail. L’analyse précédente a permis 
de déterminer l’effet de la PNE sur toutes 
les familles qui recevaient des prestations 
de revenu de la PNE. La présente section 
examine l’effet de la PNE sur les familles 
qui ont travaillé en 2004.

D’après les résultats de l’analyse de 
l’effet direct de la PNE, le revenu disponible 
des 51 300 familles de travailleurs avec 
enfants que la PNE a empêchées de vivre 
dans une situation de faible revenu en 2004 
était en moyenne de 2 400 $ plus élevé 
qu’il l’aurait été en l’absence de la PNE. Ce 
montant représente une augmentation de 
9,3 pour cent de leur revenu disponible 25.

La PNE a beaucoup contribué 
également à l’amélioration du revenu 
disponible des quelque 261 400 familles 
de travailleurs qui sont restées dans une 
situation de faible revenu en 2004. En 
conséquence directe de la PNE, le revenu 
disponible de ces familles était en moyenne 
de 2 100 $ plus élevé qu’il l’aurait été 
en l’absence de l’initiative de la PNE, ce 
qui représente une augmentation de plus 
de 12,0 pour cent du revenu disponible 
en 2004 26. Ainsi, les familles qui étaient 
restées sous le seuil de faible revenu 
en 2004 se sont rapprochées de 2 100 $ en 
moyenne du seuil audessus duquel elles 
ne seraient plus considérées comme des 
familles à faible revenu. L’« écart de faible 
revenu » pour ces familles a été réduit de 
597 millions de dollars en 2004, ce qui repré 
sente une diminution de 21,3 pour cent.

Enfin, 526 800 familles de travailleurs 
de plus ont reçu le Supplément de la PNE 
mais ne vivaient pas dans une situation 
de faible revenu en 2004 (avec ou sans la 
PNE). Grâce à la PNE, ces familles ont vu 

Variation de l’étendue du faible revenu parmi les familles qui sont restées en 
situation de faible revenu en raison de la PNE : janvier 2004 à décembre 2004

Tableau 12

EDTR 2004 SFR après impôt
Familles 

monoparentales
Familles 

biparentales
Toutes 

les familles

Baisse de l’écart de faible revenu 
(en millions de dollars)

310 $ 430 $ 740 $

Variation en pourcentage de l’écart
de faible revenu

-17,7 % -19,0 % -18,5 %

Source : Selon des totalisations spéciales de Statistique Canada tirées de l’Enquête sur la dynamique du travail 
et du revenu (EDTR) 2004.

25  Dans le cas des familles de travailleurs que la PNE a empêchées de vivre dans une situation de faible 
revenu en 2004, le revenu annuel moyen après impôt s’élevait à 28 300 $. Sans la PNE, ce revenu 
aurait été de 25 900 $.

26  Dans le cas des familles de travailleurs qui sont restées en situation de faible revenu en 2004, 
le revenu annuel moyen après impôt s’élevait à 19 900 $. Sans la PNE, ce revenu aurait été 
de 17 700 $.
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leur revenu augmenter en moyenne 
de 1 150 $ ou 3,0 pour cent 27.

Résumé
Nous avons décrit dans le présent 

chapitre l’effet direct de la composante 
revenu de l’initiative de la PNE. Une simu
lation sert à comparer le barème réel des 
prestations de revenu de la PNE à un scé
nario hypothétique fondé sur le barème 
qui existait avant la PNE.

Selon cette simulation, c’est grâce 
à l’initiative de la PNE que nous avons 
pu empêcher quelque 59 000 familles 

comptant 125 000 enfants de vivre dans 
une situa tion de faible revenu en 2004, 
soit une réduc tion de 12,1 pour cent 
de l’incidence du faible revenu chez les 
familles avec des enfants. La PNE a fait 
augmenter le revenu disponible de ces 
familles de 9,3 pour cent, ou 2 400 $ en 
moyenne. En outre, la PNE a permis de 
réduire l’écart de faible revenu pour toutes 
les familles avec des enfants. Le montant 
combiné du revenu qui serait nécessaire 
pour que toutes les familles à faible revenu 
atteignent le SFR a été réduit de 18,5 pour 
cent ou 740 millions de dollars en 2004 
grâce à la PNE.

27  Dans le cas des familles de travailleurs qui vivaient au-dessus du seuil de faible revenu, avec ou sans 
la PNE, en 2004, le revenu annuel moyen après impôt s’élevait à 39 700 $. Sans la PNE, ce revenu 
aurait été de 38 500 $.
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Grâce à la collaboration entre 
les gouvernements fédéral, pro
vinciaux et territoriaux et les 

Premières nations, l’initiative de la PNE 
a permis d’établir les éléments principaux 
d’un régime intégré de prestations pour 
enfants. C’est ainsi qu’a été mis en place 
un meilleur régime national pour les pres
tations pour enfants, concurremment avec 
des prestations et des services supplémen
taires offerts par les provinces, les terri toires 
et les Premières nations.

Depuis 1997, le gouvernement du 
Canada augmente le montant des presta
tions versées aux familles à faible revenu 
avec enfants en juillet de chaque année. 
En juillet 2007, le soutien fédéral annuel 
apporté aux familles canadiennes avec 
des enfants dans le cadre du régime de 
la PFCE devrait atteindre 9,5 milliards 
de dollars. Un des objectifs fixés était de 
remplacer la partie des prestations d’aide 
sociale destinée aux enfants par une pres
tation fondée sur le revenu pour toutes les 
familles à faible revenu; cet objectif a été 
atteint dans une grande mesure. Comme 
l’illustre le tableau 13, d’ici 2007 – 2008, 
le montant des prestations pour enfants 
versé par le gouvernement fédéral auquel 
les familles à faible revenu ont droit aura 
augmenté de plus de 100 pour cent par 
rapport au niveau de 1996 – 1997, avant 
l’instauration de la PNE. Le Supplément 
de la PNE continuera d’augmenter selon 
le coût de la vie.

Les prestations 
et les services que les 
provinces, les territoires 
et les Premières nations offrent dans 
le cadre de l’initiative de la PNE sont 
des volets importants de ce régime. Ces 
inves tissements ont augmenté depuis l’éta
blis sement de la PNE et ont bénéficié des 
connaissances et de l’expérience que les 
gouvernements ont partagées. Plusieurs 
administrations ont restructuré leurs 
régimes de prestations pour enfants, dont 
l’Ontario et le Manitoba en 2007. La pres
tation ontarienne pour enfants (POE) four
nira 2,1 milliards de dollars de plus en 
prestations au cours des cinq premières 
années et profitera chaque année à près 
de 1,3 million d’enfants une fois la mise 
en œuvre achevée. Le Manitoba a prévu 
dans son budget de 2007 un montant de 
11 millions de dollars pour une nouvelle 
prestation pour enfants. Jusqu’à 
33 000 enfants en bénéficieront.

La coopération fédérale, provinciale 
et territoriale a été à la base du succès 
de l’initiative de la PNE. Tous les gouver
nements restent engagés à améliorer la 
situation des familles au Canada et à tenir 
les Canadiens et les Canadiennes au cou
rant des progrès réalisés. Un processus 
visant à effectuer d’autres évaluations a 
commencé. De plus, le MAINC a entrepris 
une évaluation de l’Initiative de RPNE des 
Premières nations, qui doit être achevée 
en mars 2008.

Chapi tre  6

Perspectives
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Montants maximums de prestations pour enfants du gouvernement fédéral 
pour les années du programme 1996 – 1997 et 2007 – 2008 (juillet à juin), 
en dollars actuels  a

Tableau 13

Nombre d’enfants
1996 – 1997

Maximum PFE + SARG

2007 – 2008
Maximum des prestations 

de base de la PFCE + 
Supplément de la PNE 

Pourcentage 
d’augmentation 
de 1996 – 1997 
à 2007 – 2008 

1 1 520 $ 3 271 $ 115 %

2 2 540 $ 6 312 $ 149 %

3 3 635 $ 9 358 $ 157 %

4 4 730 $ 12 404 $ 162 %
a Les dollars actuels sont les dollars réels pour une année donnée. Ils n’ont pas été rajustés pour tenir compte de l’inflation.
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Aide sociale : Un régime de soutien 
du revenu de dernier recours fondé sur un 
examen des besoins et administré par les 
gouvernements provinciaux et territoriaux, 
appelé parfois « bienêtre social ».

Enquête sur la dynamique du travail 
et du revenu (EDTR) : Une enquête longi tu
dinale sur le marché du travail et le revenu 
visant à suivre l’évolution de la situation 
et du bienêtre économique de la main
d’œuvre au Canada.

Étendue du faible revenu : Le montant 
supplémentaire de revenu dont une famille 
à faible revenu aurait besoin pour atteindre 
un seuil prédéterminé, comme les seuils 
de faible revenu (SFR), la mesure du faible 
revenu (MFR) et la mesure du panier de 
consommation (MPC) de Statistique Canada.

Fonds d’investissement de la PNE : 
 Les fonds supplémentaires que certains 
gouvernements consacrent à la PNE, 
en sus des fonds de réinvestissement

Fonds de réinvestissement de la PNE : 
 Les économies réalisées sur l’aide sociale 
et les prestations pour enfants et, dans cer
tains territoires ou provinces, les montants 
récupérés de l’Allocation spéciale pour 
enfants (ASE). Les provinces et territoires 
ont la latitude nécessaire pour ajuster les 
prestations pour enfants ou d’aide sociale 
versées d’un montant équivalant au Sup
plément de la PNE afin de consacrer ces 
économies à des programmes, à des pres
tations et à des services nouveaux ou amé
liorés de façon à répondre aux besoins et 
aux priorités de nature locale (pour plus 
d’information, voir l’annexe 2).

Incidence du faible 
revenu : La proportion 
des familles avec enfants 
dont le revenu annuel se situe en deçà 
d’un seuil prédéterminé, comme les SFR, 
la MFR et la mesure du panier de consom
mation (MPC) de Statistique Canada.

Indicateurs : Dans le contexte du présent 
rapport, des statistiques indiquant la situa
tion des familles canadiennes.

Indicateurs de niveau sociétal : 
ces indicateurs mesurent des facteurs 
comme le faible revenu et la participa
tion au marché du travail et ne suppo
sent pas que des changements sont 
nécessairement attribuables à la PNE.

Indicateurs de résultats directs : 
ces indicateurs ne mesurent que les 
changements qui sont directement 
attribuables à la PNE.

Mesure du panier de consommation 
(MPC) : Un outil supplémentaire de 
recher che utilisé notamment par les gou
verne ments et autres intéressés pour ana
lyser le faible revenu. La MPC procure une 
nouvelle perspective sur le faible revenu, car 
elle est fondée sur un panier transparent 
défini de biens et de services. Elle détermine 
les niveaux de revenu disponible néces saires 
pour acheter ce panier de biens et de ser
vices dans diverses localités cana diennes. 
Comparativement aux seuils de faible revenu 
(SFR) et à la mesure du faible revenu (MFR) 
de Statistique Canada, la MPC est un indi
cateur plus précis des divers coûts de 
la vie selon le lieu géographique.

Glossaire

Annexe  1
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 Mur de l’aide sociale : Un ensemble 
d’obstacles pouvant rendre moins finan
cièrement attrayant pour les gens de quitter 
l’aide sociale pour participer au marché 
du travail en raison de la perte de revenu 
ou de services.

Prestation fiscale canadienne pour 
enfants (PFCE) : Un programme fédéral 
de soutien du revenu destiné aux familles 
canadiennes avec enfants et administré 
par l’entremise du régime fiscal. La PFCE 
a deux composantes : la prestation de base 
pour les familles à faible et à moyen revenu 
avec enfants, et le Supplément de la Pres
tation nationale pour enfants (PNE), qui 
procure un soutien supplémentaire aux 
familles à faible revenu avec enfants.

Prestation nationale pour enfants (PNE) : 
 Une initiative conjointe du gouvernement 
fédéral et des gouvernements provinciaux 
et territoriaux visant à soutenir les familles 
à faible revenu avec enfants. Elle comprend 
un soutien accru du revenu par le gouver
nement fédéral, plus des réinvestissements 
par les provinces, les territoires et les 
Premières nations, et des investissements 
supplémentaires dans des programmes et 
services. La PNE existe depuis juillet 1998.

Revenu disponible : Le revenu dont une 
famille dispose après avoir payé l’impôt sur 
le revenu des particuliers et d’autres charges 
fiscales, comme les cotisations au Régime 
de pensions du Canada et les cotisations 
d’assuranceemploi.

Supplément au revenu gagné (SARG) : 
 Le programme fédéral qui a précédé la PNE 
et qui fournissait un soutien du revenu 
s’ajoutant au revenu gagné des familles 
à faible revenu qui travaillent et qui ont 
des enfants. Le SARG a été remplacé en 
juillet 1998 par le Supplément de la PNE. 
Certains gouvernements ont réinvesti les 
fonds de la PNE dans leur propre version 
d’un supplément au revenu gagné.

Supplément de la PNE : La contribution 
fédérale à l’initative de la PNE, c’estàdire 
un paiement mensuel destiné aux familles 
à faible revenu pour aider à couvrir les coûts 
à engager pour élever leurs enfants. Il s’agit 
d’une compo sante de la PFCE.

Suppléments au revenu gagné : 
 Les paiements versés aux familles par les 
gouvernements et qui s’ajoutent au revenu 
gagné provenant du travail. Ces programmes 
visent souvent des familles à faible revenu 
qui travaillent et ils prévoient le versement 
de prestations déterminées en fonction du 
nombre d’enfants que compte une famille.
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La présente annexe contient des 
renseignements sur les réinvestisse
ments et les investissements liés à 

la Prestation nationale pour enfants (PNE) 
qui ont été faits par ces gouverne ments 28. 
Certains de ces réinvestissements et inves
tissements sont de nouveaux pro grammes 
ou services, tandis que d’autres sont des 
améliorations apportées à des programmes 
existants. La présente annexe comprend 
des renseignements descriptifs, des données 
sur les dépenses réelles pour 2003 – 2004 
et 2004 – 2005 et les dépenses estimatives 
pour 2005 – 2006 et 2006 – 2007.

Les fonds prévus pour les initiatives 
de la PNE proviennent de deux sources : 
les fonds de réinvestissement et les fonds 
d’investissement. Les données figurant 
dans la présente annexe représentent le 
total des fonds de réinvestissement et, le 
cas échéant, des fonds d’investissement.

Les fonds de réinvestissement 
découlent des économies relatives au 
Supplément de la PNE du gouvernement 
fédéral qui libèrent des fonds que les pro
vinces et les territoires utilisaient anté rieu
rement pour financer leur programme d’aide 
sociale. Certains gouvernements rajustent 
leurs paiements d’aide sociale en fonction 
du Supplément de la PNE. Le montant 
du rajustement peut alors être réinvesti. 

D’autres gouvernements 
ont restructuré leur régime d’aide sociale 
afin de verser des prestations pour enfants 
liées au revenu indépendamment du régime 
de l’aide sociale. Parmi ces gouvernements, 
certains rajustent leurs prestations pour 
enfants de façon à ce qu’elles correspondent, 
entièrement ou en partie, au Supplément 
de la PNE, et d’autres ne font aucun rajus te
ment. Pour les gouvernements qui rajustent 
en fonc tion du Supplément de la PNE, les 
fonds disponibles pour être réinvestis aug
men tent en conséquence. Les fonds mis 
à la disposition des gouvernements qui 
ne rajustent pas en fonction de la PNE sont 
considérés comme des montants « fixes » 
correspondant au montant des économies 
réalisées au moment de la restructuration 
de leur régime. Ce montant est disponible 
pour être réinvesti chaque année.

Les fonds d’investissement représentent 
les montants supplémentaires, en plus des 
fonds de réinvestissement, que les pro vin ces 
ou les territoires décident d’affecter à la PNE.

Réinvestissements et investissements 
liés à la Prestation nationale pour 
enfants (PNE) par les provinces et 

territoires et par les Premières nations

Annexe  2

28  Ce document ne contient pas de données pour le Québec. Les résidents du Québec bénéficient de la 
Prestation fiscale canadienne pour enfants, tout comme le reste de la population canadienne. En outre, 
ils bénéficient des investissements importants réalisés par le gouvernement du Québec, dans le contexte 
de sa politique familiale, dans les services pour les familles et les enfants.
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 Sources des fonds 
de réinvestissement

Il y a deux sources de fonds 
de réinvestissement 29:

1.  Rajustements de l’aide sociale 
et des prestations pour enfants
Le chapitre 3 présente le résumé 

des différentes approches mises au point 
pour rajuster les prestations d’aide sociale 
et les prestations pour les enfants par 
l’entremise de la PNE.

2.  Rajustements de l’Allocation 
spéciale pour enfants
Cette allocation est versée 

pour les enfants pris en charge par 
les services provinciaux et territoriaux 
de bienêtre à l’enfance. Elle correspond 
au paiement maximal en vertu de la Pres
tation fiscale canadienne pour enfants, 

y compris le Sup plément de la PNE. 
Les gou vernements peuvent soit transmet
tre aux services de bienêtre à l’enfance le 
montant bonifié du Supplément de la PNE 
pour l’entretien des enfants, soit le recouvrer. 
TerreNeuveetLabrador, l’ÎleduPrince
Édouard, la NouvelleÉcosse, le Manitoba, 
la Saskat che wan et l’Alberta ont choisi de 
récupérer le montant bonifié, et ce montant 
est présumé faire partie des fonds réinvestis 
dans des initiatives liés à la PNE.

29  De juillet 1998 à juin 1999, il y avait une troisième source de fonds de réinvestissement, soit l’Aide 
à la transition, qui était versée aux familles qui recevaient antérieurement le Supplément au revenu 
gagné, pour que le montant global des prestations reçues à la suite de l’introduction du Supplément 
de la PNE ne soient pas réduites.
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Terre-Neuve-et-Labrador
À TerreNeuveetLabrador, 

les initiatives liées à la PNE ont amélioré 
le bienêtre des familles à faible revenu 
de la province. Ces initiatives aident ces 
familles à participer au marché du travail 
et appuient les initiatives jeunesse et à la 
petite enfance pour améliorer le bienêtre 
des jeunes gens qui vivent dans des familles 
à faible revenu.

Il n’y a pas eu de rajustements des 
prestations du programme de soutien du 
revenu en 1998 – 1999. Le Supplément de 
la PNE n’a pas été déduit des prestations 
versées aux familles bénéficiaires du pro
gramme de soutien du revenu. Tous les 
programmes subventionnés dans le cadre 
des initiatives liées à la PNE en 1998 – 1999 
ont donc été des investissements 
par la province.

À la suite de la deuxième augmentation 
du Supplément de la PNE en 1999, le pro
gramme de soutien du revenu a été réa
ménagé, de sorte qu’on a instauré la 
Newfoundland and Labrador Child Benefit 
(NLCB) (prestation pour enfants de Terre
NeuveetLabrador). Les prestations de 
soutien du revenu ont diminué pour les 
familles avec enfants à charge par le fait 
que les prestations de base pour enfants 
en étaient soustraites. Cependant, la réduc
tion a été compensée par l’augmentation 
de 1999 du Supplément de la PNE et par 
la nouvelle NLCB, que reçoivent toutes 
les familles à faible revenu, y compris les 
bénéficiaires du programme de soutien du 
revenu. Toutes les familles bénéficiaires de 
ce programme ont vu leur revenu mensuel 
augmenter.

Les réinvestissements et les investissements 
de Terre-Neuve-et-Labrador incluent :
Newfoundland and Labrador Child 
Benefit (NLCB) (prestation pour enfants de 
TerreNeuveetLabrador) (réinvestissement) – 
Il s’agit d’une prestation provinciale pour 
enfants qui est versée à toutes les familles 
à faible revenu de TerreNeuveetLabrador. 
La NLCB est administrée par l’Agence du 
revenu du Canada pour le compte de la 
province et elle est incluse dans le chèque 
de la Prestation fiscale canadienne pour 
enfants. En 2001 – 2002 et 2002 – 2003, 
étant donné que certains montants à dépen
ser dans le programme étaient inutilisés 
en raison de la reprise de l’économie, de 
sorte que le nombre de familles admissibles 
à cette prestation avait diminué, le seuil 
de revenu donnant droit à la NLCB a été 
haussé de façon à ce qu’il corresponde aux 
majorations du Supplément de la PNE. 
En 2003 – 2004, les montants inutilisés ont 
servi à majorer de 12 $ par année le taux 
s’appliquant au premier enfant. Depuis 
juillet 2004, les taux de la NLCB continuent 
d’être rajustés chaque année en fonction 
de l’indice provincial des prix à la consom
mation. En 2004 – 2005 et 2005 – 2006, 
les montants inutilisés du programme ont 
servi à majorer de 12 $ par année le taux 
s’appliquant au premier enfant et à com
penser le coût de l’indexation de la NLCB. 
En 2006 – 2007, ces montants ont été 
employés pour augmenter le taux s’appli
quant au premier enfant de 7 $ par année 
en compensant le coût de l’indexation 
de la NLCB.

En décembre 2001, le Mother Baby 
Nutrition Supplement (MBNS) (supplément 
versé aux mères pour l’alimentation des 
bébés) a été ajouté à la NLCB sous forme 
d’un supplément d’alimentation mensuel 
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 de 45 $ par enfant de moins d’un an 
vivant dans des familles ayant droit à au 
moins 1 $ de la NLCB. Cette prestation 
est finan cée par la réaffectation de fonds 
du programme de soutien du revenu 
vers la NLCB.

Remarque : La composante prénatale 
du MBNS, 45 $ par mois par famille, faisait 
partie du programme de soutien du revenu. 
Cette composante a également été enlevée 
de ce programme et elle est maintenant 
versée en tant que prestation fondée sur 
le revenu indépendamment du programme 
de soutien du revenu. Les fonds pour cette 
initiative proviennent des fonds réaffectés 
du programme de soutien du revenu et des 
fonds de l’initiative sur le développement 
de la petite enfance.

Unlicensed Child Care (garderies non 
agréées) (investissement) – Cette initiative 
sert à augmenter le soutien financier versé 
aux familles avec enfants à charge qui ont 
besoin de services de garderie pour chercher 
et conserver un emploi ou pour faire des 
études postsecondaires mais qui, pour des 
raisons diverses, ne peuvent obtenir des 
services de garderies agréées. Ce service 
sert à augmenter les prestations aux 
familles bénéficiaires du programme de 
soutien du revenu de sorte que les familles 
ne se retrouvent pas dans une situation 
pire parce qu’elles travaillent. Cette initiative 
est entrée en vigueur le 1er octobre 1998.

Family Home Child Care Agencies 
 (services de garderie en milieu familial) 
(investissement) – Il s’agit d’organismes 
communautaires sans but lucratif qui 
surveillent et aident les fournisseurs de 
services de garde d’enfants du secteur privé 
en milieu familial. L’organisme est autorisé 
à approuver les foyers selon les normes 

établies par les différentes Regional Health 
Authorities (autorités sanitaires régionales). 
À TerreNeuveetLabrador, deux services 
de garderie en milieu familial sont financés 
par l’entremise de la PNE.

Child Care Subsidy Program 
 (programme de subventions aux 
garderies) (investissement) – Les fonds 
de la PNE s’ajoutent au montant de base 
affecté par la province au Child Care Subsidy 
Program. Ce programme est fondé sur le 
revenu et il est disponible pour les familles 
qui reçoivent des prestations du programme 
de soutien du revenu et les familles à faible 
revenu (dont le revenu annuel est inférieur 
à 25 000 $). Grâce aux fonds de la PNE, 
on a majoré le taux des subventions et on 
offre maintenant plus de places subven
tionnées en garderies pour enfants agréées. 
Le financement permet également au gou
vernement d’aider les familles qui ont droit 
à une subvention pour la garde d’un enfant 
pour ce qui touche les frais de déplacement.

Funding to Centres (fonds versés aux 
centres) (investissement) – Les fonds de 
la PNE servent à payer des subventions 
annuelles d’équipement aux garderies 
agréées. Cette composante contribue au 
maintien de soins de qualité pour les jeunes 
enfants dans des garderies agréées.

School-based Infant Care 
 (services de puériculture dans les écoles) 
(investissement) – Cette initiative offre des 
services de puériculture en groupe dans 
les écoles secondaires aux élèves qui ont 
besoin de services sur place et d’un soutien 
accru pour poursuivre leurs études secon
daires. Elle intègre l’accès aux services de 
garderies de qualité et un soutien direct aux 
parents qui fréquentent l’école secondaire. 
Pendant la journée, on encourage les jeunes 
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parents à passer leurs pauses et leurs temps 
libres au centre pour être en contact avec 
leur bébé et pour mieux comprendre et rece
voir du soutien relativement à leur rôle de 
parent. Le transport à l’école pour les bébés 
et les parents est offert également.

Early Childhood Education Certification 
 (attestation des éducateurs de la petite 
enfance) (investissement) – Cet élément 
sert à soutenir deux initiatives continues : 
(1) l’offre de cours pour les personnes 
employées dans les garderies agréées et 
qui doivent avoir le niveau I ou le niveau II 
en Early Childhood Education (éducation de 
la petite enfance) pour respecter les normes 
législatives; (2) le Registrar of Certification 
Office for Early Childhood Educators 
(registraire du Bureau d’attestation des 
éducateurs de la petite enfance), qui tient 
un registre et offre des cours d’orientation 
aux éducateurs de la petite enfance. Ces 
initiatives ont toutes les deux pour objet 
d’aider les éducateurs de la petite enfance 
qui travaillent dans des garderies agrées, 
ou aimeraient travailler dans ces garde ries, 
à suivre les cours dont ils ont besoin.

Child Care Service Consultants (experts
conseils en garderies) (investissement) – 
Chaque année, la PNE finance six postes 
d’expertsconseils en garderies dans la 
province. Ces postes sont répartis dans 
la province et intégrés aux Health and 
Community Services Regional Boards 
(commissions régionales de services de 
santé et communautaires). Ils servent à 
renforcer les services d’agrément et d’exper
tise en matière de garderie dans la province.

Extended Drug Card Program  (carte 
médicaments prolongée) (investissement) – 
Cette initiative permet de prolonger de six 
mois les prestations d’assurancemaladie 
des personnes et des familles qui ont quitté 

le programme de soutien du revenu pour 
travailler. Cette initiative aide ces person
nes à faire la transition du programme 
de soutien du revenu à l’emploi.

Family Resource Programs 
 (programmes de ressources pour la famille) 
(investissement) – Ces programmes com mu
nautaires visent à offrir tout un éventail de 
services porte ouverte de soutien et d’acti
vités d’apprentissage aux jeunes enfants et 
à leurs familles. L’initiative vise à améliorer 
le développement des enfants, à aider les 
adultes dans leur rôle de soutien et à enga
ger davantage la communauté dans le sou
tien des jeunes enfants et de leurs familles. 
Le groupe cible est principalement constitué 
d’enfants jusqu’à six ans (et jusqu’à douze 
ans au besoin), de femmes enceintes, de 
parents, de membres de la famille et d’autres 
aidants naturels. Le programme « Bébé en 
santé » est un service particulier offert dans 
le cadre des programmes de ressources 
pour la famille ou d’autres services commu
nautaires. Il s’agit d’un programme d’aide 
prénatale qui procure un vaste éventail de 
services individuels et collectifs aux femmes 
enceintes afin de faciliter le plus possible 
l’accouchement. L’accent est surtout mis 
sur la nutrition, l’adoption de saines habi
tudes de vie et le soutien individuel. Les 
fonds liés à la PNE servent à financer neuf 
programmes de ressources pour la famille 
dans la province, y compris le programme 
« Bébé en santé » (sept de ces programmes 
sont offerts à partir d’un point central, 
et il existe plusieurs points de service).

Intervention Program Supports 
 (mesures de soutien pour les programmes 
d’inter vention) (investissement) – Interven
tion Program Supports regroupent deux 
initia tives : 1) le soutien pour la mise en 
œuvre de services d’intervention intensifs 



 

56 Annexe 2   Réinvestissements et investissements liés à la Prestation nationale pour 
enfants (PNE) par les provinces et territoires et par les Premières nations

 à domicile pour les enfants de moins 
de six ans présentant une carence ou un 
handicap, y compris de services d’interven
tion pour les enfants atteints d’autisme, et 
2) un soutien accru de l’allocation spéciale 
de bienêtre de l’enfance pour les familles 
avec enfants ayant une incapacité qui ont 
besoin d’un meilleur soutien en milieu fami
lial. Ces activités combinées visent à aider 
les familles avec enfants ayant des besoins 
spéciaux qui ont besoin de mesures de 
sou tien supplémentaires pour améliorer 
la situation de l’enfant autant que celle 
de la famille.

Child, Youth and Family Services 
 (services aux enfants, aux jeunes et aux 
familles) (réinvestissement) – Il s’agit de 
programmes et de services visant à favo
riser la sécurité, la santé et le bienêtre 
des enfants, des jeunes et des familles. Il 
y a des services de soutien pour les familles, 
des mesures d’intervention visant la protec
tion (y compris dans le cas des enfants pris 
en charge), des services pour les jeunes 
et des services d’adoption.

Community Youth Network 
 (réseau communautaire des jeunes) 
(investissement) – Le Community Youth 
Network fournit des installations commu
nautaires aux jeunes âgés de 12 à 18 ans, 
en plus d’offrir des programmes et des ser
vices à d’autres groupes dont l’âge varie 
entre 5 et 29 ans. Il y a neuf points cen
traux et dix points satellites dans toute la 
province, et tous peuvent servir d’autres 
localités dans leur circonscription respec
tive. Cette initiative vise à offrir des services 
et des mesures de soutien dans quatre 
domaines : apprentissage, emploi, parti
cipation à la collectivité et services. Les 
services et les mesures de soutien sont 
offerts dans un milieu convivial pour 

les jeunes, et il existe de nombreuses 
stratégies positives visant à encourager 
leur participation et leur apprentissage. 
Pour élargir les domaines principaux, les 
programmes, qui sont basés sur les services 
individuels intensifs, visent l’acquisition 
de compétences, tout en faisant appel à 
des démarches fondées sur le groupe, les 
études, les loisirs et l’acquisition de qualités 
de chef. Les projets sont dirigés par des 
coalitions communautaires (avec la parti
cipation des jeunes); ils sont conçus pour 
établir des partenariats et soutenir les 
jeunes, surtout ceux qui ont besoin d’aide 
pour réussir dans la vie. Le Community 
Youth Network est très prestigieux dans 
les communautés, et une évaluation for
ma  tive indépendante de l’initiative a été 
com plétée. Un rapport d’évaluation final 
est en préparation.

Residential/Mental Health Services 
 (services en établissement et de santé 
mentale) (investissement) – Il s’agit d’un 
ensemble de fonds dont disposent les 
Regional Integrated Health Authorities 
(autorités régionales de la santé intégrées) 
pour aider les jeunes âgés de 12 à 18 ans. 
À l’échelon régional, les fonds sont consa
crés aux services en établissement et de 
santé mentale pour les jeunes à risque et 
à la mise en œuvre de moyens préventifs 
dans la communauté afin d’aider les jeunes.

Project Administration (administration 
des projets) (investissement) – Il s’agit de 
fonds servant à financer l’administration 
générale de l’initiative, des programmes 
et des services de la PNE, qui relèvent 
du Department of Health and Community 
Services.
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Terre-Neuve-et-Labrador : Réinvestissements et investissements liés à la PNETableau 14
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Prestations pour enfants et suppléments 
au revenu gagné

Newfoundland and Labrador Child Benefit (NLCB) a 8 169 8 155 8 328 8 075

Garde d’enfants et garderies
Unlicensed Child Care 600 600 600 600
Family Home Child Care Agencies 244 252 250 251
Child Care Subsidy Program 1 736 1 736 1 736 1 736
Funding to Centres 251 197 251 253
School-Based Infant Care 62 49 66 84
Early Childhood Education Certification 74 84 78 106
Child Care Service Consultants 320 320 320 320

Prestations d’assurance-maladie complémentaires
Extended Drug Card Program 733 793 975 953

Services à la petite enfance et aux enfants à risque
Family Resource Programs 1 348 1 593 1 690 1 690
Intervention Program Supports 1 048 1 206 1 101 1 000
Child, Youth and Family Services 1 022 1 217 1 700 2 627

Initiatives jeunesse
Community Youth Network 1 817 1 412 1 417 1 417
Residential/Mental Health Services 964 964 964 964

Autres programmes, prestations et services 
liés à la PNE

Project Administration 521 174 226 176

Total 18 909 18 752 19 701 20 253
a  Le Mother Baby Nutrition Supplement a été ajouté à la NLCB en décembre 2001. L’argent pour cette 
initiative provient de la réaffectation des fonds du programme de soutien du revenu et de la réaffectation 
de fonds dans la NLCB.

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Terre-Neuve-et-Labrador : Nombre approximatif de familles et d’enfants 
qui bénéficient des réinvestissements et des investissements liés à la PNE

Tableau 15

Initiatives liées à la PNE 
selon le nom du programme a

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

Newfoundland and Labrador 
Child Benefit

19 800 30 000 18 834 29 306 18 246 28 393 17 329 27 072

Unlicensed Child Care b 425 650 366 525 291 411 260 341

School-Based Infant Care s.o. 5 s.o. 10 s.o. 8 s.o. 8

Extended Drug Card Program b 400 600 600 883 780 1 257 780 1 257

Family Resource Programs b 3 000 4 000 2 601 2 748 2 500 3 200 2 500 3 200

Community Youth Network 3 120 5 159 3 567 8 469 3 480 7 974 3 501 8 140

a Les programmes pour lesquels nous n’avions pas de données ne sont pas indiqués.
b Représente la moyenne mensuelle.

Remarque : s.o. indique que nous ne disposions pas de données pour cette catégorie.



59La Prestation nationale pour enfants Rapport d’étape 2006  

Île-du-Prince-Édouard
À l’ÎleduPrinceÉdouard, la PNE 

a un objectif double : aider les parents 
à intégrer le marché du travail et y rester, 
et améliorer les services à la petite enfance. 
L’ÎleduPrinceÉdouard a instauré un cer
tain nombre d’initiatives de réinvestissement 
à ces deux fins.

L’ÎleduPrinceÉdouard a adopté 
l’approche du rajustement de l’aide sociale 
lorsque le programme a été mis sur pied. 
La province a ainsi considéré le Supplé
ment de la PNE comme un revenu non 
gagné qu’elle déduisait des prestations 
d’aide sociale payables aux familles avec 
des enfants jusqu’à 2001. Depuis 2001, 
toute augmentation du Supplément de 
la PNE sert à financer une augmentation 
équivalente de la Healthy Child Allowance, 
une prestation d’aide sociale.

Les réinvestissements 
et les investissements de 
l’Île-du-Prince-Édouard incluent :
PEI Child Care Benefit (prestation 
de l’ÎleduPrinceÉdouard pour la garde 
d’enfants) – Il s’agit d’une amélioration du 
Child Care Subsidy Program. Cette initiative 
a servi à offrir l’accès et une aide financière 
accrus aux services de garde agréés pour 
les enfants de la province.

PEI Family Health Benefit (prestation 
familiale pour soins de santé) – Ce pro
gramme vise à aider les familles à faible 
revenu à couvrir les coûts des médicaments 
d’ordonnance. L’admissibilité repose sur 
la taille de la famille ainsi que sur son 
revenu net de l’année précédente.

Speech Therapy Innovation (innovation 
en orthophonie) – Ce programme fait partie 
de la Healthy Child Development Strategy 

(stratégie pour le développement sain 
des enfants), qui reconnaît l’importance 
de l’intervention précoce dans le dévelop
pe ment des enfants. Par l’entremise de ce 
programme, les enfants d’âge préscolaire, 
les parents et les groupes communautaires 
bénéficient d’initiatives d’orthophonie. 
Depuis 2004 – 2005, il est financé en vertu 
du Cadre multilatéral pour l’apprentissage 
et la garde des jeunes enfants.

Autism Integration Project 
 (projet d’intégration des autistes) – 
Ce programme fait également partie de 
la Healthy Child Development Strategy. Des 
interventions thérapeutiques se font direc
tement auprès des enfants d’âge préscolaire 
atteints d’autisme. Depuis 2004 – 2005, le 
programme est financé en vertu du Cadre 
multilatéral pour l’apprentissage et la garde 
des jeunes enfants.

Looking After Children (veiller sur 
les enfants) – Les fonds de la PNE ont 
été essentiels pour la mise en œuvre de 
ce projet visant à offrir des services aux 
enfants pris en charge par le service de 
protection de l’enfance. Il y a eu notamment 
l’élaboration de politiques fondées sur des 
recherches, la formation des fournisseurs 
de services, l’acquisition de matériel et la 
conception de mécanismes d’examen.

Children-in-Care Initiatives 
 (initiatives pour les enfants pris en charge) – 
Les fonds de la PNE ont également servi à 
appuyer la prestation des services offerts 
aux enfants pris en charge à l’ÎleduPrince
Édouard. L’augmentation du nombre 
d’employés dans les services remaniés de 
protection de l’enfance s’est traduite par 
une amélioration de la planification de la 
qualité des services auprès des enfants 
et de leurs familles.
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Children’s Mental Health (santé mentale 
des enfants) – La PNE assure les fonds 
nécessaires pour financer la formation 
d’une nouvelle équipe clinique multidisci
plinaire pour la santé mentale des enfants. 
Cette équipe offre une meilleure interven
tion aux familles de la province qui ont 
des enfants ayant des troubles de santé 
mentale complexes.

Healthy Child Allowance (allocation 
pour enfants en santé) – Il s’agit d’une pres
tation d’aide sociale payable aux familles 
avec enfants de moins de 18 ans afin de 
leur permettre de participer à des activités 
sportives, récréatives et culturelles. En 
août 2005, le montant de la prestation 
est passé de 59 $ à 76 $ par mois.

Employment Enhancement and Job 
Creation Programs (programmes d’amé lio
ration de l’emploi et de création d’emplois) – 
Les fonds de la PNE ont servi à l’intensifi
ca tion des activités dans le cadre de ces 
programmes. La contribution de la PNE a 
permis à des parents bénéficiaires de l’aide 
sociale d’améliorer leurs compétences et de 
décrocher un emploi. Depuis 2005 – 2006, 
ce programme est financé par le ministère 
du Développement.

Literacy/Adult Basic Education Program 
 (programme d’alphabétisation et d’éducation 
de base pour adultes) – L’alphabétisation 
est un tremplin vers l’autonomie. Ce pro
gramme, qui est exécuté par le PEI Institute 
of Adult and Community Education, a aidé 
à mettre sur pied des cours d’alphabétisa
tion pour adultes dispensés dans la com mu
nauté. Les fonds de la PNE aident chaque 
année des parents à faible revenu à profiter 
de ce programme.

Family Legal Aid Program (programme 
d’aide juridique aux familles) – Ce pro
gramme offre des services juridiques aux 
parents à faible revenu qui ont le droit de 
garde et à leurs enfants, pour les aider à 
régler les questions de garde, d’accès ou 
de soutien en rapport avec le droit de la 
famille. Depuis 2006 – 2007, en raison d’une 
restructuration du ministère des Services 
sociaux et des Aînés, ce programme est 
financé par d’autres sources.
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Île-du-Prince-Édouard : Réinvestissements et investissements liés à la PNE Tableau 16
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Garde d’enfants et garderies
PEI Child-Care Benefit 700 700 700 700

Prestations d’assurance-maladie complémentaires
PEI Family Health Benefit 220 250 250 250

Services à la petite enfance et aux enfants à risque
Speech Therapy Innovation a 75 – – –

Autism Integration Project a 125 – – –

Looking After Children 50 50 50 50

Children-in-Care Initiatives 450 450 450 450

Children’s Mental Health 250 250 250 250

Healthy Child Allowance 1 375 1 513 1 753 1 899

Autres programmes, prestations 
et services liés à la PNE

Employment Enhancement and 
Job Creation Programs b

200 200 – –

Literacy/Adult Basic Education Program 100 100 100 100

Family Legal Aid Program c 80 80 80 –

Total 3 625 3 593 3 633 3 699
a  Depuis 2004 – 2005, ce programme est financé aux termes du Cadre multilatéral pour l’apprentissage 
et la garde des jeunes enfants.

b Depuis 2005 – 2006, ce programme est financé par le ministère du Développement et des Technologies.
c  Le ministère des Service sociaux et des Aînés et le ministère de la Santé ayant été restructurés en 2006 – 2007, 
ce programme est maintenant financé par d’autres sources.

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Île-du-Prince-Édouard : Nombre approximatif de familles et d’enfants 
qui bénéficient des réinvestissements et des investissements liés à la PNE

Tableau 17

Initiatives liées à la PNE 
selon le nom du programme

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

PEI Child-Care Benefit a 1 000 1 200 1 300 2 000 1 450 2 200 1 350 2 050

PEI Family Health Benefit 400 720 550 750 560 890 550 900

Speech Therapy Innovation b 250 300 – – – – – –

Autism Integration Project b 50 50 – – – – – –

Looking After Children 300 600 156 170 160 180 150 170

Children-in-Care Initiatives 250 300 260 290 265 295 250 280

Children’s Mental Health 1 100 1 200 1 200 1 300 1 200 1 300 s.o. 1 100

Healthy Child Allowance 1 050 2 000 2 150 2 350 1 100 2 200 950 1 850

Employment Enhancement 
and Job Creation Programs c

125 250 100 200 – – – –

Literacy/Adult Basic 
Education Program

100 s.o. 100 s.o. 100 s.o. 100 s.o.

Family Legal Aid Program d 24 29 25 30 25 30 – –
a  Les chiffres comprennent les familles et les enfants recevant de l’aide de toutes les sources de fonds provinciales.
b  Depuis 2004 – 2005, ce programme est financé aux termes du Cadre multilatéral pour l’apprentissage et la garde 
des jeunes enfants.

c Depuis 2005 – 2006, ce programme est financé par le ministère du Développement et des Technologies.
d  Le ministère des Services sociaux et des Aînés et le ministère de la Santé ayant été restructurés en 2006 – 2007, 
ce programme est maintenant financé par d’autres sources.

Remarque : s.o. indique que nous ne disposions pas de données pour cette catégorie.
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Nouvelle-Écosse
La NouvelleÉcosse a réalisé des 

progrès remarquables pour ce qui est 
d’atténuer la pauvreté chez les enfants 
et d’aider les parents à trouver et à garder 
un emploi dans le cadre de l’initiative con
jointe de la PNE des gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux. Elle a élargi 
et renforcé les programmes et services 
de sou tien aux familles à faible revenu 
avec enfants.

Ces dernières années, la Nouvelle
Écosse a démontré qu’elle était déterminée 
à assurer la santé et le bienêtre de ses 
enfants de différentes façons. Son engage
ment est demeuré ferme : en 2005 – 2006, 
la province a engagé un total de 27,8 mil
lions de dollars dans les programmes 
liés à la PNE.

En 2001, la NouvelleÉcosse a bonifié 
la Nova Scotia Child Benefit et a présenté la 
nouvelle Employment Support and Income 
Assistance Act (loi sur le soutien à l’emploi 
et au revenu). Ensemble, ces développe
ments ont contribué à une amélioration 
globale substantielle de la santé et du bien
être des familles à faible revenu avec 
enfants de la NouvelleÉcosse.

Bien que la NouvelleÉcosse ait réalisé 
des progrès remarquables en s’attaquant 
aux problèmes de la pauvreté chez les 
enfants, le gouvernement reconnaît qu’il 
reste encore beaucoup à faire. Il est engagé 
à réduire et à prévenir la pauvreté chez 
les enfants et continuera à travailler 
à la réalisation de cet objectif.

Les initiatives liées à la PNE 
de la Nouvelle-Écosse incluent :
Nova Scotia Child Benefit (NSCB) 
 (prestation pour enfants de la Nouvelle
Écosse) – En 1998, le gouvernement a 
instauré la NSCB qui verse des prestations 
mensuelles aux familles à faible revenu 
afin de les aider à payer les dépenses 
associées à élever des enfants de moins 
de 18 ans. Cette prestation est entièrement 
financée par la province et s’ajoute au Sup
plément de la PNE. La NSCB est versée 
avec la PFCE et le Supplément de la PNE. 
En 1999, le gouvernement de la Nouvelle
Écosse a promis que toutes les futures 
augmentations apportées au Supplément 
de la PNE seraient transmises directement 
aux familles.

En juillet 2001, dans le cadre de 
la refonte du système d’aide sociale de 
la NouvelleÉcosse, les prestations pour 
enfants ont été enlevées de l’aide sociale. 
Ce changement politique impliquait que 
les parents à faible revenu recevraient des 
prestations pour enfants des deux gouver
nements, qu’ils soient ou non bénéficiaires 
de l’aide au revenu. La NSCB a été augmen
tée, et prévoit maintenant pour les enfants 
de familles à faible revenu le versement 
d’une prestation annuelle maximale de 
445 $ pour le premier enfant, de 645 $ 
pour le deuxième enfant et de 720 $ pour 
le troisième enfant et chaque enfant addi
tionnel. La NSCB a majoré de manière sub
stantielle les revenus des familles à faible 
revenu avec des enfants et a contribué 
à alléger les coûts à engager pour élever 
des enfants.
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 La NSCB a aussi facilité l’accès au 
marché du travail et le maintien sur le 
marché du travail des parents. Pour les 
parents qui recevaient du soutien au revenu, 
le versement de prestations pour enfants 
indépendamment du régime de soutien au 
revenu rendait la possibilité de retourner au 
travail plus facile et plus viable du point de 
vue financier parce que ces parents ne per
daient pas les prestations pour leurs enfants 
en quittant l’aide sociale. Les parents tra
vailleurs à faible revenu admissibles ont 
aussi reçu la NSCB.

L’Agence du revenu du Canada 
distribue la NSCB, ainsi que la prestation 
de base de la Prestation fiscale canadienne 
pour enfants (PFCE) et le Supplément 
de la PNE.

En 2005 – 2006, 28 215 familles 
ont reçu la NSCB. Le nombre d’enfants en 
NouvelleÉcosse qui ont besoin du Supplé
ment de la PNE a diminué par rapport à 

2004 – 2005 parce que l’économie s’améliore 
et que plus de familles à faible revenu voient 
leur revenu augmenter grâce à des emplois 
plus sûrs.

Centre-Based Child Care (services 
de garde offerts en garderie) – Deux cent 
trente nouveaux espaces subventionnés 
de garde d’enfants en garderie sont financés 
sous les auspices de la PNE depuis 1998, 
dont 30 pour des enfants ayant des besoins 
spéciaux.

Early Intervention Programs 
 (programmes d’intervention précoce) – 
Ces programmes aident les enfants d’âge 
préscolaire aux prises avec des troubles 
du développement à réaliser leur potentiel. 
On a offert des subventions de fonctionne
ment supplémentaires aux centres actuels 
et lancé de nouveaux programmes visant 
à ce que toutes les familles de la province 
aient accès à ce service.

Nouvelle-Écosse : Réinvestissements et investissements liés à la PNE Tableau 18
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Prestations pour enfants et suppléments 
au revenu gagné

Nova Scotia Child Benefit 27 618 26 385 25 597 24 337

Garde d’enfants et garderies
Centre-Based Child Care 1 537 1 537 1 537 1 537

Services à la petite enfance 
et aux enfants à risque

Early Intervention Programs 675 675 675 675

Total 29 830 28 597 27 809 26 549

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Nouvelle-Écosse : Nombre approximatif de familles et d’enfants qui bénéficient 
des réinvestissements et des investissements liés à la PNE 

Tableau 19

Initiatives liées à la PNE 
selon le nom du programme

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

Nova Scotia Child Benefit 30 743 52 054 29 247 49 690 28 215 48 033 27 935 47 087

Centre-Based Child Care s.o. 230 s.o. 230 s.o. 230 s.o. 230

Early Intervention Programs s.o. 105 s.o. 105 s.o. 105 s.o. 105

Remarque : s.o. indique que nous ne disposions pas de données pour cette catégorie.



 

66 Annexe 2   Réinvestissements et investissements liés à la Prestation nationale pour 
enfants (PNE) par les provinces et territoires et par les Premières nations

 Nouveau-Brunswick
Le gouvernement continue à renforcer 

les programmes et des services qui aident 
à réduire et à prévenir la pauvreté chez les 
enfants et les familles, qui favorisent la 
participation au marché du travail et qui 
stimulent le développement de la petite 
enfance.

En 1998 – 1999, le NouveauBrunswick 
a transmis la valeur totale du Supplément 
de la PNE fédéral aux familles bénéficiaires 
de l’aide sociale, et la province a continué 
cette pratique pour ce qui touche les aug
mentations ultérieures. En août 1998, la 
province a engagé des investissements dans 
le cadre de l’initiative de la PNE en augmen
tant les fonds destinés à la garde d’enfants 
et en établissant le Service alternatif de 
garde d’enfants. Le NouveauBrunswick 
a constamment maintenu ou augmenté le 
niveau de financement de chacune de ses 
initiatives depuis l’établissement de la PNE 
en 1998.

Les investissements du 
Nouveau-Brunswick incluent :
Programme d’aide aux garderies – 
 Ce programme est destiné à aider les 
familles à obtenir les meilleurs services 
de garde possibles pour leurs enfants. Il 
offre de l’aide financière aux parents ou aux 
tuteurs, ce qui leur permet d’avoir accès à 
des services de garde de qualité à coût abor
dable dans une garderie agréée. Avant l’ini
tiative liée à la PNE, en 1997 – 1998, le 
NouveauBrunswick avait investi 4,23 mil
lions de dollars dans le Programme d’aide 
aux garderies. Le NouveauBrunswick a 
consacré des fonds supplémentaires à ce 
même programme pour aider à réaliser les 
objectifs de la PNE chaque année depuis 
le début de l’initiative en 1998.

Service alternatif de garde d’enfants – 
 Les parents ou les tuteurs à faible revenu 
qui sont aux études ou qui travaillent et 
qui n’ont pas accès aux services de garde 
agréés peuvent également bénéficier d’une 
aide financière. Le programme est destiné 
à venir en aide à ceux qui ont besoin de 
services de garde en soirée, la nuit et les 
fins de semaine, ou à ceux qui habitent 
dans une localité où il n’y a pas de services 
de garde agréés.

Stratégie provinciale concernant 
l’allaitement – Cette stratégie vise 
à promouvoir, à protéger et à favoriser 
l’allaitement.

Partenariat alimentaire « pour un esprit 
sain » – Ce programme, initialement appelé 
Programme pilote de petit déjeuner pour un 
esprit sain, vise à répondre aux besoins 
alimentaires des élèves de niveau primaire 
en leur offrant un petit déjeuner de base. 
Environ 2 150 enfants ont bénéfi cié de ce 
programme pilote. Le programme s’est déve
loppé considérablement en 2000 – 2001 et 
il a été renommé Partenariat alimentaire 
« pour un esprit sain ». En 2005 – 2006, il 
a profité à environ 6 350 élèves de toute 
la province.

Milieu propice à l’apprentissage – 
 Ce programme vise à répondre aux besoins 
non satisfaits des enfants, en déterminant 
des pratiques exemplaires en matière de 
discipline dans le système scolaire lorsqu’un 
milieu propice à lui seul ne suffit pas. Il 
s’agit notamment d’établir des limites de 
comportement et de déterminer les respon
sabilités de tous les partenaires du réseau 
scolaire.

Toxicomanie chez les jeunes – 
 Le Programme régional de traitement des 
dépendances à l’intention des jeunes est 
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un programme communautaire offert par 
le ministère de la Santé, par l’entremise 
des offices régionaux de la santé. Il offre 
des services de traitement aux jeunes qui 
abusent de l’alcool et des drogues dans 
leur propre communauté. En 1997 – 1998, 
avant l’instauration de la PNE, le Nouveau
Brunswick avait investi 0,6 million de dol
lars dans le traitement de la toxicomanie 
chez les jeunes. Les sommes dépensées 
aupa ravant, combinées aux investisse ments 
supplémentaires, ont entraîné une hausse 
substantielle des dépenses engagées par 
le NouveauBrunswick dans ce pro gramme. 
Grâce au financement amélioré, 

1 700 enfants et jeunes âgés de 12 à 19 ans 
ont reçu des services accrus de sensibili
sation à la toxicomanie et de prévention 
et de traitement de ces dépendances 
en 2005 – 2006.

En plus de ses initiatives liées à la 
PNE, le NouveauBrunswick aide également 
à répondre aux besoins des familles avec 
enfants en consacrant plus de 20 millions 
de dollars par année à la Prestation fiscale 
pour enfants du NouveauBrunswick, qui 
comprend le Supplément au revenu gagné.

Nouveau-Brunswick : Investissements liés à la PNE Tableau 20
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Garde d’enfants et garderies
Programme d’aide aux garderies 1 360 2 532 4 768 4 768
Service alternatif de garde d’enfants 746 700 717 717

Services à la petite enfance et aux enfants à risque
Stratégie provinciale concernant l’allaitement 9 12 10 100
Partenariat alimentaire « pour un esprit sain » 708 689 912 899
Milieu propice à l’apprentissage 3 960 3 704 4 000 4 000

Initiatives jeunesse
Toxicomanies chez les jeunes 1 436 1 662 1 663 1 663

Total 8 218 9 298 12 071 12 147

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Nouveau-Brunswick : Nombre approximatif de familles et d’enfants qui bénéficient 
des investissements liés à la PNE 

Tableau 21

Initiatives liées à la PNE 
selon le nom du programme a

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

Programme d’aide aux garderies s.o. 1 987 s.o. 3 193 s.o. 3 684 s.o. 3 684

Service alternatif de garde d’enfants s.o. 665 s.o. 346 s.o. 247 s.o. 247

Partenariat alimentaire 
« pour un esprit sain »

s.o. 6 671 s.o. 6 516 s.o. 6 344 s.o. 6 219

Milieu propice à l’apprentissage s.o. 118 869 s.o. 117 145 s.o. 114 820 s.o. 112 013

Toxicomanies chez les jeunes s.o. 1 779 s.o. 1 662 s.o. 1 663 s.o. 1 568
a Les programmes pour lesquels nous n’avions pas de données ne sont pas indiqués.

Remarque : s.o. indique que nous ne disposions pas de données pour cette catégorie.
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Ontario
Les initiatives liées à la PNE en 

Ontario visent à prévenir et à réduire 
l’étendue de la pauvreté chez les enfants, 
à encourager les gens à intégrer le mar ché 
du travail et à favoriser l’apprentissage et 
le développement des enfants de familles 
à faible revenu.

L’Ontario rajuste les paiements d’aide 
sociale en considérant le montant du Sup
plément de la PNE que touchent les bénéfi
ciaires comme revenu non exempté, c’est
àdire que le montant réel du Supplément 
de la PNE que le client reçoit est considéré 
comme un revenu par rapport à l’allocation 
d’aide sociale.

Les augmentations du Supplément 
de la PNE de 2004, 2005, 2006 et 2007 
ont été transmises aux bénéficiaires 
d’aide sociale.

En Ontario, le gouvernement 
provincial et les administrations munici
pales ont investi des sommes considérables 
dans les initiatives liées à la PNE. Les coûts 
de l’aide sociale étant partagés entre la pro
vince et les municipalités, chacun de ces 
gouvernements a un rôle à jouer dans la 
stratégie de réinvestissement de l’Ontario.

Les réinvestissements et les 
investissements de l’Ontario incluent :
Supplément de revenu de l’Ontario 
pour les familles travailleuses ayant 
des frais de garde d’enfants — Chaque 
année, le gouvernement consacre plus de 
200 millions de dollars à ce programme, 
financé par les réinvestissements liés à 
la PNE et d’autres investissements provin
ciaux, notamment 40 millions de dollars 
provenant de l’ancien crédit d’impôt de 
l’Ontario pour la garde d’enfants. Créé 

en 1998, le Supplément de revenu pour 
les familles travailleuses ayant des frais 
de garde d’enfants verse aux familles tra
vailleuses à revenu faible et modeste une 
prestation pour chaque enfant de moins de 
sept ans. Les familles sont admissibles au 
Supplément si elles ont un revenu d’emploi 
supérieur à 5 000 $ par an, qu’elles aient 
des frais de garde d’enfants ou non. Le Sup
plément est également offert aux familles 
dont les parents fréquentent l’école ou 
suivent des programmes de formation et 
ont des frais de garde d’enfants admissi bles. 
Les prestations commencent à diminuer 
lorsque le revenu net de la famille atteint 
20 000 $.

En 2000 – 2001, l’Ontario a instauré 
une prestation supplémentaire de 210 $ par 
enfant, pour les familles monoparentales, 
ce qui apportait le maximum de prestations 
annuelles à 1 310 $ par enfant de moins 
de sept ans, pour les familles monoparen
tales. Pour les familles biparentales, le maxi
mum de prestations annuelles par enfant 
de moins de sept ans se portait à 1 100 $. 
Le financement du Supplément pour les 
chefs de familles monoparentales repré
sente un investissement supplémentaire 
de l’Ontario en faveur des enfants 
de familles à faible revenu.

Plan en quatre points pour la santé 
mentale des enfants – La province a 
consacré 20 millions de dollars à des 
secteurs de service critiques pour la santé 
mentale des enfants. Le plan offre des ser
vices intensifs aux enfants et aux familles, 
des services d’urgence mobiles, des services 
de télépsychiatrie ainsi que des outils 
d’accueil et d’évaluation partagés.

Centres de traitement des enfants – La 
province a consacré 22 millions de dollars 
à l’élaboration de méthodes novatrices visant 
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 à aider les enfants ayant des besoins 
spéciaux.

Stratégies municipales de 
réinvestissement –  Les municipalités de 
l’Ontario mettent en œuvre leurs propres 
initiatives dans le cadre de la stratégie glo
bale de réinvestissement de la province. 
Conçues pour satisfaire les priorités et 
besoins locaux, ces stratégies comprennent 
des programmes d’intervention précoce, 
de garde d’enfants, d’aide à l’emploi 
et de prévention.

Changements à venir
Dans le budget de 2007 de l’Ontario, 

on a annoncé le lancement d’une nouvelle 
Prestation ontarienne pour enfants (POE) 
financée par le gouvernement provincial 
et non imposable, à l’intention des familles 
admissibles ayant des enfants de moins 
de 18 ans.

La POE vise à réduire le mur de l’aide 
sociale, à renforcer les familles et à donner 
aux enfants la possibilité de réaliser tout 
leur potentiel.

Quand les paiements mensuels de 
la POE commenceront en juillet 2008, les 
prestations d’aide sociale et le Supplément 
de revenu de l’Ontario pour les familles tra
vailleuses ayant des frais de garde d’enfants 
seront restructurés et les familles ne per
dront aucune partie de leur Supplément 
de PNE.

D’autres renseignements sont 
disponibles sur le site Web de la Prestation 
ontarienne pour enfants, à l’adresse : 
www.ontariochildbenefit.ca.
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Ontario : Réinvestissements et investissements liés à la PNETableau 22
2003 – 2004 a 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Garde d’enfants et garderies
Supplément de revenu de l’Ontario pour 
les familles travailleuses ayant des frais 
de garde d’enfants (SRO) b

151 969 160 000 160 000 160 000

Services à la petite enfance et aux enfants à risque
Plan en quatre points pour la santé mentale 
des enfants

20 000 20 000 20 000 20 000

Centres de traitement des enfants 22 000 22 000 22 000 22 000

Autres programmes, prestations et services liés à la PNE
Stratégies municipales de 
réinvestissements municipaux

42 822 43 591 44 195 43 481

Total 236 791 245 591 246 195 245 481
a  Certaines des dépenses de 2003 – 2004 diffèrent de celles signalées dans le rapport de 2005 sur la PNE 
parce que certaines données ont été révisées.

b  Les montants pour 2006 – 2007 représentent 135 millions de dollars en réinvestissements liés à la PNE et 25 millions 
de dollars en investissements supplémentaires par le gouvernement de l’Ontario. Les montants ne comprennent pas 
les 40 millions de dollars affectés auparavant à l’ancien Crédit d’impôt de l’Ontario pour la garde d’enfants. Le SRO 
est un programme auquel on doit déposer une demande. Les prestations sont calculées selon la déclaration de revenus 
de l’année précédente et les familles ont trois ans pour remplir leur déclaration de revenus. Une fois leur déclaration 
complétée, les familles ont droit à 18 mois pour remplir leur demande pour le SRO. Historiquement, il faut attendre 
trois ans à la suite de la fermeture du SRO pour une année spécifique, pour en étabir le degré d’utilisation.

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.

Ontario : Nombre approximatif de familles et d’enfants qui bénéficient 
des réinvestissements et des investissements liés à la PNE 

Tableau 23

Initiatives liées à la PNE 
selon le nom du programme a

2003 – 2004 b 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

Supplément de revenu de l’Ontario 
pour les familles travailleuses ayant 
des frais de garde d’enfants (SRO) c

190 111 299 838 222 000 350 000 222 000 350 000 222 000 350 000

a Les programmes pour lesquels nous n’avions pas de données ne sont pas indiqués.
b  Les chiffres de 2003 – 2004 diffèrent de ceux signalés dans le rapport de 2005 sur la PNE parce que certaines 
données ont été révisées.

c  Le SRO est un programme auquel on doit déposer une demande. Les prestations sont calculées selon leur 
déclaration de revenus de l’année précédente et les familles ont trois ans pour remplir leur déclaration de revenus. 
Une fois leur déclaration complétée, les familles ont droit à 18 mois pour remplir leur demande pour le SRO. 
Historiquement, il faut attendre trois ans à la suite de la fermeture du SRO pour une année spécifique, pour 
en étabir le degré d’utilisation.
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Manitoba
Le Manitoba 30 a continué à investir 

dans les programmes et les services qui 
aident à réduire et à prévenir la pauvreté 
chez les enfants et les familles et qui favo
risent la participation au marché du travail 
et le développement de la petite enfance.

En 1998, lorsque le Supplément de 
la Prestation nationale pour enfants a été 
introduit, le Manitoba, comme la plupart 
des provinces, réduisait les prestations 
pour les familles bénéficiaires d’aide sociale 
par un montant équivalent au Supplément, 
et redirigeait ces fonds vers des programmes 
et des services visant les familles à faible 
revenu avec enfants au Manitoba.

Au cours de l’an 2000, dans le but 
d’apporter un appui accru aux familles 
bénéficiaires d’aide sociale, le Manitoba 
a initié un rétablissement progressif du 
Supplément de la PNE. En janvier 2004, 
on instaurait la phase finale de ce rétablis
sement, restaurant le Supplément de la 
PNE au complet pour les familles bénéfi
ciaires d’aide sociale.

En plus du rétablissement du Supplément 
de la PNE, les réinvestissements et les 
investissements du Manitoba incluent :
Garde de jour pour enfants Manitoba – 
 D’avril 1999 à mars 2006, les fonds pour 
les garderies au Manitoba ont augmenté de 
plus de 69 pour cent, atteignant 78,8 mil
lions de dollars 31, ce qui a contribué à 

amé liorer les salaires, les possibilités de 
formation et les soutiens des éducateurs 
de la petite enfance et à offrir des subven
tions supplémentaires pour les enfants. 
Des fonds supplémentaires ont été alloués 
pour intégrer davantage d’enfants ayant 
une incapacité dans le système de garde 
d’enfants et augmenter le nombre 
de places financées.

Services spéciaux pour enfants (SSE) – 
 Des services axés sur la famille sont 
offerts aux familles naturelles, étendues 
et adop tives afin de leur permettre de garder 
leur enfant ayant une incapacité physique 
ou mentale à la maison dans la mesure 
du possible, et pour promouvoir la mise 
au point de dispositions communautaires 
normalisées. D’avril 1999 à mars 2006, 
le financement pour cette initiative a aug
menté de 105 pour cent, jusqu’à 18,5 mil
lions de dollars, ce qui a permis à un plus 
grand nombre d’enfants handicapés et à 
leurs familles d’avoir accès aux mécanismes 
de soutien et aux services dont ils avaient 
besoin. Au 31 mars 2006, un total de 
4 049 enfants avaient profité des services 
des SSE, une augmentation de tout près 
de cinq pour cent par rapport à l’exercice 
précédent.

Bébés en santé – Bébés en santé, 
un programme de soutien aux femmes 
enceintes et aux nouvelles familles, com
porte deux volets : la Prestation prénatale 
du Manitoba et les Programmes d’aide com
munautaire de Bébés en santé. La 

30  À partir de juillet 2000, le Manitoba a cessé de récupérer les augmentations du Supplément de la 
PNE auprès de toutes les familles qui reçoivent une aide au revenu. Depuis juillet 2001, le Manitoba 
ne recouvre plus le Supplément de la PNE versé pour les enfants de 6 ans et moins. En janvier 2003, 
il a cessé de récupérer le Supplément de la PNE pour les enfants âgés de 7 à 11 ans, et à partir 
de janvier 2004, pour les enfants âgés de 12 à 17 ans.

31  Ce qui comprend des transferts fédéraux sous l’Entente fédérale-provinciale-territoriale sur le 
développement de la petite enfance de 2000 et le Cadre multilatéral pour l’apprentissage et la garde 
des jeunes enfants de 2003, ainsi que des fonds de revenus provinciaux. Sont exclus les sommes versées 
en vertu des contributions fédérales pour l’apprentissage et la garde en 2005 (soit 25,6 millions 
de dollars en 2005 – 2006).
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Prestation prénatale du Manitoba est une 
prestation mensuelle qui aide les femmes 
à revenu faible et modéré à satisfaire leurs 
besoins nutritionnels supplémentaires au 
cours de leur grossesse. La Prestation pré
natale donne également accès à d’autres 
services tels que les Programmes d’aide 
communautaire Bébés en santé. Ces pro
grammes mettent les femmes enceintes 
et les nouveaux parents en contact avec 
d’autres parents, des familles et des profes
sionnels de la santé pour que leurs bébés 
restent en santé. Offerts par l’entremise 
de partenaires communautaires, les 
programmes fournissent aux femmes 
enceintes et aux nouveaux parents des 
ressources et des renseignements prati
ques en matière de maternité et de santé 
des enfants, sur les avantages de l’allaite
ment, des choix de vie sains, des idées aux 
parents, de développement des nouveau
nés et de stratégies de soutien du déve
loppement physique, cognitif et affectif 
des enfants.

Le bébé avant tout (auparavant Priorité 
aux bébés et Départ précoce) – Il s’agit d’un 
programme communautaire de visites à 
domicile offert aux familles avec des enfants, 
de l’âge de la conception jusqu’à celui de la 
maternelle. L’aide est fournie dans le cadre 
du programme de santé publique par les 
offices régionaux de la santé. Elle comporte 
d’abord un recensement systéma tique, par 
une infirmière de la santé publi que, de 
toutes les familles qui ont des nouveaunés. 
Le programme, qui repose sur les points 
forts et les besoins de la famille, offre tout 
un éventail de modes de soutien, y compris 
des visites de soutien intensif à domicile 
effectuées par un paraprofessionnel formé 
ou des références aux services commu
nautaires en place. Aux visites régulières 
d’infir miers et d’infirmières en santé 

publique s’ajoutent des visites à domicile 
hebdoma daires de visiteurs ayant reçu une 
formation spéciale en la matière. Ces visi
teurs établis sent un lien de confiance avec 
les familles, ils soutiennent les parents 
et renforcent leur attachement, favorisent 
l’acquisition de compétences en règlement 
des problèmes et contribuent au renforce
ment du système de soutien familial.

Approche parent-enfant –  Il s’agit de 
réunir les ressources et les points forts de 
la collectivité au sein de coalitions parents
enfants. Il existe dans toute la province 
26 de ces coalitions (11 régions à l’extérieur 
de Winnipeg, 12 secteurs communautaires 
à Winnipeg et 3 organismes culturels) char
gées de favoriser et de soutenir les program
mes et les activités communautaires pour 
les enfants et les familles, et de lancer de 
nouvelles activités qui font état de la diver
sité de la collectivité. Parmi les principales 
priorités, mentionnons les compétences 
positives des parents, l’amélioration de la 
nutrition et de la santé, de l’apprentissage 
et de l’alphabétisation chez les enfants, 
ainsi que l’accroissement des capacités 
communautaires.

HALTE AU SAF – Il s’agit d’un programme 
intensif d’encadrement de trois ans pour 
les femmes courant le risque d’avoir un 
enfant atteint du syndrome de l’alcoolisation 
fœtale (SAF). Des mentors paraprofession
nels offrent des services de soutien adapté 
aux femmes au moment où elles sont con
frontées à une multitude de défis et où elles 
cherchent à adopter un style de vie plus sûr 
et plus stable. À la suite du succès des deux 
emplacements à Winnipeg, le programme 
HALTE AU SAF a été étendu à Thompson 
et à The Pas dans le Nord du Manitoba.
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 Programmes pour les enfants ayant 
des besoins spéciaux dans les écoles – 
 Cette initiative fournit des fonds et des 
services de consultation pour l’élaboration 
et l’exécution d’interventions dans les écoles 
auprès des élèves ayant des besoins spé
ciaux. Il existe notamment le FASD (Fetal 
Alcohol Syndrome Disorder) in the Classroom, 
qui aide les enfants et les jeunes ayant le 
SAF à mieux réussir à l’école, et le COACH, 
un programme complémentaire d’une 
journée pour les enfants de 5 à 11 ans qui 
affi chent un comportement affectif social 
et scolaire extrême à domicile, à l’école 
ou dans la collectivité.

Écoles en santé – Écoles en santé est une 
initiative manitobaine qui favorise la santé 
des communautés scolaires. Cette initiative 
reconnaît qu’une bonne santé joue un rôle 
important dans l’apprentissage et que la 
position particulière des écoles leur permet 
d’avoir une influence positive sur la santé 
des enfants, des jeunes et de leurs familles. 
Écoles en santé met l’accent sur les enjeux 
prioritaires en matière de santé dont l’acti
vité physique, une alimentation saine, la 
sécurité, la prévention des blessures, la 
toxicomanie, la santé sur le plan sexuel 
et reproductif, et la promotion de la santé 
mentale. Il s’agit d’une initiative dont le but 
est d’établir un lien entre le milieu de la 
santé et le milieu scolaire pour promouvoir 
la santé chez les enfants et dans les écoles.

Autres programmes – Ces initiatives 
communautaires permettent aux enfants, 
aux jeunes et aux familles de collectivités 
où les besoins sont élevés d’avoir accès 
aux études et aux services de soutien, et 
elles favorisent la sensibilisation commu
nautaire, renforcent le sentiment d’appar
tenance et la capacité des participants. 
Deux exemples sont offerts par Enfants en 

santé Manitoba : le William Whyte School 
Worker Project, une initiative de collabora
grand nombre de services de soutien pour 
les enfants et les familles autochtones au 
moyen de la prise en charge par la collecti vité 
et de la participation de celleci; et Neah 
Kee Papa, un programme de pratiques 
parentales positives destinés aux jeunes 
pères autochtones et offert par la Manitoba 
Metis Federation.

Initiative du développement de 
la petite enfance – Ce programme vise 
à aider les districts scolaires dans leurs 
efforts visant à fournir une gamme de 
services intersectoriels aux enfants d’âge 
préscolaire (de la naissance à l’âge 
scolaire). Avec les parents, la communauté 
et l’initia tive Enfants en santé Manitoba, 
cette initia tive vise à promouvoir la capacité 
d’apprentissage des enfants d’âge présco
laire, avant leur entrée au primaire.

Alphabétisation précoce – Ce programme 
de subventions soutient les efforts des dis
tricts scolaires en vue de mettre en œuvre 
des programmes d’intervention précoce en 
matière d’alphabétisation qui accéléreront 
l’alphabétisation des élèves de première 
année éprouvant le plus de difficulté.

Développement des adolescents 
en santé – Le programme Enfants en 
santé Manitoba donne des fonds aux groupes 
communautaires qui contribuent au déve
loppement sain des adolescents, y compris 
en matière de la santé sur le plan sexuel et 
reproductif. Pour ce faire, des programmes 
de soutien favorisent l’acquisition de fac
teurs de protection, par l’entremise d’activi
tés de mentorat qui créent un attachement 
positif entre jeunes et adultes. Un soutien 
est aussi offert à des programmes axés 
sur la réduction de résultats négatifs 
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comme des grossesses involontaires, la 
participation à des activités de gangs, etc.

Participation au marché du travail – 
 Cette initiative fournit aux parents à 
faible revenu qui sont sur le marché du 
travail ou aux bénéficiaires de l’aide sociale 
toute une gamme de mesures de soutien 
afin de les aider à trouver et à conserver 
un emploi. Les mesures d’aide à l’emploi 
comprennent des évaluations des besoins 
et des compétences, de l’information sur 
les conditions du marché du travail, de 
l’aide pour le développement des compé
tences et des services de formation axés 
sur l’emploi, ainsi que de l’assistance pour 
le placement ou la recherche d’emploi.

Accession à l’autonomie – Nouvelles 
initiatives d’aide sociale – Le Manitoba 
a augmenté les mesures de soutien pour 
les parents qui intègrent ou réintègrent le 
marché du travail ainsi que les prestations 
pour les familles qui reçoivent un soutien 
au revenu. Les mesures de soutien aux 
centres d’emploi, les incitations au tra vail 
ainsi que l’aide versée aux citoyens pour 
qu’ils deviennent autonomes ont 
été améliorées.
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Manitoba : Réinvestissements et investissements liés à la PNE Tableau 24
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Garde d’enfants et garderies
Garde de jour pour enfants Manitoba a b c 2 534 3 082 5 324 5 100

Services à la petite enfance et aux enfants à risque
Services spéciaux pour les enfants a b 2 500 2 328 1 833 1 561
Enfants en santé Manitoba :     

Bébé en santé b 4 388 4 597 4 845 4 824
Le bébé avant tout b c d 6 023 6 577 – –
Départ précoce b c d 1 417 1 934 – –
Les familles d’abord b c d – – 9 418 9 268
Approche parent-enfant b 2 659 3 000 3 085 3 005
HALTE AU SAF b 704 714 748 779
Programmes pour les enfants ayant 
des besoins spéciaux dans les écoles

2 519 3 602 3 843 4 346

Écoles en santé 370 40 750 284
Autres programmes 1 001 1 004 1 021 1 033
Initiative du développement de la petite enfance b 681 668 1 363 1 400
Alphabétisation précoce 5 700 6 016 6 058 6 181

Initiatives jeunesse
Développement des adolescents en santé 295 286 298 233

Autres programmes, prestations et services liés à la PNE
Participation au marché du travail e 2 098 2 252 2 252 1 266
Accession à l’autonomie – Nouvelles initiatives 
d’aide sociale a f 12 724 15 424 15 424 15 424

Total b 45 612 51 524 56 262 54 705
a  Les montants indiqués pour Garde de jour pour enfants Manitoba, Services spéciaux pour les enfants et Nouvelles 
initiatives d’aide sociale représentent de nouveaux montants supplémentaires seulement et ne comprennent pas 
le financement de base déjà en place avant l’introduction de la PNE.

b  Les chiffres tiennent compte du financement offert grâce au recouvrement résiduel du Supplément de la PNE, au 
recouvrement de l’Allocation spéciale pour enfants et aux transferts fédéraux sous l’Entente fédérale-provinciale-
territoriale sur le développement de la petite enfance (18,3 millions de dollars en 2003 – 2004, 2004 – 2005 et 
2005 – 2006 et 18,1 millions de dollars en 2006 – 2007) ainsi que les recettes provinciales.

c  Les montants comprennent des fonds reçus par l’entremise des transfers fédéraux dans le Cadre multilatéral 
pour l’apprentissage et la garde des jeunes enfants de 2003 (0,9 million de dollars en 2003 – 2004, 5,5 millions 
de dollars en 2004 – 2005, 8,2 millions de dollars en 2005 – 2006 et 11,0 millions de dollars en 2006 – 2007). 
Les sommes versées en vertu des contributions fédérales pour l’apprentissage et la garde en 2005 sont exclus (soit 
23,7 millions de dollars en 2006 – 2007).

d  En 2005 – 2006, Les familles d’abord a remplacé Le bébé avant tout et Départ précoce.
e  En 2006 – 2007, Participation au marché du travail ne comprend plus les fonds pour Nouvelles stratégies 
de formation.

f  Les réinvestissements et les investissements comprennent les dépenses relatives à l’augmentation des taux 
du Programme d’aide à l’emploi et au revenu et le Rétablissement du Supplément de la PNE pour les familles béné-
ficiaires du Programme d’aide à l’emploi et au revenu. En 2003 – 2004, 11,0 millions de dollars ont été consacrés 
au rétablissement du Supplément à la PNE et, en 2003 – 2004 et 2004 – 2005, 13,7 millions de dollars ont été 
dépensés. On estime qu’en 2005 – 2006 et 2006 – 2007, 13,7 millions de dollars ont été dépensés par année au 
Rétablissement du Supplément à la PNE.

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Manitoba : Nombre approximatif de familles et d’enfants qui bénéficient 
des réinvestissements et des investissements liés à la PNE 

Tableau 25

Initiatives liées à la PNE 
selon le nom du programme a

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

Garde de jour pour enfants Manitoba s.o. 11 568 s.o. 12 517 s.o. 13 000 s.o. 12 115

Services spéciaux pour les enfants b s.o. 3 712 s.o. 3 876 s.o. 4 049 s.o. 4 186

Bébé en santé c 8 379 s.o. 8 505 s.o. 8 542 s.o. 2 827 s.o.

Le bébé avant tout d 1 150 1 150 1 342 1 342 – – – –

Départ précoce d 318 509 148 213 – – – –

Les familles d’abord d – – – – 1 469 1 469 1 549 1 549

HALTE AU SAF 130 s.o. 130 500 110 400 110 400

Programmes pour les enfants ayant 
des besoins spéciaux dans les écoles

69 69 78 78 78 78 78 78

Autres programmes 579 789 645 820 734 837 s.o. s.o.

Initiative du développement 
de la petite enfance

s.o. 12 338 s.o. 12 310 s.o. 12 192 s.o. 12 075

Alphabétisation précoce s.o. 3 178 s.o. 2 611 s.o. 2 602 s.o. 2 560

Développement des adolescents en santé s.o. 1 085 s.o. 2 281 s.o. 2 045 s.o. 2 514

Participation au marché du travail e 647 s.o. 611 s.o. 612 s.o. 151 s.o.

Accession à l’autonomie – 
Nouvelles initiatives d’aide sociale

Mesures incitatives au travail 2 900 s.o. 2 900 s.o. 2 900 s.o. 2 900 s.o.
Soutien des centres d’emploi 2 214 s.o. 2 214 s.o. 2 214 s.o. 2 214 s.o.
Comptes de développement personnel 15 s.o. 15 s.o. 15 s.o. 15 s.o.
Fournitures scolaires 6 940 s.o. 6 940 s.o. 6 940 s.o. 6 940 s.o.

a  Les programmes pour lesquels nous n’avions pas de données ne sont pas indiqués.
b  Les chiffres incluent seulement les enfants du Programme de soutien des familles.
c  Le nombre de familles étudiées en 2006 – 2007 n’est pas final car certaines données ne sont pas encore disponibles.
d En 2005 – 2006, les familles d’abord a remplacé Le bébé avant tout et Départ précoce.
e  En 2006 – 2007, la participation au marché du travail ne comprend plus les familles qui s’engagent à de nouvelles 
stratégies de formation.

Remarque : s.o. indique que nous ne disposions pas de données pour cette catégorie. 
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 Saskatchewan
Les programmes de réinvestissement 

de la Saskatchewan visent à réduire la 
pauvreté chez les enfants ou à la prévenir 
en aidant les familles à faible revenu à assu
mer les coûts liés aux enfants, en favo risant 
la participation des parents au marché du 
travail et en appuyant les services d’appren
tissage et de garde pour les jeunes enfants.

Les initiatives liées à la PNE 
en Saskatchewan offrent des mesures 
d’aide généralisées, indépendantes de l’aide 
sociale, conçues pour aider les habitants 
de cette province à jouir d’une meilleure 
qualité de vie en favorisant l’indépen dance 
économique et l’intégration sociale.

Lorsque la PNE a été établie en 1998, 
la Saskatchewan a retiré de l’aide sociale 
les prestations de base pour enfants et ins
tauré une nouvelle prestation pour enfants 
à l’intention de toutes les familles à faible 
revenu. La prestation remaniée, désignée 
sous le nom de Saskatchewan Child 
Benefit (prestation pour enfants de la 
Saskatchewan), était versée avec la Pres
tation fiscale canadienne pour enfants en 
un paiement unique afin d’éviter les che
vauchements et de simplifier l’adminis tra
tion. La nouvelle structure a été conçue 
pour appuyer la stratégie de la PNE à 
l’effet de diminuer le « mur de l’aide sociale » 
et de verser des prestations pour enfants 
en fonction du revenu qui demeurent dis
ponibles lorsque les familles quittent l’aide 
sociale pour intégrer le marché du travail.

Jusqu’à 2006, la province rajustait 
les taux de la Saskatchewan Child Benefit 
d’un montant égal aux augmentations fédé
rales apportées au Supplément de la PNE. 
Le montant total de prestations fédérales 
et provinciales pour enfants que les familles 

touchant de l’aide sociale recevaient ne 
pouvait être inférieur à celui qu’elles auraient 
reçu sous le modèle antérieur de presta tions 
pour enfants sous l’aide sociale. Selon cette 
approche, la Saskatchewan Child Benefit 
devait baisser avec le temps et en venir 
à être graduellement remplacée par les 
aug mentations au Supplément de la PNE. 
Elle a ainsi été complètement éliminée en 
juillet 2006. Toutes les majorations du 
Sup plément de la PNE par le gouvernement 
fédéral profitent depuis directement aux 
familles. Toutes les économies découlant 
de la récupération des dépenses liées à 
la Saskatchewan Child Benefit ont été 
réin vesties dans d’autres initiatives 
liées à la PNE.

En 2006, la province a maintenu 
ou accru le financement de ses initiatives 
restantes liées à la PNE et visant à amélio
rer le bienêtre et l’autonomie financière 
des familles à faible revenu avec enfants.

Les autres initiatives liées à la PNE 
de la Saskatchewan incluent :
Saskatchewan Child Benefit (prestation 
pour enfants de la Saskatchewan) – Combiné 
au Supplément de la PNE, ce programme 
a remplacé les prestations pour enfants de 
l’aide sociale et permis de verser des pres
tations pour enfants aux familles à faible 
revenu, que les parents soient bénéficiaires 
de l’aide sociale ou sur le marché du travail. 
Puisque les prestations pour enfants 
sont versées en dehors du cadre de l’aide 
sociale, il est plus facile pour les parents 
d’intégrer le marché du travail ou d’y rester. 
Cette prestation a été éliminée com plète
ment, remplacée par les majorations 
fédérales du Supplément de la PNE, 
en juillet 2006.
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Saskatchewan Employment 
Supplement (supplément au revenu gagné 
de la Saskatchewan) – Cette prestation est 
versée aux parents à faible revenu qui tra
vaillent ou qui reçoivent des pensions ali
mentaires. Le supplément soutient l’emploi 
en atténuant les dépenses supplémentaires 
liées au fait d’avoir des enfants et que doit 
assumer un parent qui travaille. Il favorise 
en outre la collecte des pensions alimen
taires en augmentant la valeur nette 
de ce paiement pour la famille.

Programme de garde d’enfants – 
 L’accès à des services de garde d’enfants 
convenables est une mesure de soutien 
essentielle qui aide les parents à s’intégrer 
au marché du travail et à y rester, surtout 
ceux qui ont des enfants ayant des besoins 
spéciaux. Des fonds supplémentaires ont 
été affectés afin d’accroître les subventions 
pour la garde d’enfants, d’aménager des 
places additionnelles en garderie et de pré
voir des mesures de soutien visant à répon
dre aux besoins d’inclusion des familles à 
faible revenu et de celles ayant des besoins 
élevés. Ces mesures de soutien ciblées pro
curent aux familles à faible revenu des 
services de garderie abordables et fiables 
de façon à ce qu’elles puissent travailler 
ou aller à l’école et être rassurées quant 
à la garde de leurs enfants.

Family Health Benefits (prestations 
familiales d’assurancemaladie) – Il s’agit 
de soins de santé supplémentaires à l’inten
tion des familles à faible revenu afin de les 
aider à couvrir les coûts associés à élever 
des enfants. Les enfants bénéficient de 
régimes de protection pour les soins den
taires, les services d’optométrie et de chiro
pratique, les médicaments d’ordonnance, 
le transport par ambulance et les fourni
tures médicales. Il y a en outre une 

couverture limitée pour les soins visuels, 
les médicaments et les services de chiro
pra tique à l’intention des parents. Grâce à 
ce programme, les familles à faible revenu 
peuvent compter sur une couverture con
tinue pour les soins de santé si elles quittent 
l’aide sociale pour travailler et elles ne sont 
pas forcées de recourir à l’aide sociale en 
raison de ce qui leur en coûte pour les soins 
de santé des enfants.

Community Schools Program 
 (programme des écoles communautaires) – 
En 2002 – 2003, des fonds accrus ont été 
consacrés à l’expansion du Community 
Schools Program. Situées dans les régions 
à faible revenu, les écoles communautaires 
tentent de supprimer les obstacles à la 
réussite à l’école et dans la vie en attirant 
les parents et les ressources communau
taires dans les écoles. Les programmes 
offerts dans les écoles communautaires 
comprennent, entre autres, les programmes 
d’acquisition de compétences parentales, 
les programmes pour enfants d’âge présco
laire et pour les parents adolescents et les 
programmes d’alimentation des enfants.

Employment Support Programs 
 (programmes de soutien à l’emploi) – Ces 
programmes offrent des mesures de soutien 
pour la formation et l’encadrement en milieu 
de travail, et de l’appui à la productivité en 
vue d’aider les individus à intégrer le mar
ché du travail et à y rester. En 2002 – 2003, 
des fonds additionnels ont été offerts aux 
familles bénéficiaires de l’aide sociale et à 
des jeunes de moins de 18 ans à risque de 
devenir dépendants de l’aide sociale, pour 
qu’ils puissent obtenir un emploi et devenir 
autonomes.

Maintenance Enhancement Project 
 (projet d’amélioration du soutien) – Lancée 
en 2002 – 2003, cette initiative vise à aider 
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les chefs de familles monoparentales à 
faible revenu à recevoir ou à augmenter le 
revenu de pension alimentaire pour leurs 
enfants. Trois personnes ont été ajoutées 
au personnel des services juridiques afin 
d’aider les parents seuls à obtenir des 
ordonnances de pension alimentaire pour 
leurs enfants ou à faire modifier les ordon
nances existantes lorsque le parent n’ayant 
pas la garde voit son revenu augmenter. Le 
revenu provenant des pensions alimentaires 
pour enfants aide les parents à accroître 
leur indépendance financière et peut être 
complété par le Saskatchewan Employment 
Supplement (supplément à l’emploi 
de la Saskatchewan).

Saskatchewan Rental Housing 
Supplement (supplément de la 
Saskatchewan pour le logement locatif) – 
Ce programme, conçu en 2004 et instauré 
en 2005, a pour objet d’aider les familles 
à faible revenu à avoir accès à des loge ments 
locatifs abordables et de bonne qualité. Des 
suppléments pour le logement sont offerts 
aux familles à faible revenu qui travaillent 
et aux bénéficiaires de l’aide sociale. Un 
soutien additionnel est offert aux familles 
qui comptent une personne handicapée. Les 
suppléments sont uniques en ce sens que 
pour y donner droit, les immeubles locatifs 
doivent satisfaire à des normes fondamen
tales de santé et de sécurité. Le fait que 
ces suppléments soient extérieurs à l’aide 
sociale permet de réduire les entraves 
au travail.

Amélioration de l’aide au logement 
pour les familles — En 2005, une aide 
supplémentaire a été fournie afin d’améliorer 
les prestations de logement pour les familles 
habitant dans des villes aux loyers élevés. 
Ces rajustements tiennent mieux compte 
des conditions du marché des différentes 
régions de la province. Le Saskatchewan 
Rental Housing Supplement s’ajoute aux 
prestations de base.

Child nutrition and Development 
Program (programme d’alimentation 
et de développement de l’enfant) – Ce 
programme fournit un financement pour 
un éventail de projets, dont des programmes 
d’alimentation et d’information sur l’alimen
tation dans les écoles et les collectivités, des 
initiatives de sécurité alimentaire et des pro
jets visant à favoriser l’autonomie, tels que 
les cuisines collectives, qui s’attaquent aux 
causes persistantes de la faim et aident les 
familles à faible revenu à acquérir les com
pétences et les capacités dont elles ont 
besoin pour être autonomes. En 2005, un 
financement supplémentaire a été accordé 
à ce programme dans le but d’élargir les 
services et d’accroître le soutien des ini
tiatives en place.
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Saskatchewan : Réinvestissements et investissements liés à la PNETableau 26
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Prestations pour enfants et suppléments 
au revenu gagné

Saskatchewan Child Benefit a 11 803 13 366 7 840 1 790
Saskatchewan Employment Supplement 18 660 20 354 22 246 21 483

Garde d’enfants et garderies
Child Care Enhancements 3 059 1 775 1 093 2 964

Prestations d’assurance-maladie complémentaires
Family Health Benefits 9 784 10 558 11 505 11 505

Initiatives jeunesse
Community Schools Program 12 282 12 419 13 029 13 600

Autres programmes, prestations et services 
liés à la PNE

Employment Support Programs 645 98 1 093 780
Maintenance Enhancement Project 210 243 275 311
Saskatchewan Rental Housing Supplement – 432 2 870 4 558
Family Shelter Enhancements – – 1 409 1 397
Child Nutrition Enhancements – – 506 1 191

Total 56 443 59 245 61 866 59 579
a Ne comprend pas les fonds récupérés auprès du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien.

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Saskatchewan : Nombre approximatif de familles et d’enfants qui bénéficient 
des réinvestissements et des investissements liés à la PNE 

Tableau 27

Initiatives liées à la PNE 
selon le nom du programme a

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

Saskatchewan Child Benefit 15 260 40 070 18 770 45 520 17 910 36 900 16 960 34 030

Saskatchewan Employment Supplement 7 650 15 190 7 710 15 280 7 710 15 270 6 850 13 620

Child Care Enhancements b 200 260 760 1 000 1 530 2 000 1 720 2 250

Family Health Benefits 20 190 34 220 18 870 35 360 19 250 35 530 18 210 33 830

Community Schools Program s.o. 28 000 s.o. 27 000 s.o. 26 240 s.o. 24 105

Employment Support Programs 430 1 020 260 810 970 2 170 970 2 170

Maintenance Enhancement Project 13 21 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.

Saskatchewan Rental 
Housing Supplement

– – s.o. s.o. 2 290 4 560 3 380 6 790

Family Shelter Enhancements – – – – 5 700 10 960 5 670 11 230
a Les programmes pour lesquels nous n’avions pas de données ne sont pas indiqués.
b Les données sont basées sur le nombre de familles et d’enfants en date du 31 mars.

Remarque : s.o. indique que nous ne disposions pas de données pour cette catégorie.
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Alberta
Les initiatives liées à la PNE en Alberta 

appuient les objectifs communs, soit aider 
à réduire l’étendue de la pauvreté chez les 
enfants et encourager les parents à partici
per au marché du travail en faisant en sorte 
qu’il soit plus avantageux pour eux de tra
vailler tout en réduisant les chevauche ments 
et le double emploi entre les pro grammes du 
gouvernement. Les pro  gram mes de l’Alberta 
aident également les familles à faible revenu 
à couvrir les coûts à engager pour élever 
des enfants. Depuis 2003, l’Alberta a aug
menté la combinaison de prestations de 
revenu et de prestations en nature, ainsi 
que de services aux familles bénéficiaires 
de l’Alberta Works – Income Support Program 
(programme de soutien du revenu — Alberta 
au travail) 32 en les faisant directement pro
fiter de l’augmentation complète du Supplé
ment de la PNE.

Les réinvestissements et les 
investissements de l’Alberta incluent :
Child-Care Subsidy (subvention pour la 
garde d’enfants) – Ce programme aide les 
familles à faible revenu admissibles à assu
mer les frais de services de garde pour leurs 
enfants d’âge préscolaire qui sont inscrits 
dans des garderies agréées ou des garderies 
en milieu familial approu vées. Les parents 
peuvent demander la sub ven tion s’ils ont 
une raison valable, par exemple, s’ils tra
vaillent ou s’ils sont en recherche d’emploi, 
s’ils fréquentent l’école ou si euxmêmes 
ou leurs enfants ont des besoins spéciaux. 
Les fonds servent également à financer le 
Kin Child Care Funding Program, qui aide 
les familles à faible revenu admissibles à 
payer un mem bre de la famille de l’enfant 

qui n’habite pas avec elles pour garder 
leurs enfants. Le programme offre aux 
familles des solutions souples pour la 
garde des enfants lorsque les possibilités 
sont limitées (p. ex., dans les régions rura les 
ou en cas d’horaires de travail atypiques.

Quality Child Care (programmes de garde 
de qualité) – Les fonds de la PNE pour cette 
initiative aident les familles qui en ont besoin 
à prendre un répit et offrent un programme 
d’alimentation dans les ser vices de garderie. 
Le programme de répit assure un certain 
nombre de places en garderie pour les 
placements à court terme. Ces placements 
aident les familles d’enfants handicapés qui 
ont besoin de répit. Ils per mettent en outre 
aux familles qui ont besoin de soutien de 
recevoir des services de coun seling ou de 
participer à des programmes de traitement à 
l’avantage de leurs enfants. Les fonds orien
tés vers le programme d’alimentation en 
service de garderie contribuent à amé liorer 
la qualité nutritionnelle des repas et des 
collations servis aux enfants en milieu de 
garde et à renseigner les parents d’enfants 
dans les programmes pour la garde d’enfants 
sur les besoins en matière d’alimentation 
des enfants d’âge préscolaire.

Alberta Child Health Benefit (ACHB) 
 (soins de santé supplémentaires pour 
enfants de l’Alberta) – Ce programme a été 
créé à l’origine grâce aux fonds de réinves
tissement de la PNE. Il offre aux enfants de 
familles à faible revenu une gamme de soins 
de santé dont les médicaments d’ordon
nance, les services de soins visuels et den
taires, le transport par ambulance en cas 
d’urgence et les fournitures essen tielles 
pour les diabétiques qui ne sont pas offerts 
dans le cadre du régime d’assurancesanté 

32  Le programme Supports for Independence (aide à l’autonomie) a été remplacé par Alberta Works – 
Income Support Program (Alberta au travail – programme de soutien du revenu) le 1er avril 2004.
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de l’Alberta. L’ACHB aide les enfants à 
obtenir plus de soins de santé qu’aupara
vant, et il contribue à la santé et au bien
être de ceuxci, y compris au niveau du 
rendement scolaire. Les parents n’ont donc 
pas à s’inquiéter que les coûts liés à la santé 
de leurs enfants ne soient un empêchement 
à leur participation au marché du travail.

Alberta Adult Health Benefit (AAHB) 
 (soins de santé supplémentaires pour 
adultes de l’Alberta) – L’AAHB accorde, 
aux individus et aux familles qui quittent 
l’aide sociale pour un emploi, les mêmes 
soins de santé qu’ils recevaient lorsqu’ils 
tou chaient des prestations de soutien 
du revenu. En offrant les prestations 
d’assurancemaladie indépendamment 
des programmes de sou tien du revenu, 
on élimine un obstacle potentiel à l’emploi 
tout en aidant les familles à demeurer 
en santé.

Protection of Children Involved 
in Prostitution (protection des enfants 
impliqués dans la prostitution) – Cette 
initiative comprend l’adoption de disposi
tions législatives conçues pour protéger 
les enfants contre l’exploitation sexuelle. 
En vertu de cette initiative, les enfants et 
les jeunes bénéficient d’un milieu sûr, de 
conseils sur les dangers associés à la toxi
comanie, de soutiens médicaux, de services 
de psychologues ainsi que de mesures de 
soutien en matière d’éducation et d’acqui
sition des compétences de base.

Transitional Support for Youth Leaving 
Child Welfare (aide à la transition pour 
les jeunes qui quittent les programmes de 
bienêtre à l’enfance) – Ce fonds appuie 
l’Advancing Futures Bursary Program 
(programme de bourses pour l’avancement 
futur). Grâce à ce programme, les frais 

de scolarité, les dépenses scolaires et les 
frais de subsistance pour l’année scolaire 
sont fournis pour les jeunes visés par une 
ordon nance de tutelle permanente entre 
l’âge de 13 et de 18 ans ou qui ont été pris 
en charge pendant au moins 564 jours 
entre l’âge de 13 ans et de 22 ans. Les 
parti culiers sont invités à présenter une 
demande s’ils veulent obtenir l’équivalent 
de leur diplôme d’études secondaires dans 
le cadre de l’édu cation des adultes; obte
nir un diplôme d’études postsecondaires; 
apprendre les rudiments d’un métier; 
ou obtenir une licence ou un certificat.

Shelter Benefits (prestations de logement) – 
Ce réinvestissement a augmenté les pres
tations de logement pour les familles avec 
enfants bénéficiant de l’Alberta Works – 
Income Support Program.

School Allowance Benefit (prestations 
scolaires) – Ce réinvestissement a augmenté 
les prestations scolaires et est versé annuel
lement, au début de l’année scolaire, aux 
bénéficiaires de l’Alberta Works – Income 
Support Program qui ont des enfants de la 
maternelle à la 12e année. Cette prestation 
aide à payer les fournitures scolaires et spor
tives, les frais d’inscription et d’autres frais 
relatifs à l’éducation.

Earnings Exemption Increase 
 (augmentation des exemptions des gains 
de travail) – Les fonds de réinvestissement 
liés à la PNE ont servi à augmenter l’exemp
tion des gains de travail des parents seuls 
qui travaillent et qui bénéficient de l’Alberta 
Works – Income Support Program. Cela leur 
permet donc d’augmenter davantage leur 
revenu mensuel avant de voir leurs 
prestations diminuer.
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Employment Maintenance Benefit 
 (prestation de maintien de l’emploi) – Une 
prestation de 120 $ par année est mise à 
la disposition des parents qui travaillent, 

afin de leur fournir un soutien 
supplémentaire pour couvrir les dépenses 
associées à leur emploi, comme le transport, 
les vêtements, etc.

Alberta : Réinvestissements et investissements liés à la PNETableau 28
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Garde d’enfants et garderies
Child-Care Subsidy 7 300 7 300 7 300 7 300
Quality Child Care 1 000 1 000 1 000 1 000

Prestations d’assurance-maladie complémentaires
Alberta Child Health Benefit 20 953 22 228 23 900 22 528
Alberta Adult Health Benefit 987 1 834 2 452 3 843

Services à la petite enfance et aux enfants à risque
Protection of Children Involved in Prostitution 600 600 600 600

Initiatives jeunesse
Transitional Support for Youth Leaving Child Welfare 2 250 2 250 2 250 2 250

Autres programmes, prestations 
et services liés à la PNE

Shelter Benefits 6 848 5 643 5 582 4 861
School Allowance Benefit 2 401 2 545 2 501 2 242
Earnings Exemption Increase 2 914 3 452 2 882 2 200
Employment Maintenance Benefit 313 363 315 429

Total 45 566 47 215 48 782 47 253

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Alberta : Nombre approximatif de familles et d’enfants qui bénéficient 
des  réinvestissements et des investissements liés à la PNE 

Tableau 29

Initiatives liées à la PNE 
selon le nom du programme

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

Child-Care Subsidy a s.o. 9 818 s.o. 10 013 s.o. 10 389 s.o. 11 849

Quality Child Care a s.o. 21 600 s.o. 7 747 s.o. 9 123 s.o. 11 823

Alberta Child Health Benefit s.o. 66 901 s.o. 69 774 s.o. 72 832 s.o. 71 165

Alberta Adult Health Benefit 1 493 s.o. 2 053 s.o. 1 918 s.o. 2 370 s.o.

Protection of Children Involved 
in Prostitution a

s.o. 78 s.o. 100 s.o. 112 s.o. 92

Transitional Support for Youth 
Leaving Child Welfare a

s.o. 1 673 s.o. 231 s.o. 484 s.o. 403

Shelter Benefits 13 399 27 797 11 437 22 710 11 200 22 392 9 795 20 056

School Allowance Benefit s.o. 20 431 s.o. 21 366 s.o. 19 989 s.o. 17 901

Earnings Exemption Increase b 2 824 s.o. 3 345 s.o. 2 744 s.o. 2 131 s.o.

Employment Maintenance Benefit 2 588 s.o. 2 996 s.o. 2 613 s.o. 3 532 s.o.
a Les chiffres incluent tous les enfants et les familles qui profitent de toutes les sources de fonds provinciaux.
b Moyennes mensuelles.

Remarque : s.o. indique que nous ne disposions pas de données pour cette catégorie.
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Colombie-Britannique
Les initiatives liées à la PNE en 

ColombieBritannique visent à prévenir et 
à réduire l’étendue de la pauvreté chez les 
enfants, à aider les familles à faible revenu à 
payer les coûts associés à élever des enfants 
et à encourager les parents à inté grer le mar
ché du travail et à y demeu rer. La province 
a commencé à pren dre de telles mesures 
avant l’établisse ment de la PNE en instau
rant la BC Family Bonus (BCFB) (allocation 
familiale de la ColombieBritannique). Ce 
programme, mis en place deux ans avant 
l’introduc tion de la PNE, a servi de modèle 
parmi d’autres au programme national.

Comme par les années passées, la 
province continue d’ajuster les paiements 
de la BCFB, en tenant compte des majora
tions du Supplément de la PNE, de sorte 
que les familles reçoivent les mêmes pres
tations ou des prestations bonifiées, en 
combinaison avec le Supplément de la PNE. 
Le Supplément de la PNE a maintenant 
presque complètement remplacé la BCFB 
pour les familles qui reçoivent la PNE, 
mais des prestations partielles de BCFB 
continuent d’être versées aux familles 
dont le revenu est supérieur aux seuils 
de réduc tion de la PNE. Dans le cadre 
de la BCFB, la ColombieBritannique 
a également ajusté la BC Earned Income 
Benefit (BCEIB) (prestation liée au revenu 
gagné de la ColombieBritannique) en la 
majorant pour tenir compte de toute aug
mentation au Supplément de la PNE excé
dant le paiement de la BCFB.

Une nouvelle initiative, le Rental 
Assistance Program (programme d’aide 
locative) a été mise sur pied en 2006 – 2007. 
Ce programme fournit une aide directe en 
argent aux familles travailleuses à faible 

revenu qui ont au moins un enfant de 
18 ans ou moins, un revenu du ménage 
brut inférieur à 28 000 $ par année et des 
avoirs d’une valeur de moins de 10 000 $ 
et qui consacrent plus de 30 pour cent 
du revenu du ménage au loyer.

Les réinvestissements et investissements 
de la Colombie-Britannique incluent :
BC Earned Income Benefit (BCEIB) 
 (prestation liée au revenu gagné de la 
ColombieBritannique) – Ce programme 
a été établi en juillet 1998 comme mesure 
incitative supplémentaire pour que les 
familles à faible revenu cherchent un emploi 
et restent sur le marché du travail. Il offre 
un montant mensuel supplémentaire fondé 
sur les revenus gagnés par la famille grâce 
à son travail.

BC Family Bonus (BCFB) Increase 
 (augmentation de l’allocation familiale de la 
ColombieBritannique) – La BCFB est une 
prestation mensuelle non imposable versée 
aux familles à revenu faible et modeste avec 
enfants. Le programme a été établi en 1996, 
deux ans avant la mise en œuvre de la PNE. 
En 1998, cette prestation a été combinée 
avec la Prestation fiscale canadienne pour 
enfants (PFCE) en un seul paiement men suel 
pour les familles avec enfants. La BCEIB 
et la BCFB sont des prestations mensuelles 
non imposables qui incitent davantage les 
bénéficiaires de soutien au revenu à cher
cher du travail et à demeurer sur le marché 
du travail.

Une partie des augmentations 
du Supplément de la PNE est retranchée 
de la BCFB depuis 1998. En juillet 2006, 
seul un petit nombre de grandes familles 
recevaient encore la BCFB de base en plus 
du Supplément de la PNE. Seule la partie 
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 des paiements du Supplément de la PNE qui 
a été transmise aux familles qui touchent 
encore la BCFB est incluse en tant qu’aug
mentation de la BCFB. Dans l’ensemble, 
la BCFB et le Supplément de la PNE ont 
augmenté de façon constante. Par exemple, 
la prestation mensuelle maximale pour un 
premier enfant était de 103 $ en juillet 1998; 
depuis juillet 2006, elle est de 162,08 $.

Supported Child Development (supports 
pour le développement des enfants) – Ce 
programme facilite l’inclusion des enfants 
(de 6 à 13 ans) ayant des besoins spéciaux 
en garderie. Les fonds sont versés à des 
organismes communautaires et ces derniers 
fournissent du personnel de soutien et des 
ressources supplémentaires aux garderies 
ou directement à la famille. Seule la partie 
des fonds utilisée pour les enfants de 6 à 
13 ans est considérée comme un réinves
tissement lié à la PNE.

Child-Care Subsidy  (non réglementé) 
(subvention pour la garde d’enfants) – En 
juin 2004, tous les programmes de garde 
d’enfants ont été centralisés au Ministry of 
Children and Family Development (MCFD) 
de la ColombieBritannique. Depuis 2005, 
les données sur cette subvention sont pré
sentées avec les ChildCare Programs 
and Services.

Child-Care Programs and Services 
 (programmes et services pour la garde 
d’enfants – autrefois appelés ChildCare 
Programs) – En juin 2004, tous les pro
grammes pour la garde d’enfants et le 
développement de la petite enfance ont 
été centralisés au Ministry of Children 
and Family Development de la Colombie
Britannique afin d’améliorer la prestation 
des services et l’accès pour les familles. 
Étant donné qu’il y a plusieurs sources 

de financement, seule une partie du 
financement destiné à ces programmes 
est considérée comme un réinvestisse ment 
lié à la PNE. Ces programmes comprennent 
des services visant un éventail beaucoup 
plus grand de besoins et de groupes d’âge, 
mais, de façon générale, la part des fonds 
déclarée comme réinvestissement lié à la 
PNE touche la population des 6 à 13 ans. 
Voici une description des programmes et 
services de garde d’enfants destinés aux 
familles, aux fournisseurs de services de 
garde et aux éducateurs de la petite enfance 
qui profitent d’un financement découlant 
de la PNE.

• Child-Care Operating Funding Program 
(programme de financement du fonction
nement des garderies) – fournit un finan
cement de fonctionnement équitable aux 
garderies et services de garde en milieu 
familial agréés admissibles pour les aider 
à assumer leurs dépenses courantes, 
y compris en matière de recrutement 
et de conservation de l’effectif.

• Minor Capital Funding Program 
(programme de financement de dépenses 
en capital secondaires) – aide les garde
ries agréées à but non lucratif à respecter 
les exigences relatives à leur permis en 
ce qui concerne la rénovation ou la répa
ration de leurs installations ou le rem
placement de matériel et de mobilier.

• Major Capital Funding Program 
(programme de financement de dépenses 
en capital importantes) – fournit aux 
demandeurs admissibles des fonds pour 
acheter du matériel, effectuer des travaux 
de construction, de rénovation ou d’agran
dissement des installations en vue 
de créer de nouvelles places.
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• Child-Care Resource and Referral Program 
(ressources et aiguillage en matière de 
garde d’enfants) – offre aux parents des 
services d’information et d’aiguillage pour 
les aider à faire des choix judicieux. Il sou
tient également les fournisseurs de services 
de garde par le biais de joujouthèques, 
de services de prêt de matériel, d’occasions 
de perfectionnement professionnel, d’infor
mation et de ressources dans toutes 
les collectivités de la province.

• Child-Care Subsidy Program 
(programme de subvention pour la garde 
d’enfants) – aide environ 25 000 familles 
à revenu faible ou moyen de la province 
à assumer les coûts des services de garde 
d’enfants. La subvention est un montant 
mensuel versé aux parents admissibles qui 
travaillent, se cherchent un emploi, sont 
aux études, ont un problème de santé qui 
les empêche de s’occuper euxmêmes de 
leur enfant, ont un enfant dans un centre 
préscolaire agréé ou doivent avoir recours 
à des ser vices de garde recommandés par 
un tra vailleur social du MCFD. L’adminis
tration de ce programme relève du MCFD 
depuis mai 2005. Le transfert du Ministry 
of Employment and Income Assistance 
a été achevé à l’automne 2006. L’enfant 
peut être dans un service réglementé ou 
non. Toutefois, seule la part du finance
ment visant les milieux de garde non 
régle mentés est prise en compte dans 
les réinvestissements liés à la PNE.

Healthy Kids Dental and Optical (soins 
dentaires et optiques pour des enfants en 
santé) – Le programme Healthy Kids offre 
les soins dentaires de base et les verres 
correcteurs aux enfants de familles à faible 
et à moyen revenu. Ce programme élimine 
l’un des obstacles du passage du soutien 
au revenu à l’emploi du fait qu’il permet 

aux enfants de continuer de recevoir 
des soins dentaires et optiques de base.

Autism Intervention (intervention 
autisme) – Ce programme lancé en 
2003 – 2004 fournit aux familles qui 
ont des enfants (de 6 à 18 ans) ayant des 
troubles du spectre autistique un finance
ment direct pouvant atteindre 6 000 $ par 
année pour acheter des services d’interven
tion après l’école. Ce financement s’ajoute 
aux programmes éducatifs et aux services 
à l’enfance en difficulté offerts par l’entre
mise des conseils scolaires.

Foster Care 2000 (familles d’accueil 2000) – 
Ce programme visait à améliorer continuelle
ment les services de formation et de soutien 
pour les parents de familles d’accueil.

Family Support Programs (programmes 
d’aide aux familles) – Il s’agit de services 
communautaires destinés à promouvoir 
le bienêtre des familles. Les services sont 
conçus pour renforcer les familles et les 
stabiliser, améliorer la confiance des parents 
en leurs compétences, donner aux enfants 
un milieu familial stable et bienveillant, et 
favoriser leur développement. Voici les prin
cipaux éléments de ce programme : visites 
à domicile, développement des enfants, 
for mation et sensibilisation des parents 
et soutien social, émotif et pédagogique 
aux familles.

Aboriginal Regional Support Services 
 (services de soutien régionaux à l’intention 
des Autochtones) – Ces fonds sont affectés 
à l’élaboration de structures d’adminis
tration et de services pour les organismes 
autochtones et à la formation du personnel 
qui sera chargé d’élaborer et de mettre 
en œuvre des services pour les enfants 
et les familles.
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 CommunityLINK – Des fonds sont versés 
aux conseils scolaires pour qu’ils améliorent 
le rendement scolaire, y compris les réalisa
tions scolaires et le comportement social 
des élèves à risque. Parmi l’aide financière 
fournie par les districts scolaires, mention
nons les conseillers pour les jeunes et les 
familles, et les programmes dans les écoles 
du centreville et les repas scolaires.

Youth Initiatives (initiatives pour la 
jeunesse) – Un large éventail de services 
est offert par l’entremise de ce programme 
destiné aux jeunes dont la situation fami
liale est précaire et aux jeunes qui vivent 
à l’écart de leur famille dans des situa
tions à risque élevé. Parmi les principaux 
ser vices offerts, mentionnons les services 
de médiation jeunefamille, les services 
d’appro che, les travailleurs qui viennent 
en aide aux jeunes, l’hébergement dans 
des endroits sûrs, les conventions relatives 
aux jeunes et les ser vices spécialisés pour 
jeunes. Les services spécialisés pour jeunes 
sont conçus pour satisfaire aux besoins pré 
cis des jeunes à risque, comme les jeunes 
parents et les Autochtones, les jeunes exploi
tés sexuel le ment et les jeunes gais, lesbien
nes, bisexuels, transgenres ou incertains 
de leur orientation sexuelle.

Youth Alcohol and Drug Strategy 
 (stratégie de lutte contre l’alcoolisme et 
la toxicomanie chez les jeunes) – Il s’agit 
de fonds versés pour des places dans les 
services de désintoxication et de traitement 
pour jeunes, des places en établissement 
pour jeunes, des programmes de traitement 
intensif de jour, des services de conseiller 
à l’intention des jeunes et des familles, 
et des stratégies relatives au syndrome 
de l’alcoolisme fœtal. Cette stratégie étant 
offerte selon d’autres modes de finance
ment, elle n’est plus déclarée à titre 

de réinvestissement continu de la PNE 
depuis 2004 – 2005.

Other Youth Programs (autres 
programmes pour les jeunes) – Ces pro
grammes comprennent toute une gamme de 
services communautaires pour les jeunes. 
Il s’agit, entre autres, du Safe Streets and 
Safe Schools Grant Program (programme de 
subventions pour la sécurité dans la rue et 
à l’école), qui appuie les stratégies scolaires 
et communautaires visant à renforcer la 
sécurité publique et les efforts locaux de 
prévention du crime, ainsi que le Community 
Capacity Building Project Fund (fonds du 
projet de renforcement des capacités com
munautaires), qui aide les collectivités à 
concevoir des programmes visant à régler 
les problèmes associés à la prostitution, 
particulièrement l’exploitation sexuelle des 
enfants et des jeunes. Il y a également la 
Youth Against Violence Line (ligne télépho
nique des jeunes contre la violence), qui 
offre aux jeunes un moyen sûr et confiden
tiel de prévenir ou de signaler les scènes 
de violence ou les crimes commis par des 
jeunes et à demander l’aide du service de 
police local. Mentionnons enfin le Child 
and Youth Guardian of Estate (tuteur aux 
biens des enfants et des jeunes), qui pro
tège les droits de propriété et autres 
des enfants et des jeunes.

Social Housing (logement social) – L’aide 
au logement est offerte aux familles à faible 
revenu de toute la province et est destinée 
aux ménages qui en ont le plus besoin. À 
mesure que des logements se construisent, 
il faut augmenter les subventions pour 
venir en aide à ces familles.
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Colombie-Britannique : Réinvestissements et investissements liés à la PNETableau 30
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Prestations pour enfants et suppléments 
au revenu gagné

BC Earned Income Benefit 65 000 61 900 48 600 31 200
BC Family Bonus Increase a 100 320 82 000 32 890 13 370

Garde d’enfants et garderies
Supported Child Development 12 780 13 642 14 247 13 959
Child-Care Subsidy (non-regulated) b 47 437 46 198 – –
Child-Care Programs and Services c 8 281 10 029 67 388 81 162

Prestations d’assurance-maladie complémentaires
Healthy Kids Dental and Optical 5 636 6 204 6 928 7 515
Autism Intervention 11 315 11 884 13 696 16 740

Services à la petite enfance et aux enfants à risque
Foster Care 2000 2 823 3 853 3 900 4 283
Family Support Programs 12 714 12 937 13 353 14 968
Aboriginal Regional Support Services d 5 133 6 282 5 201 6 348
CommunityLINK 36 037 41 650 44 838 45 300

Initiatives jeunesse
Youth Initiatives 17 716 20 838 22 613 24 883
Youth Alcohol and Drug Strategy e 1 388 – – –
Other Youth Programs 1 300 1 300 1 900 1 900

Autres programmes, prestations et services liés à la PNE
Social Housing 51 900 53 454 54 851 56 500
Rental Assistance Program f – – – –

Total 379 780 371 871 330 405 320 527
a  Les chiffres comprennent les majorations du Supplément de la PNE dont ont pu profiter les 
bénéficiaires de la BC Family Bonus depuis 1998. À partir de 2004 – 2005, ce montant commence 
à baisser en raison de la compensation intégrale de la BC Family Bonus pour la plupart des familles.

b Après 2004 – 2005, ce financement figure dans Child Care Program and Services.
c  Autrefois appelé Child-Care Programs. La subvention pour les services de garde non réglementés 
figure dans cette activité depuis 2005 – 2006.

d Autrefois appelé Aboriginal Strategy.
e  Ce programme n’a pas été supprimé après 2003 – 2004, mais plutôt fourni selon un autre 
mode de financement.

f  Ce programme a été mis sur pied en octobre 2006 et des améliorations ont été apportées en février 
2007. On s’attend à une utilisation maximale en 2007 – 2008.

Remarques :  1)  Toutes les dépenses et les estimations excluent les montants déclarés sous d’autres 
ententes fédérales-provinciales.

 2) Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Colombie-Britannique : Nombre approximatif de familles et d’enfants 
qui bénéficient des réinvestissements et des investissements liés à la PNE

Tableau 31

Initiatives liées à la PNE 
selon le nom du programme a

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

BC Earned Income Benefit 95 630 163 560 95 190 162 880 97 300 162 750 91 110 154 600

BC Family Bonus Increase b 203 700 348 390 151 560 259 320 46 730 104 060 14 070 42 300
a Les programmes pour lesquels nous n’avions pas de données ne sont pas indiqués.
b  À partir de 2004 – 2005, le nombre de familles et d’enfants profitant de la BC Family Bonus Increase commence 
à baisser en raison de la compensation intégrale de la BC Family Bonus pour la plupart des familles avec un enfant.
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Yukon
Les économies du Yukon associées 

au Supplément de la PNE ont été investies 
dans des programmes appuyant la santé 
des enfants, des familles et des commu
nautés. Ces initiatives appuient les objectifs 
nationaux : aider à réduire l’étendue de la 
pauvreté chez les enfants et encourager les 
parents à intégrer le marché du travail si 
cette option est plus avantageuse pour eux. 
Les initiatives du Yukon aident également 
les familles à faible revenu à supporter les 
coûts qu’elles doivent engager pour élever 
leurs enfants et reconnaissent les avanta
ges à long terme des interventions auprès 
des jeunes enfants.

On rajuste les prestations d’aide sociale 
à chaque mois, en traitant le montant réel 
du Supplément de la PNE reçu comme une 
catégorie à part du revenu. Ce montant est 
retranché du montant des prestations d’aide 
sociale qui n’est pas assujetti à l’exemption 
de revenu forfaitaire (150 $ par mois par 
famille) ou l’exemption des revenus gagnés 
(25 pour cent des revenus gagnés). Pour 
ceux qui ne produisent pas de déclaration 
de revenus, le montant du Supplément de 
la PNE est payé par l’aide sociale, mais le 
client doit signer une entente de rembour
sement. Ce remboursement est perçu 
lorsque le Supplément de la PNE est émis 
pour la partie de la prestation couverte par 
l’aide sociale. Cette situation se présente 
rarement.

Les réinvestissements et les 
investissements du Yukon incluent :
Yukon Child Benefit (prestation pour 
enfants du Yukon) (investissement) – Les 
familles du Yukon qui reçoivent la Pres
tation fiscale canadienne pour enfants 
(PFCE) et le Supplément de la PNE sont 

automatiquement considérés pour le Yukon 
Child Benefit. Cette prestation est un inves
tissement qui s’ajoute au Supplément de 
la PNE et se fonde sur les mêmes objectifs 
et principes. Elle est non imposable et n’est 
pas considérée comme un revenu dans 
le calcul des prestations d’aide sociale 
(c.àd. que l’on n’en tient pas compte). 
En juillet 2004, la Yukon Child Benefit a 
été portée à 450 $ par année par enfant et 
est maintenant offerte aux familles ayant 
un revenu annuel inférieur à 25 000 $ 
(le seuil), point à partir duquel s’applique 
le taux de récupération fiscale de 2,5 pour 
cent pour une famille avec un enfant et 
de 5 pour cent pour une famille de deux 
enfants ou plus. Le gouvernement du Yukon 
a négocié auprès du ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien (MAINC) la 
récupération des coûts de la Yukon Child 
Benefit versée aux enfants indiens inscrits 
du Yukon.

Yukon Children’s Drug/Optical Program 
 (assistancemédicaments et soins visuels 
pour enfants du Yukon) (réinvestissement) – 
Ce programme est conçu pour aider les 
familles à faible revenu à assumer les coûts 
des médicaments d’ordonnance et des soins 
de la vue des enfants de moins de 18 ans. 
Les familles avec un revenu de plus de 
23 500 $ par année doivent payer une fran
chise, alors que les familles avec un revenu 
de moins de 23 500 $ ne paient pas de fran
chise. Les familles doivent présenter une 
nouvelle demande chaque année.

Kids Recreation Fund (fonds de loisirs 
pour enfants) (réinvestissement) – Ce fonds 
couvre les coûts d’inscription, de matériel 
et de fournitures liés à des activités spor
tives, artistiques, culturelles, récréatives 
ou sociales. Il est mis à la disposition des 
familles dont le revenu net est inférieur 
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à 37 000 $ par année ou qui sont aux 
prises avec d’autres difficultés familiales 
particulières, notamment des ennuis finan
ciers récents, la maladie dans la famille, 
les familles nombreuses ou les familles 
en crise. Chaque demande est évaluée en 
fonction des conditions de la famille. Les 
familles admissibles peuvent demander 
jusqu’à 200 $ par enfant, par activité, mon
tant qui peut atteindre 300 $ par année. 
Il s’agit d’un fonds spécial administré par 
Sport Yukon et financé en partie par le 
gouvernement du Yukon par l’entremise 
de l’initiative de la PNE.

Healthy Families Initiative (initiative pour 
des familles en santé) (réinvestissement) – 
En mars 1999, le gouvernement du Yukon 
a mis en œuvre ce programme d’interven
tion précoce, appelé la Healthy Families 
Initiative en vue d’améliorer les conditions 
à long terme des enfants au Yukon. Ce pro
gramme, qui est adapté aux conditions cul
turelles, est un important service de soutien 
aux familles et de soutien intensif à domicile 
offert aux parents qui attendent un bébé 
et aux parents d’enfants de moins de trois 
mois. Le service est volontaire et peut être 
assuré à long terme, jusqu’à ce que l’enfant 
ait cinq ans. On offre des services à domicile 
hebdomadaires à la famille pendant les neuf 
à douze premiers mois, en se fondant sur 
certains critères servant à augmenter ou 
à diminuer le niveau de service au fur et 
à mesure que l’enfant vieillit. L’initiative 
vise les objectifs suivants :

• évaluer systématiquement les points forts 
et les besoins des nouveaux parents et les 
aider à accéder aux services communau
taires au besoin;

• améliorer la dynamique familiale :

 en nouant des relations harmonieuses 
basées sur la confiance,

 en leur apprenant à résoudre 
les problèmes,

 en améliorant le régime de soutien 
aux familles;

• promouvoir des relations parentenfant 
harmonieuses;

• promouvoir la croissance et le 
développement d’enfants en santé.

Food for Learning (alimentation à l’école) 
(investissement) – La Yukon Food for Learning 
Society verse des fonds pour aider les écoles 
à offrir des programmes d’alimentation, 
comme des petits déjeuners, des déjeuners 
ou des collations, aux élèves qui n’ont pas 
suffisamment à manger. Le gouvernement 
du Yukon a fait un réinvestissement unique 
de 30 000 $ en 1998 – 1999 pour améliorer 
le Food for Learning Project. Il s’agit d’un 
fonds spécial administré par un organisme 
non gouvernemental et partiellement sub
ven tionné par le gouvernement du Yukon 
par le biais de l’initiative de la PNE.
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Yukon : Réinvestissements et investissements liés à la PNETableau 32
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Prestations pour enfants et suppléments 
au revenu gagné

Yukon Child Benefit a 277 711 675 660

Prestations d’assurance-maladie complémentaires
Yukon Children’s Drug/Optical Program b 46 48 46 44

Services à la petite enfance et aux enfants à risque
Kids Recreation Fund 69 200 200 200
Healthy Families Yukon 1 062 1 026 937 974
Food for Learning 30 30 30 30

Total 1 484 2 015 1 888 1 909
a Ne sont pas inclus les fonds récupérés auprès du ministère des Affaires indiennes et du Nord.
b Les chiffres ont été révisés afin d’inclure les frais administratifs liés au Yukon Children’s Drug/Optical Program. 

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.

Yukon : Nombre approximatif de familles et d’enfants qui bénéficient 
des réinvestissements et des investissements liés à la PNE

Tableau 33

Initiatives liées à la PNE 
selon le nom du programme a

2003 – 2004 b 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

Yukon Child Benefit 971 1 722 1 455 2 552 1 404 2 451 1 450 2 500

Yukon Children’s Drug/ 
Optical Program

156 200 158 224 152 211 160 220

Kids Recreation Fund c 224 464 221 290 307 481 367 509

Healthy Families Yukon 155 180 138 152 141 163 150 175
a Les programmes pour lesquels nous n’avions pas de données ne sont pas indiqué.
b  Les chiffres de 2003 – 2004 peuvent différer de ceux du document La Prestation nationale pour enfants – 
Rapport d’étape : 2005 sur la PNE parce que certaines données ont été révisées.

c  Le nombre d’enfants profitant du Kid’s Recreation Fund correspond aux chiffres réels, plutôt qu’aux chiffres 
fondés sur la formule de financement.
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 Territoires du Nord-Ouest
L’initiative de la PNE joue un rôle 

important dans la lutte collective contre 
la pauvreté chez les enfants au Canada. 
Sa souplesse a permis au gouvernement 
des Territoires du NordOuest (GTNO) d’éla
borer trois programmes spécifiques pour 
lutter proactivement contre la pauvreté 
chez les enfants et favoriser la participa
tion des parents au marché du travail.

Dans les Territoires du NordOuest 
(TNO), le Supplément de la PNE est retran
ché du montant autorisé de l’aide sociale, 
puis réinvesti dans trois programmes des
tinés aux familles à faible revenu. Le gou
vernement des Territoires du NordOuest 
ajoute à la valeur des ces programmes par 
un financement supplémentaire. Pour éviter 
les chevauchements et accroître l’efficacité, 
l’Agence du revenu du Canada verse les 
prestations du territoire avec les presta
tions fédérales pour enfants.

Les réinvestissements et 
les investissements des Territoires 
du Nord-Ouest incluent :
Northwest Territories Child Benefit 
(NWTCB) (prestation pour enfants des 
Territoires du NordOuest) – Cette prestation 
non imposable d’au plus 330 $ par année 
par enfant est versée aux familles dont 
le revenu net était de 20 921 $ ou moins 
l’année précédente.

Territorial Workers’ Supplement (TWS) 
(supplément des travailleurs des Territoires) – 
Ce supplément est versé aux familles dont 
les gains d’emploi dépassent 3 750 $. Il 
augmente graduellement pour atteindre 
son maximum quand les gains d’emploi 
se situent à 10 000 $ par année.

Remarque : La NWTCB et le TWS 
sont tous deux des programmes axés sur les 
besoins qui sont fondés sur le revenu net, 
les gains d’emploi et le nombre d’enfants 
de moins de 18 ans d’une famille.

Healthy Children Initiative (HCI) 
 (initiative pour la santé des enfants) – 
Le GTNO a lancé la HCI en 1998. Depuis 
cette date, des fonds à réinvestir de la PNE 
et des fonds d’investissement des TNO ont 
été injectés dans le développement et l’expan
sion continus de ce programme. Jusqu’ici, 
les hausses de fonds et les fonds à réin ves
tir de la PNE ont été injectés dans les pro
grammes de la HCI. Cette initiative permet 
aux groupes communautaires de l’ensemble 
des TNO de créer et d’offrir des programmes 
qui sont axés proactivement sur la santé, 
l’apprentissage et le développement culturel 
des enfants de six ans et moins. Au nombre 
des initiatives menées jusqu’ici figurent 
des programmes de collation santé dans 
les services d’apprentissage et de garde 
des jeunes enfants, des programmes cul
turels et linguistiques à l’intention des 
Autochtones, des programmes d’alpha bé
tisation pour la famille et le soutien d’occa
sions de formation pour le personnel des 
programmes de garde de jeunes enfants.
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Territoires du Nord-Ouest : Réinvestissements et investissements liés à la PNE Table 34
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Prestations pour enfants et suppléments 
au revenu gagné

NWT Child Benefit/Territorial Workers’ Supplement 1 509 1 500 1 644 1 552

Services à la petite enfance et aux enfants à risque
Healthy Children Initiative a 419 419 419 1 768

Total 1 928 1 919 2 063 3 320
a  Les chiffres incluent les fonds d’un autre budget qui permet de fournir aux enfants des Territoires du Nord-Ouest 
des collations, des cours de langues autochtones et des camps dans les territoires. 

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.

Territoires du Nord-Ouest : Nombre approximatif de familles et d’enfants 
qui bénéficient des réinvestissements et des investissements liés à la PNE 

Tableau 35

Initiatives liées à la PNE 
selon le nom du programme a

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

NWT Child Benefit 2 200 4 300 2 300 4 300 2 331 4 441 2 200 4 191
a Les programmes pour lesquels nous n’avions pas de données ne sont pas indiqués.
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 Nunavut
Le gouvernement du Nunavut s’emploie, 

dans le cadre du mandat Pinasuaqtavut, à 
améliorer le bienêtre, la prospérité et l’auto
nomie des Nunaviummiut. Les objectifs de 
la PNE vont dans le sens du principe inuit 
de Pijitsirniq (prendre soin des familles et 
de la collectivité) en aidant à prévenir et 
à réduire l’étendue de la pauvreté chez 
les enfants et en aidant les familles à faible 
revenu à payer les coûts à engager pour 
élever des enfants. La PNE encourage égale
ment les parents à intégrer ou réintégrer 
le marché du travail, conformément au 
souhait du gouvernement de promouvoir 
l’autonomie financière.

Le gouvernement du Nunavut 
compense le Supplément de la PNE comme 
un revenu provenant de paiements du sou
tien du revenu et il réinvestit la Nunavut 
Child Benefit (NUCB) et le Territorial 
Workers’ Supplement (TWS).

Les réinvestissements et investissements 
du Nunavut incluent :
Nunavut Child Benefit (NUCB) 
 (prestation pour enfants du Nunavut) – 
Il s’agit du principal programme de réin
ves tissement du Nunavut. Il est financé 
à partir des fonds récupérés sur les paie
ments d’aide sociale du territoire. La NUCB 

est une prestation libre d’impôt versée aux 
familles admissibles ayant des enfants de 
moins de 18 ans à la maison. L’Agence du 
revenu du Canada verse cette prestation 
sous forme de paiement unique intégré à 
la PFCE et au Supplément de la PNE. La 
NUCB est versée à toutes les familles dont 
le revenu net était de 20 921 $ ou moins 
l’année précédente. Les familles reçoivent 
27,50 $ par mois, ou 330 $ par année, 
pour chaque enfant admissible de moins 
de 18 ans qui habite la maison familiale.

Territorial Workers’ Supplement (TWS) 
 (supplément des travailleurs du 
Territoire) – Les familles qui ont gagné un 
revenu d’emploi de plus de 3 750 $ l’année 
précé dente peuvent également toucher le 
Terri torial Worker’s Supplement. Il s’agit 
d’une prestation supplémentaire versée 
aux familles de travailleurs avec enfants 
de moins de 18 ans vivant au foyer. Le 
Nunavut se sert des fonds récupérés sur 
l’aide sociale pour verser ce supplément aux 
parents travailleurs. L’Agence du revenu du 
Canada verse cette prestation sous forme 
de paiement unique intégré à la PFCE et au 
Supplément de la PNE. Les familles admis
sibles peuvent recevoir jusqu’à 275 $ par 
année pour le premier enfant et 75 $ en 
plus par année pour le deuxième enfant 
et les suivants.
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Nunavut : Réinvestissements et investissements liés à la PNE Tableau 36
2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007

Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Prestations pour enfants et suppléments 
au revenu gagné

Nunavut Child Benefit/Territorial 
Workers’ Supplement

2 750 2 775 2 679 2 062

Total 2 750 2 775 2 679 2 062

Nunavut : Nombre approximatif de familles et d’enfants qui bénéficient 
des réinvestissements et des investissements liés à la PNE 

Tableau 37

Initiatives liées à la PNE 
selon le nom du programme

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

Nunavut Child Benefit/  
Territorial Workers’ Supplement

2 800 6 400 2 810 6 414 2 717 6 188 2 679 6 036
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Premières nations
Les Premières nations conçoivent 

une vaste gamme de programmes visant 
à régler les défis sociaux, liés à la santé, 
et les problèmes connexes dans les com mu
nautés des Premières nations. La com po
sante de réinvestissement de la PNE dans 
les communautés des Premières nations 
est l’un des principaux éléments de l’effort 
commun par environ 435 Premières nations 
et le gouvernement du Canada en vue d’amé
liorer les programmes sociaux à l’intention 
des familles à faible revenu avec enfants 
des Premières nations.

Suivant l’approche de leur 
gouvernement provincial ou territorial 
homologue, les Premières nations adoptent 
des mesures semblables de rajustement 
du soutien du revenu pour les familles 
avec des enfants qui vivent de l’aide sociale, 
sans pour autant réduire le revenu disponi
ble global de ces familles. Ce rajustement de 
l’aide sociale permet aux Premières nations 
de réaliser des économies qu’elles peuvent 
ensuite réinvestir dans des programmes 
et des services qui contribueront à réduire 
l’étendue de la pauvreté chez les enfants. 
Quand une province ou un territoire ajoute 
aux paiements fédéraux au moyen de fonds 
additionnels, le Ministère des Affaires 
indiennes et du Nord Canada (MAINC) 
s’engage à rem bour ser la partie payée aux 
familles à faible revenu dans les réserves, 
y compris aux familles qui profitent du 
soutien du revenu. Par exemple, le MAINC 
rembourse à la Saskatchewan et au Yukon 
les paiements intégrés de prestations pour 
enfants versés à toutes les familles à faible 
revenu avec des enfants qui résident habi
tuellement dans des collectivités 
des Premières nations.

L’une des caractéristiques importantes 
du mécanisme de réinvestissement de la 
PNE consiste à donner aux Premières 
nations la latitude nécessaire pour établir 
l’ordre de priorité des réinvestissements 
en fonction de leurs besoins et de leurs 
valeurs culturelles. Dans chaque région, 
les programmes mis à exécution par les 
Premières nations suivent de près les 
modèles de l’extérieur des réserves, mais 
ils s’étendent, en général, à un plus vaste 
ensemble de secteurs que ceux des pro
vinces et des territoires.

Dans certains cas, les fonds de 
réinvestissement dont disposent les plus 
petites collectivités sont modestes, mais les 
Premières nations ont accru leur impact en 
les jumelant à d’autres ressources, comme 
les fonds pour les garderies, les revenus 
généraux de la bande, les fonds pour la 
création d’emplois, ou les fonds d’autres 
organismes comme l’Aide préscolaire, 
Grandir ensemble, les programmes fédé
raux pour la main d’œuvre et l’initiative 
de formation à l’emploi.

Les projets de réinvestissement 
chez les Premières nations se classent 
en cinq catégories :
Garde d’enfants et garderies – 
 Ces programmes visent à améliorer les 
garderies existantes pour permettre à un 
nombre croissant de familles à faible revenu 
d’y placer leur enfants. On peut insister 
sur la nécessité de répondre aux besoins 
des enfants des parents qui travaillent ou 
qui suivent un cours de formation. Les fonds 
servent aussi à réduire la part des frais de 
garde d’enfants dans une garderie de jour 
que doivent payer les parents qui travaillent 
ou qui suivent un cours de formation (même 
si aucune subvention ne peut être versée 
directement aux parents).
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Alimentation de l’enfant – Ces 
programmes ont pour objet d’améliorer la 
santé et le bienêtre des enfants au moyen 
de programmes de petit déjeuner, de déjeu
ner ou de collation dans les écoles, et d’acti
vités d’éducation à l’intention des parents 
sur les besoins nutritifs des enfants et la 
préparation des repas. Il arrive qu’on livre 
également des paniers alimentaires aux 
familles à faible revenu pour compléter 
l’alimentation des enfants.

Soutien des parents – Ces programmes 
viennent en aide aux parents en assurant 
à leurs enfants un bon départ dans la vie 
grâce à des services d’intervention précoce, 
notamment la mise en place de centres de 
consultations pour les parents et de cours 
de formation visant à assurer le développe
ment des compétences parentales.

Transition du domicile au travail – 
 Ces programmes servent à développer 
les compétences des parents et des jeunes 
pour améliorer leurs perspectives d’emploi; 
ils comprennent des projets de développe
ment de l’emploi et des compétences, et des 
projets de travail d’été pour les jeunes.

Enrichissement culturel – Cette 
catégorie comprend différents projets, 
comme l’ensei gnement de la culture tra
ditionnelle (p. ex., langues, art, musique 
et narration), des projets de soutien pour 
les jeunes, des célébrations, des groupes 
de soutien par les pairs, des projets de 
soutien à la famille et à la collectivité tels 
que des programmes de dynamique de la 
vie, de la formation en gestion financière 
et d’autres activités de groupe qui rassem
blent les aînés, les enfants et les jeunes 
de la collectivité.
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Premières nations : Réinvestissements et investissements liés à la PNETableau 38

Secteur d’activité a

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations b

(milliers $)

Garde d’enfants et garderies 866 2 323 3 246 s.o.

Alimentation de l’enfant 5 111 12 459 12 762 s.o.

Soutien des parents 1 750 4 995 12 584 s.o.

Transition du domicile au travail 8 886 17 509 17 103 s.o.

Enrichissement culturel 12 491 15 462 8 919 s.o.

Total partiel 29 104 52 748 51 561 47 344

Dépenses supplémentaires par les Premières 
nations ayant conclu des ententes pluriannuelles 
et des ententes globales de financement c

22 659 0 0 0

Enveloppe d’investissements supplémentaires d 1 414 2 379 3 434 960

Total 53 177 55 127 58 048 48 304
a  Les dépenses et les estimations par secteur d’activité peuvent varier étant donné que les Premières nations 
et les bandes, aux termes des ententes pluriannuelles, ne déclarent leurs activités de réinvestissement au MAINC 
qu’à la fin de l’année civile. Le MAINC n’est donc pas en mesure de fournir des estimations au sujet des activités 
de réinvestissement avant la fin de l’année.

b  Pour 2006 – 2007, la ventilation des estimations n’est pas disponible.
c  Depuis 2004 – 2005, ces estimations figurent sous les secteurs d’activité.
d  L’enveloppe d’investissements supplémentaires comprend les fonds remboursés à la Saskatchewan et au Yukon 
pour la partie des prestations pour enfants provinciale et territoriale versée dans des réserves.

Remarques :  1) s.o. indique que nous ne disposions pas de données à ce sujet.
 2) Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
 3)  Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien ne finance pas l’aide sociale 

dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut. Les réinvestissements dans ce domaine 
ne sont pas présentés dans ce tableau.
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Premières nations : Nombre approximatif de familles et d’enfants sur 
les réserves par région, qui bénéficient des réinvestissements liés à la PNE 

Tableau 39

Région

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants
Nbre de
familles

Nbre

d’enfants

Atlantique a 431 776 1 281 2 608 1 087 2 608

Québec 2 971 5 984 4 994 10 583 4 333 10 854

Ontario 2 945 7 768 22 960 52 429 28 480 68 701

Manitoba b 2 936 7 016 – – – –

Saskatchewan 33 363 76 474 85 533 209 520 154 482 346 308

Alberta 9 798 21 460 11 910 23 826 16 503 36 620

Colombie-Britannique 40 693 74 586 32 722 59 088 21 355 35 131

Yukon 454 576 363 1 266 326 1 327
a  Le nombre de participants dans la région de l’Atlantique n’inclut que les Premières nations de la Nouvelle-Écosse 
et de l’Île-du-Prince-Édouard.

b  Le Manitoba a cessé en janvier 2004 de recouvrer le Supplément de la PNE auprès des familles qui reçoivent 
du soutien du revenu, y compris les familles des Premières nations. Comme les familles profitent du Supplément 
de la PNE, les fonds ne sont plus recouvrés aux fins de réinvestissement, si bien qu’aucune famille ni aucun 
enfant ne profite du réinvestissement.

Remarques :  1)  Les chiffres de 2003 – 2004 peuvent différer de ceux du document La Prestation nationale 
pour enfants – Rapport d’étape : 2005 sur la PNE parce que certaines données ont été révisées.

 2) Nous ne disposons d’aucune estimation pour 2006 – 2007.
 3)  Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien ne finance pas l’aide sociale 

dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut.
 4)  Les chiffres peuvent varier étant donné que certaines bandes financées aux termes d’ententes 

pluriannuelles d’autres mécanismes d’autonomie gouvernementale peuvent avoir été omis.
 5)  Les chiffres peuvent inclure des dédoublements dans les cas où des familles ou des enfants 

bénéficient de plus d’un service dans la collectivité.
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 Citoyenneté et Immigration 
Canada

Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) 
tient aux objectifs de la Prestation nationale 
pour enfants (PNE). CIC continue de venir 
en aide aux réfugiés parrainés par le gou
vernement en réinvestissant les ajuste ments 
à l’aide sociale dans les prestations à l’inten
tion des familles de réfugiés et de leurs 
enfants.

CIC administre la PNE par l’entremise 
de ses bureaux locaux et régionaux en 
suivant les lignes directrices s’appliquant 
à l’aide sociale de la province ou du terri
toire, ce qui contribue à maintenir une 
norme nationale pour les clients. Les fonds 
dégagés par suite des rajustements du sou
tien du revenu sont réinvestis dans des pres
tations versées aux familles de réfugiés 
avec des enfants.

Le Programme d’aide au rétablissement 
(PAR) destiné aux réfugiés parrainés par le 
gouvernement comprend des mesures de 
soutien du revenu et une gamme de services 
immédiats et essentiels. Les réfugiés qui 
ont des besoins particuliers peuvent recevoir 
du soutien au revenu pendant 12 mois, 
ou jusqu’à ce qu’ils deviennent autonomes, 
jusqu’à un maximum de 24 mois pour cer
tains réfugiés ayant des besoins spéciaux. 
Les clients qui ne sont pas autonomes à la 
fin de cette période ont droit à l’aide sociale 
de la province ou du territoire.

En 2006 – 2007, une nouvelle initiative, 
à savoir une allocation scolaire mensuelle, 
a été mise sur pied. Cette nouvelle allocation 

aide les familles de réfugiés parrainées 
par le gouvernement à assumer les coûts 
périodiques et courants de l’éducation de 
leurs enfants, comme les coûts de l’inscrip
tion, des fournitures scolaires et du matériel 
d’éducation physique. Les familles qui ont 
des enfants (de 4 à 21 ans) qui fréquentent 
un établissement d’enseignement primaire 
ou secondaire provincial ont droit à l’allo
cation. Pendant les mois d’été, l’allocation 
aide à assumer les frais liés aux cours d’été 
et à la participation à d’autres activités 
éducatives ou récréatives organisées.

Les autres réinvestissements et 
les investissements de CIC incluent :
Allocation pour les nouveau-nés – 
 Ce supplément aide les familles de réfugiés 
parrainées par le gouvernement à payer 
les coûts liés à l’arrivée d’un bébé.

Allocation pour enfants de moins 
de six ans – Il s’agit d’une prestation qui 
tient compte des coûts supplémentaires 
liés aux jeunes enfants.

Allocation pour l’entrée à l’école – 
 Ce supplément aide les familles de réfugiés 
parrainées par le gouvernement à doter 
leurs jeunes enfants des fournitures néces
saires pour qu’ils puissent fréquenter l’école 
primaire.

Allocation de transport liée à la PNE – 
 Ce supplément aide les familles de réfugiés 
parrainées par le gouvernement à payer 
leurs coûts de transport.
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Citoyenneté et Immigration Canada : Réinvestissements et investissements 
liés à la PNE 

Tableau 40

2003 – 2004 2004 – 2005 2005 – 2006 2006 – 2007
Dépenses
(milliers $)

Dépenses
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Estimations
(milliers $)

Prestations pour enfants et suppléments 
au revenu gagné

Allocation pour les nouveaux-nés, allocation 
pour les enfants de moins de 6 ans et allocation 
pour l’entrée à l’école

681 799 767 1 022

Autres programmes, prestations et services 
liés à la PNE

Allocation de transport liée à la PNE 1 174 1 793 1 688 1 066

Total 1 855 2 592 2 455 2 088

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.
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Résultats de l’analyse 
de l’Enquête sur la dynamique 
du travail et du revenu (EDTR)

Annexe  3

Variation de l’incidence du faible revenu parmi les familles selon le type 
de familles en raison de la PNE : janvier 2004 à décembre 2004

Tableau 41

EDTR 2004
Familles 

monoparentales
Familles 

biparentales
Toutes les 
familles a

SFR après impôt b

Baisse du nombre d’enfants vivant en situation de faible revenu 45 300 80 100 125 400
Baisse du nombre de familles vivant en situation de faible revenu 23 200 35 800 59 000
Variation en pourcentage du nombre de familles vivant en situation 
de faible revenu 

-9,5 % -14,7 % -12,1 %

Baisse de l’incidence du faible revenu parmi les familles avec enfants c -3,2 % -1,2 % -1,6 %

MFR après impôt b

Baisse du nombre d’enfants vivant en situation de faible revenu 39 900 113 200 153 100
Baisse du nombre de familles vivant en situation de faible revenu 19 200 44 000 63 200
Variation en pourcentage du nombre de familles vivant en situation 
de faible revenu -7,0 % -15,9 % -11,5 %

Baisse de l’incidence du faible revenu parmi les familles avec enfants c -2,6 % -1,5 % -1,7 %

MPC b

Baisse du nombre d’enfants vivant en situation de faible revenu 46 900 81 500 129 000
Baisse du nombre de familles vivant en situation de faible revenu 23 900 33 900 58 400
Variation en pourcentage du nombre de familles vivant en situation 
de faible revenu -8,4 % -11,2 % -9,9 %

Baisse de l’incidence du faible revenu parmi les familles avec enfants c -3,3 % -1,1 % -1,6 %
a  La catégorie « Toutes les familles » comprend un parent, deux parents et autres types de famille (i.e. enfants en 
foyer d’accueil). Les enfants faisant partie des autres familles n’étant pas reflétés sous les catégories monoparentales 
et biparentales, le total dans « Toutes les familles » n’est donc pas la somme de « Familles monoparentales » et 
« Familles biparentales ».

b  L’effet direct de la PNE sur l’incidence du faible revenu et du revenu disponible dépend de la mesure du faible 
revenu appliquée dans le cadre de l’analyse de simulation. Dans la présente annexe, trois différentes mesures 
du faible revenu sont utilisées : le SFR après impôt, le MFR après impôt et le MPC. Comme ces trois mesures 
sont calculées suivant différentes méthodologies, il peut être difficile de comparer directement les résultats 
de la simulation à partir de chacune des mesures.

c  La baisse de l’incidence du faible revenu est exprimée en points de pourcentage.

Source : Selon des totalisations spéciales de Statistique Canada tirées de l’Enquête sur la dynamique 
du travail et du revenu (EDTR) 2004.
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Variation du revenu disponible attribuable à la PNE parmi les familles avec enfants 
selon le type de familles : janvier 2004 à décembre 2004

Tableau 42

EDTR 2004
Familles 

monoparentales
Familles 

biparentales Toutes les familles
SFR après impôt

Familles qu’on a empêchées de vivre dans une situation 
de faible revenu

Augmentation du revenu disponible attribuable à la PNE 2 200 $ 2 500 $ 2 400 $
Augmentation du revenu en pourcentage 10,5 % 8,7 % 9,3 %

Familles qui sont restées dans une situation de faible revenu
Augmentation du revenu disponible attribuable à la PNE 1 300 $ 2 000 $ 1 600 $
Augmentation du revenu en pourcentage 7,3 % 9,7 % 9,1 %

Autres familles avec enfants qui ont reçu le Supplément de la PNE
Augmentation du revenu disponible attribuable à la PNE 1 100 $ 1 000 $ 1 000 $
Augmentation du revenu en pourcentage 3,0 % 2,5 % 2,7 %

MFR après impôt

Familles qu’on a empêchées de vivre dans une situation 
de faible revenu

Augmentation du revenu disponible attribuable à la PNE 2 500 $ 2 600 $ 2 600 $
Augmentation du revenu en pourcentage 10,6 % 8,5 % 9,0 %

Familles qui sont restées dans une situation de faible revenu
Augmentation du revenu disponible attribuable à la PNE 1 300 $ 2 000 $ 1 600 $
Augmentation du revenu en pourcentage 8,2 % 9,6 % 9,0 %

Autres familles avec enfants qui ont reçu le Supplément de la PNE
Augmentation du revenu disponible attribuable à la PNE 1 000 $ 900 $ 1 000 $

Augmentation du revenu en pourcentage 2,8 % 2,1 % 2,4 %

MPC

Familles qu’on a empêchées de vivre dans une situation 
de faible revenu

Augmentation du revenu disponible attribuable à la PNE 1 900 $ 2 600 $ 2 300 $
Augmentation du revenu en pourcentage 9,2 % 9,1 % 9,1 %

Familles qui sont restées dans une situation de faible revenu
Augmentation du revenu disponible attribuable à la PNE 1 300 $ 1 900 $ 1 600 $
Augmentation du revenu en pourcentage 8,6 % 9,6 % 9,2 %

Autres familles avec enfants qui ont reçu le Supplément de la PNE
Augmentation du revenu disponible attribuable à la PNE 1 100 $ 900 $ 1 000 $
Augmentation du revenu en pourcentage 3,1 % 2,2 % 2,6 %

Source : Selon des totalisations spéciales de Statistique Canada tirées de l’Enquête sur la dynamique du travail 
et du revenu (EDTR) 2004.
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Variation de l’étendue du faible revenu parmi les familles qui sont restées dans une 
situation de faible revenu en raison de la PNE : janvier 2004 à décembre 2004

Tableau 43

EDTR 2004
Familles 

monoparentales
Familles 

biparentales
Toutes 

les familles
SFR après impôt
Baisse de l’écart du faible revenu ($ millions) 310 $ 430 $ 740 $
Variation en pourcentage de l’écart du faible revenu -17,7 % -19,0 % -18,5 %

MFR après impôt
Baisse de l’écart du faible revenu ($ millions) 350 $ 500 $ 840 $
Variation en pourcentage de l’écart du faible revenu -16,7 % -20,0 % -18,5 %

MPC
Baisse de l’écart du faible revenu ($ millions) 360 $ 540 $ 900 $
Variation en pourcentage de l’écart du faible revenu -17,3 % -19,1 % -18,3 %

Source : Selon des totalisations spéciales de Statistique Canada tirées de l’Enquête sur la dynamique 
du travail et du revenu (EDTR) 2004.
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Les tableaux statistiques ciaprès 
s’ajoutent aux données présentées 
dans le présent rapport. Ils définis

sent les tendances relatives au faible revenu 
et à la participation au marché du travail. 
On peut les trouver sur le site Web de la PNE 
à l’adresse suivante : 
www.prestationnationalepourenfants.ca

Tableau 1a : 
SFR après impôt, seuils de revenu selon la 
taille de la famille et de sa collectivité, 2004

Tableau 1b : 
SFR avant impôt, seuils de revenu selon la 
taille de la famille et de sa collectivité, 2004

Tableau 1c : 
MFR après impôt, seuils de revenu selon la 
taille de la famille et de sa composition, 2004

Tableau 2 : 
SFR et MFR – Nombre et pourcentage 
d’enfants de moins de 18 ans audessous 
du seuil de faible revenu, selon le type 
de famille, Canada, 1984 à 2004

Tableau 2a : 
SFR et MFR – Nombre et pourcentage 
d’enfants de moins de 18 ans audessous 
du seuil de faible revenu, selon le type 
de famille, Canada, 1984 à 2004

Tableau 3a : 
SFR après impôt – Pourcentage d’écart 
inférieur ou supérieur entre le revenu 
familial et le seuil de faible revenu, selon 
le type de famille, Canada, 1984 à 2004

Tableau 3b : 
SFR avant impôt – Pourcentage d’écart 
inférieur ou supérieur entre le revenu 
familial et les seuils de faible revenu, 
selon le type de famille, Canada, 
1984 à 2004

Tableau 3c : 
MFR après impôt – 
Pourcentage d’écart 
inférieur ou supérieur 
entre le revenu familial et le seuil de faible 
revenu, selon le type de famille, Canada, 
1984 à 2004

Tableau 4 : 
SFR et MFR – Revenu du marché des 
familles à faible revenu ayant des enfants 
de moins de 18 ans, exprimé en pourcen
tage du seuil de faible revenu, selon le 
type de famille, Canada, 1984 à 2004

Tableau 5 : 
SFR et MFR – Pourcentage des familles à 
faible revenu ayant des enfants de moins 
de 18 ans et ayant occupé un emploi rému
néré au cours de l’année, selon le type 
de famille, Canada, 1984 à 2004

Tableau 6 : 
Nombre estimatif de familles ayant des 
enfants de moins de 18 ans qui reçoivent 
des prestations d’aide sociale, selon le 
type de famille, Canada, 1987 à 2004

Tableau 7 : 
Dépenses fédérales pour les prestations 
de la PFCE (le Supplément de la PNE 
et la prestation de base de la PFCE) pour 
les bénéficiaires du Supplément de la PNE, 
par province/territoire, juillet 2005 
à juin 2006

Tableau 8 : 
Dépenses fédérales pour les prestations 
de la PFCE (le Supplément de la PNE et 
la prestation de base de la PFCE) pour les 
bénéficiaires de la PFCE, par province/
territoire, juillet 2005 à juin 2006

Autres données statistiques

Annexe  4
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